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PREAMBULE 

La société SIBELCO a obtenu, par l’arrêté préfectoral du 08 janvier 2001, l’autorisation 
d’exploiter la carrière de sable industriel de Crépy-en-Valois, sur les communes de Crépy-en-
Valois et Lévignen. Celle-ci se trouve dans le département de l’Oise (60), à environ 52 km au 
Nord-Est de Paris, à près de 35 km au Sud-Est de Soissons et à 23 km au Sud de Compiègne.  

L’autorisation actuelle porte sur une superficie de 126 ha 34 a 98 ca aux lieux-dits « La Pierre 
aux Corbeaux », « Le Haut de Vaudemanche », « La Crapaudière » » et « Le Chemin de la 
Gruerie ». D’une durée initiale de 30 ans, l’autorisation actuelle d’extraction arrivera à échéance 
le 7 janvier 2031. 

SIBELCO produit actuellement, sur le site de Crépy-en-Valois, du sable siliceux industriel. La 
production moyenne autorisée est de 700 000 tonnes de sables industriels et 30 000 tonnes de 
sablons. La production totale autorisée sur les 30 ans s’élève à 10 700 000 m3. Le tout-venant 
extrait est traité sur le site grâce à l’installation de traitement fixe existante et faisant l’objet d’une 
autorisation spécifique. Le rythme d’extraction du projet de renouvellement restera identique à 
l’actuel.  

L’ensemble des réserves présentes sur le périmètre actuellement autorisé ne pourront être 
exploitées d’ici la fin de l’autorisation. Ainsi, SIBELCO souhaite prolonger son autorisation 
d’exploiter la carrière. 
De plus, le contexte économique est actuellement marqué par le développement du projet du 
Grand Paris, pour lequel de nombreux et importants chantiers sont et seront mis en œuvre dans 
le Bâtiment et les Travaux Publics (BTP) dans les années à venir. A ces travaux sera associé un 
besoin en capacité de stockage de matériaux inertes issus du BTP à l’échelle régionale. 
Pour cela, il est nécessaire de modifier le projet de remise en état initialement prévu afin de 
pouvoir y accueillir des matériaux inertes et ainsi optimiser la remise en état en restaurant une 
topographie proche de l’origine.  

Ce dossier inclut donc les demandes suivantes :  

 Un renouvellement d’autorisation sur 125 ha 26 a 68 ca pour 20 ans supplémentaires à
partir de la nouvelle autorisation ;

 Un rythme d’extraction maximal de 730 000 t/an tout matériau ;

 Un accueil de matériaux inertes extérieurs moyen de 585 000 m3/an afin d’optimiser le
réaménagement.

Cette demande de renouvellement d’autorisation de carrière porte donc sur une période de 
20 ans à partir de l’obtention de l’Arrêté Préfectoral et sur une surface totale de 125 ha 26 a 68 
ca. 

Ce tome constitue l’étude de dangers de cette demande d’autorisation. 
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Cette Etude de Dangers a pour but : 

 D’exposer les dangers que pourrait présenter la carrière en décrivant les accidents susceptibles 
de se produire (incendie, pollutions,…), d’origine interne ou externe, et d’en estimer la nature et 
l’ampleur des conséquences, 

 De décrire les mesures préventives propres à réduire la probabilité et les effets de ces 
accidents, 

 De préciser les moyens de secours publics ou privés dont cette carrière disposera en vue de 
combattre et réduire les effets dommageables d’un éventuel sinistre. 

 
 

Elle passera ainsi par : 

 L’identification et la caractérisation des potentiels de dangers (accidentologie, risque 
d’agression externe, risques d’origine interne), 

 L’analyse préliminaire des risques (APR) permettant d’identifier pour chaque élément 
dangereux les différentes situations de danger susceptibles de survenir et de conduire à 
l’exposition de cibles à un phénomène dangereux à l’extérieur de la carrière, 

 L’analyse détaillée des risques (ADR) permettant de démontrer le degré de maîtrise des 
risques pour chacun des scénarii retenus dans l’étape précédente. 
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1 METHODOLOGIE 
 
La méthodologie globale de l’étude de dangers suivra le synoptique ci-après et les références 
méthodologiques et réglementaires synthétisées dans le Chapitre 11 : Bibliographie et dont les 
renvois seront énoncées au fil de l’étude entre crochets : 
 

 
 
Cette étude de dangers a été établie conformément : 

 Au Code de l’Environnement :  

o Livre Ier « dossier de demande » notamment l'article D 181-15-2 alinéa I et III, 

o Livre V « Prévention des pollutions, des risques et des nuisances », notamment les 
articles L511-1 et L512-2 (partie législative) et R512-3 à R512-10 (partie 
réglementaire),  

 A la circulaire du 10 mai 2010 [1] récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, 

 A l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 [2] relatif à l'évaluation et à la prise en compte 
de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 

 

La première étape de l’étude consistera donc à décrire la carrière et son environnement. Puis, 
les potentiels de dangers de la carrière seront identifiés et caractérisés à partir de l’analyse de 
l’accidentologie de la profession, du retour d’expérience de la société SIBELCO et de l’inventaire 
exhaustif des dangers associés aux matériels et produits stockés, produits ou utilisés sur la carrière. 
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A partir des potentiels de dangers identifiés, l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) visera 
ensuite à identifier, pour chaque élément dangereux, les différentes situations de danger 
susceptibles de survenir et de conduire à l’exposition de cibles à un phénomène dangereux.  
L’APR conduira à la hiérarchisation des phénomènes dangereux en identifiant les scénarii 
d’accidents susceptibles de présenter un risque vis-à-vis de tiers à l’extérieur du périmètre du 
site. À ce stade, une première cotation de l’intensité des phénomènes dangereux devra donc être 
réalisée sans tenir compte des barrières de sécurité, pour sélectionner les accidents dits 
« majeurs » nécessitant une analyse approfondie et une amélioration en priorité. 
 

Cette cotation sera effectuée selon l’échelle suivante : 
 

Tableau 1 :  Echelle de cotation 
Echelle Intensité des effets dangereux Prise en compte dans l’ADR 

+++ 
Effets létaux (au sens de l’AM du 
29/09/2005) à l’extérieur du site Effets 

dangereux hors 
site 

OUI 
++ 

Effets irréversibles (au sens de 
l’AM du 29/09/2005) à l’extérieur 

du site 

+ 
Effets confinés à l’intérieur du 

périmètre du site, effets dominos 
possibles Effets 

dangereux sur 
site 

OUI si les effets dominos concernent une 
installation susceptible de générer un 

phénomène « +++ » ou « ++ ». 
NON prise en compte dans l’APR, le cas 

échéant. 

0 
Effets confinés à l’intérieur du 

périmètre du site, absence 
d’effets dominos 

NON 

 
L’intensité des effets des phénomènes dangereux identifiés sera évaluée à partir de modélisations 
des effets basées sur des formules réglementaires (Cf. Chapitre 11) pour les seuils définis par 
l’arrêté du 29 septembre 2005 [2] (Cf. Figure 1). 
 

A l’issue de ce chapitre, un recensement des effets dominos potentiels sera effectué (Cf. Figure 1). 
 

Enfin, l’Analyse Détaillée des Risques (ADR) correspondant à une évaluation approfondie des 
scénarii d’accidents majeurs identifiés et retenus lors de l’APR sera réalisée. Elle permettra de coter 
les scénarii d’accidents majeurs en probabilité, cinétique, intensité et gravité conformément aux 
grilles d’évaluation des annexes de l’arrêté du 29 septembre 2005 [2]. 
 

Elle permettra de démontrer le degré de maîtrise des risques et les performances des barrières de 
sécurité ; la finalité étant de déterminer la criticité des scénarii d’accidents après mise en place des 
mesures. 
 
L’évaluation de la criticité sera effectuée à partir de la grille d’appréciation de la démarche de 
maîtrise des risques d'accidents majeurs présentée ci-dessous et issue de la circulaire du 10 mai 
2010 [1] pour les établissements dits SEVESO, en l’absence de méthode d’évaluation réglementaire 
adaptée pour les installations soumises à simple autorisation. 
 

Tableau 2 :  Détermination des niveaux de criticité 

Niveau de probabilité 
Niveau de gravité 

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux

E Extrêmement peu probable      
D Très improbable      
C Improbable      
B Probable      
A Courant      

 
Niveau de criticité = Niveau de probabilité x Niveau de gravité. Les échelles retenues pour l’évaluation de la gravité et de 

la probabilité utilisées dans la matrice d’acceptabilité sont celles de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 
 

Acceptable 
Critique : des mesures de réduction des risques 

supplémentaires doivent être définies 
Inacceptable : des mesures de réduction des risques 

supplémentaires doivent être définies 



NIVEAU DE GRAVITÉ
des conséquences

ZONE DÉLIMITÉE
PAR LE SEUIL des

effets létaux
significatifs

ZONE DÉLIMITÉE
PAR LE SEUIL des

effets létaux

ZONE DÉLIMITÉE
PAR LE SEUIL des
effets irréversibles
sur la vie humaine

Désastreux. Plus de 10 personnes
exposées (1).

Plus de 100 personnes
exposées.

Plus de 1 000 personnes exposées.

Catastrophique. Moins de 10 personnes
exposées.

Entre 10 et 100
personnes.

Entre 100 et 1 000 personnes exposées.

Important. Au plus 1 personne
exposée.

Entre 1 et 10 personnes
exposées.

Entre 10 et 100 personnes exposées.

Sérieux. Aucune personne
Exposée.

Au plus 1 personne
exposée.

Moins de 10 personnes exposées.

Modéré. Pas de zone de létalité hors de l'établissement Présence humaine exposée a des effets
irréversibles inférieure à «une personne».

(1) Personne exposée : en tenant compte le cas échéant des mesures constructives visant à protéger les personnes contre certains
effets et la possibilité de mise à l'abri des personnes en cas d'occurrence d'un phénomène dangereux si la cinétique de ce dernier et
de la propagation de ses effets la permettent.

Dans le cas où les trois critères de l'échelle (effets létaux significatifs, premiers effets létaux et effets irréversibles pour la santé humaine)
ne conduisent pas à la même classe de gravité, c'est la classe la plus grave qui est retenue.

Le cas échéant, les modalités d'estimation des flux de personnes à travers une zone sous forme d'«unités statiques équivalentes»
utilisée pour calculer la composante «gravité des conséquences» d'un accident donné doivent être précisées dans l'étude de dangers.

Type                         Classe de
d'appréciation            probabilité

E D C B A

Qualitative
(les définitions entre 

les guillemets ne sont

 valables que si le

nombre d'installations et

le retour d'expérience

sont suffisants)

"événement
possible mais

extrêmement peu
probable"

n'est pas impossible au 

vu des connaissances 

actuelles, mais non

rencontré au niveau

mondial sur un  très

grand nombre d'années

d'installations.

"événement très 
improbable"

s'est déjà produit dans 

ce secteur d'activité 

mais a fait l'objet de

mesures correctives

réduisant

significativement sa

probabilité .

"événement 
improbable"

Un événement

similaire déjà

rencontré dans le 

secteur d'activité ou

dans ce type

d'organisation au

niveau mondial, sans

que les éventuelles 

corrections intervenues

depuis apportent une

garantie de réduction

significative de sa

probabilité.

" événement
probable"

s'est produit et/ou

peut se produire

 pendant la durée de

vie de l'installation.

"événement
courant"

s'est produit sur

le site considéré

et/ou peut se

produire à

plusieurs reprises

pendant la durée

de vie de

l'installations,

malgré

d'éventuelles

mesures

correctives.

Semi-quantitative

Quantitative (par
unité et par an)

Cette échelle est intermédiare entre les échelles qualitative et quantitative, et permet de tenir compte des 

mesures de maîtrise des risques mises en place, conformément à l'article 4 du présent arrêté

                                 10-5                           10-4                           10-3                           10-2

Grille d’évaluation de la probabilité et de la 
gravité des dangers

Sources : Annexes 1 et 3 de l’Arrêté du 29 septembre 2005

Figure 1

Cette échelle est intermédiaire entre les échelles qualitative et quantitative, et permet de tenir compte 
des mesures de maîtrise des risques mises en place conformément à l’article 4 

de l’arrêté du 29 septembre 2005
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2 DESCRIPTION DE LA CARRIERE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

 
 

2.1 Description du projet de renouvellement 
d’autorisation de carrière 

 
La Figure 2 montre la localisation du projet de renouvellement d’autorisation de carrière concerné 
par le présent dossier. 
 

Celui-ci est implanté : 
 Dans le département l’Oise (60), en région « Hauts-de-France » ; 

 Sur le territoire des communes de Crépy-en-Valois et Lévignen ; 

 Aux lieux-dits « La Pierre aux Corbeaux », « Le Haut de Vaudemanche », « La 
Crapaudière » et « Le Chemin de la Gruerie ». 

 

Le projet se situe à proximité de plusieurs villes d’importance : 

 A environ 23 km au Sud de Compiègne, 

 A environ 36 km au Sud-Ouest de Soissons, 

 A environ 52 km au Nord-Est de Paris. 
 

Les communes environnantes sont : 

 Au Nord-Ouest : Séry-Magneval (60) ; 

 A l’Ouest : Bazoche (60) ; 

 Au Sud-Ouest : Rouville (60) ; 

 Au Sud-Est : Lévignen (60) ; 

 A l’Est : Gondreville (60) ; 

 A l’Est : Russy-Bémont (60) ; 

 Au Nord-Est : Feigneux (60). 
 

La zone du projet est entourée par : 

 La RD 25 à l’Est ; 

 La RD 332 à l’Ouest 

 La ferme de la Pierre aux Corbeaux au Nord ; 

 L’Installation de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) de SITA (groupe SUEZ) au Nord-
Ouest ; 

 Des champs cultivés au Sud. 
 
 

La carrière couvre une superficie de 125 ha 26 a 68 ca. 
 

Pour accéder au site depuis Paris, il faut emprunter l’autoroute A1 en direction de Lille, puis prendre 
la Francilienne (A 104) en direction de Soissons et prendre la N 2 en direction de Soissons puis la 
RD 25 en direction de Crépy-en-Valois via la RD 25. Puis prendre la RD 25 en direction de Crépy-
en-Valois. L’accès au site se fait par le chemin de La Pierre aux Corbeaux pour le personnel et 
l’accès à l’usine. L’accès pour les camions chargés de remblais se fera par le Sud-Est du site. 
 

Les accès sont localisés sur la Figure 2. 



Figure 2

SIBELCO - Crépy-en-Valois (60) 
Demande de renouvellement d'autorisation de carrière

Etude de Dangers

Sources : IGN / GéoPlusEnvironnement
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Les habitations les plus proches, à vol d’oiseau, sont répertoriées dans le tableau suivant et sur la 
Figure 2 : 

 La ferme située à 120 m au Nord du site, à proximité de l’entrée de la carrière ;  
 Les habitations du chemin de Vaudemanche à Lévignen, à 780 m au Sud du site ;  
 Les habitations le long de la RD 332, à 550 m au Sud-Ouest, en sortie de Lévignen.  

 
 
 

2.2 Description de l’environnement du projet 
L’environnement de la carrière de Crépy-en-Valois est détaillé plus précisément dans le « Tome 3 – 
Etude d’impact » de ce dossier. 
 

2.2.1 Occupation du sol du secteur de la carrière 
Localement, l’emprise du projet est occupée par :  

 La carrière en exploitation ; 

 L’usine de traitement des sables  

 L’ensemble des bâtiments annexes à la carrière (atelier, accueil,…) ; 

 Les merlons ; 

 Les parties réaménagées ;  

 Des boisements : l’entrée du site est bordée par des boisements ; 

 Une route d’accès à la carrière ; 

 Des pistes de circulation interne ; 

 Des bandes transporteuses ; 

 Des zones de culture correspondant aux zones déjà exploitées et ayant fait l’objet d’un 
réaménagement agricole et aux zones en cours d’exploitation. 

 
 
 

2.2.2 Activités voisines de la carrière 
D’après les chiffres de l’INSEE au 31 décembre 2015, les activités sur les communes de Crépy-en-
Valois et Lévignen se repartissent de la façon suivante : 
 
Tableau 3 :  Répartition par secteur de l'activité sur les communes de Crépy-en-Valois et Lévignen 

Domaine d’activité 
Crépy-en-

Valois 
Lévignen 

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2015 1 033 34 

Part de l'agriculture, en % 1,0 2,9 

Part de l'industrie, en % 5,7 5,9 

Part de la construction, en % 11,2 17,6 

Part du commerce, transports et services divers, en % 65,4 55,9 

dont commerce et réparation automobile, en % 18,7 14,7 

Part de l'administration publique, enseignement, santé et action sociale, en % 16,7 17,6 

 
 
Les activités soumises à la réglementation des ICPE ont été recensées dans un rayon de 10 km 
autour du projet. 
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Elles sont répertoriées dans le tableau suivant et sur la Figure 3 (Source : Base des Installations 
Classées, consultée le 28 mai 2019) : 
 
Tableau 4 :  Installations Classées pour la Protection de l'Environnement autorisées présentes dans 

un rayon de 10 km autour du projet 

Commune Société Activité SEVESO Régime 
Distance 
au projet 

(km) 

Crépy-en-
Valois 

SIBELCO 

FRANCE 
Installation de traitement 

de sables 
Non A Sur site 

SUEZ 
Installation de stockage 

de déchets non 
dangereux 

Non A 0,2 

PLAYSTHYLEN 
Installation de 

transformation des 
polymères 

Non A 0,5 

ARROW 

HOLDING XXI 
Plateforme logistique Seuil Haut A - S 0,9 

FM FRANCE Plateforme logistique Seuil Haut A - S 0,9 

LIBELTEO NTI 
Installation de traitement 

des fibres 
Non A 1,2 

CARREFOUR 

SUPPLY CHAIN 

Entrepôt de produit de 
grande consommation 

sec et entrepôt 
frigorifique 

Non E 1,3 

NATURECO 
Installation de 
compostage 

Non A 1,6 

ESCALE AUTO 
Installation de dépollution 

et de démontage de 
véhicules ors services 

Non A 3,3 

Lévignen Butagaz Dépôt de propane Seuil Haut A - S 0,4 

Vauciennes 
CHARRIER TP 

SUD 
Centrale d’enrobage à 

chaud de bitume routier 
Non A 5,5 

Vaumoise 
VELAY 

BERNARD 
- Non - 5,7 

Betz VALFRANCE Coopérative agricole Non A 7,0 

Bonneuil-en-
Valois 

SAS GROUPE 

GAUCY 
Carrière de pierre 

calcaire 
Non A 8,9 

HORECHOLLE 

ET FILS 
Carrière de pierre 

calcaire 
Non A 9,4 

 
L’installation Butagaz de Lévignen est dotée d’un PPRT. Ce PPRT est disponible en Annexe 1. 
  



Site SEVESO
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Les ICPE situées à plus d’un kilomètre des limites du site, de par leur distance, ne pourront pas être 
à l’origine d’accident pouvant avoir des conséquences sur la carrière de Crépy-en-Valois.  
 
En ce qui concerne les ICPE à moins d’un kilomètre, PLATHYLEN et les 3 sites SEVESO (ARROW 
HOLDING XXI, FM France et BUTAGAZ), les rayons délimitant les zones de dangers thermiques et 
de surpression ont pu être retrouvées. Les documents, d’où ces informations sont issues, sont 
disponibles en Annexe 2.  
 
Il est à noter que les activités de la société ARROW HOLDING XXI constituent une reprise de 
certaines activités des bâtiments de la plateforme logistique FM France. Les zones de dangers pour 
l’ensemble de la plateforme logistique FM France ont pu être retrouvées, ainsi les rayons seront 
considérés comme identiques pour les deux sites. 
 

Tableau 5 : Zones de danger des sites ICPE situés à moins d’1 km de la carrière SIBELCO 

Sites ICPE  Zones de dangers thermiques Zones de dangers de surpression 

PLATHYLEN 

Zones de létalité et d’effet irréversible 
hors de l’enceinte de l’établissement mais 
ces zones restent très proches (quelques 
mètres) de la limite du site PLASTHYLEN 
et n’atteindront pas la carrière SIBELCO 

Aucune zone de létalité et d’effet 
irréversible hors de l’enceinte de 

l’établissement PLATHYLEN 

BUTAGAZ 
(SEVESO) 

- 

- Zone des effets létaux de rayon  130 m 
- Zone des effets irréversibles de rayon 

152 m 
Le site BUTAGAZ étant situé à environ 
400 m du périmètre de la carrière de 
SIBELCO, les zones de surpression 

n’atteindront pas la carrière SIBELCO 

ARROW HOLDING 
(SEVESO) / FM 

FRANCE 

Les effets thermiques sont contenus dans 
l’emprise du site FM France hormis un 

léger débordement (de quelques mètres) 
au Nord du site. Ainsi, les zones de 

dangers liées aux effets thermiques de 
FM France n’atteindront pas la carrière 

SIBELCO 

Les effets létaux et irréversibles de 
surpression sont contenus dans l’emprise 

du site FM France 

 
 

2.2.3 Infrastructures et réseaux voisins de la carrière 
Dans le secteur, les principales voies de communication sont (Cf. Figure 4) : 

 La RD 25, située pour une partie en bordure Est du périmètre de la carrière. Elle est orientée 
Nord/Sud et permet d’accéder au site via une piste qui dessert la carrière. Elle permet de 
relier Crépy-en-Valois à la RN 2 plus au Sud. Cette route est la principale voie d’accès aux 
zones industrielles de Crépy-en-Valois, via la RN 2. 

 La RD 332, située en partie en bordure Ouest de la carrière et permettant de relier Crépy-en-
Valois au Nord à Lévignen au Sud. Cette route permet d’accéder à la déchetterie de Crépy-
en-Valois et ISDND SUEZ limitrophe de la carrière. 

 La RN 2, à environ 1,0 km au Sud du site, permettant de relier Paris à la frontière franco-
belge. 

 
D’après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de l’Oise (DDRM Oise), la RN 2 est 
concernée par des flux de matières dangereuses tels que le Transport de Matières Dangereuses 
(TMD) et le Transport de Matières Radioactives (TMR).  
 
Routes : 
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Les comptages routiers effectués en 2002, 2012, 2014 et 2017 sur la RD 25, la RD 332 et la RN 2 
(données fournies par le Conseil Départemental de l’Oise) : 
 

Tableau 6 :  Comptages routiers sur les routes à proximité du site 

Axe de circulation 
Nombre de véhicules par 

jour 
Pourcentage de poids-

lourds 
Date du comptage

RD 25 à Lévignen 

6 480 16,7% 2012 

6 822 15,9% 20/05/2014 

6 681 12% 29/05/2017 

RD 332 à proximité de la 
carrière 

2 406 2,0% 2012 

3 211 2,8% 16/04/2014 

3 085 2,1% 07/06/2017 

RN 2 entre la RD 332 et la 
RD 25 

17 131 0% (*) 2002 

(*) : Cette valeur étant relativement ancienne, elle a été mise à titre indicatif. Cependant, elle n’est pas 
représentative du trafic actuel pouvant être observé sur cet axe. 
 

Le trafic sur ces axes peut donc être qualifié d’important. La carrière étant déjà en activité lors des 
jours de comptage, le trafic sur ces axes inclut déjà l’activité de production de sables de celle-ci, 
pour un rythme d’extraction qui restera inchangé.  
 
 

Voie ferrée : 
 

Le site n’est pas desservi par des axes ferroviaires. En revanche, une ligne ferroviaire existe à 
environ 1,3 km au Nord du périmètre du site : la ligne 229, reliant la Gare du Nord à Paris à Laon.  
 

D’après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de l’Oise (DDRM Oise), ce tronçon n’est 
pas concerné par des flux de matières dangereuses tel que le Transport de Matières Dangereuses 
(TMD) et le Transport de Matières Radioactives (TMR).  
 
 

Chemins : 
 

Le projet ne recoupe aucun chemin. En revanche, la carrière se trouve à proximité de plusieurs 
chemins : 

 Le chemin rural longeant le périmètre au Sud, permettant d’accéder aux parcelles agricoles 
se trouvant au Sud du site ; 

 Les chemins agricoles situés à l’Ouest de la carrière dont une partie appartient au GR 11. 
 

Les communes de Crépy-en-Valois et Lévignen sont concernées par le Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) dont : 

 Le Plan Départemental de Tourisme Pédestre :  
o Un tronçon du GR11 « de Senlis (60) à Signy-Signets (77) », qui passe par la 

commune de Crépy-en-Valois à environ 700 m à l’Ouest du Site.  
o Le sentier GR11B, qui passe également à environ 800 m à l’Ouest, au Nord et à l’Est 

de la carrière sur la commune de Crépy-en-Valois.  
 

 Le Plan Départemental de Tourisme Équestre : 
o Un circuit de randonnée équestre, sur la commune de Lévignen,« Le Parcours 

Nature de Lévignen ».  
 

 Les circuits de randonnée inscrits au PDIPR : 
o Le circuit « De l’Automne à la Sainte-Marie », qui emprunte le GR 11 et donc les 

chemins agricoles entre Crépy-en-Valois et Rouville, situés à l’Ouest du site, 
o Le circuit « Le Parcours Nature » passant par Lévignen, qui emprunte le GR 126. 

 

Pour conclure, l’emprise de la carrière ne recoupe aucun itinéraire de randonnée ou GR.  



Figure 4

Demande de renouvellement d'autorisation de carrière
SIBELCO - Crépy-en-Valois (60)

Etude de Dangers

Sources : IGN / Conseil Départemental de l'Oise

Réseau routier dans les environs du projet

Périmètre du projet

Limite communale

Légende

0 250 500 750 1000 m

1:25 000Echelle au

Entrée / Sortie 
du site

Futur accès 
des inertes

D
 25

N
 2

D
 3

3
2

C
h
e
m

in
 d

e
 

V
a
u
d
e
m

a
n
ch

e



SIBELCO  –  Carrière de Crépy-en-Valois / Lévignen (60) 
Demande de renouvellement d’autorisation de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804 – T4 16 

 

  
 
Réseau aérien : 
 

Il n’existe aucun aéroport à proximité du projet. L’aéroport le plus proche se situe à environ  
33 km du projet : l’Aéroport Paris - Charles de Gaulle.  
 
Il existe quatre aérodromes dans les environs du projet : 

 Aérodrome du Plessis-Belleville-LFPP à 17 km au Sud-Ouest, 

 Aérodrome de Margny-lès-Compiègne à 26 km au Nord, 

 Aérodrome de Creil à 28 km à l’Ouest, 

 Aérodrome de Soissons-Courmelles à 31 km à l’Est. 
 
 
Voies navigables : 
 

Il n’existe aucun cours d’eau navigable à proximité du site. Les voies navigables les plus proches 
sont le Canal de l’Ourcq situé à 14,2 km au Sud-Est de la carrière et l’Oise à 18,4 km au Nord-
Ouest de la carrière. 
 
 

2.2.4 Servitudes techniques 
Le projet n’est pas concerné par les servitudes suivantes : 

 Aucune servitude au titre des infrastructures ferroviaires ; 

 Aucune servitude au titre de l’aviation civile ; 

 Aucune contrainte concernant l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INOQ). 

 
En revanche, le projet est concerné par : 

 Une ligne électrique longe le site le long de la RD 25 et une seconde arrive sur le site par le 
Nord-Est pour rejoindre l’usine de traitement ; 

 Une ligne de télécommunication longe le site à l’Ouest et une seconde ligne entre le site par 
le Nord-Est pour rejoindre d’usine de traitement ; 

 Une canalisation de gaz est présente en limite Nord du site. 

 
 
 
Le réseau routier, les ICPE, dont les sites SEVESO présents à proximité, et les habitations 
entourant ce projet ne pourront être à l’origine d’accidents pouvant avoir des conséquences sur la 
carrière en raison de la distance, mais pourront constituer les cibles des risques internes à la 
carrière. 
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3 IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES 
POTENTIELS DE DANGERS 

 
Cette étape de l’étude s’appuie sur les retours d’expérience et l’accidentologie publique et privée en 
matière d’incidents ou d’accidents, survenus sur des carrières similaires. 
 

Elle a pour objectif d’identifier les dangers potentiels associés à l’exploitation de l’installation 
étudiée, en recensant : 

• Les « risques d’agression » externes à la carrière : risques naturels et installations voisines ; 

• Les dangers internes à la carrière, liés : 

o aux produits employés et/ou stockés ; 

o aux types d’activités exercées ; 

o aux équipements en place ; 

o aux déchets. 
 

3.1 Accidentologie et retour d’expérience 
La base de données ARIA du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie [3] 
permet d'obtenir la liste des accidents recensés pour différents secteurs d'activité. Cette base a été 
consultée pour identifier les principaux évènements accidentels susceptibles de résulter de 
l’exploitation d’une carrière. La recherche des accidents a été effectuée à l’échelle de la France 
entière, sur la période de 1998 à 2018 pour le code d’activité suivant : B08.12 (« exploitation de 
gravières et sablières, extraction d’argiles et kaolin »).  
 

La synthèse des évènements accidentels fournie dans le tableau ci-après a pour objectif de préciser 
les dangers les plus représentatifs potentiellement transposables à la carrière de Crépy-en-Valois. 
La liste complète des évènements recensés est présentée en Annexe 3. 
 

Tableau 7 : Données d’accidentologie de l’industrie extractive « en roche massive » 
 

 
Nombres d’accidents 

répertoriés 
Au total 153 

Type d’accidents 
Incendie 24 

Explosion 5 
Pollution 9 

Effondrement / Chute / Projection (hors 
véhicules) 

55 

Accidents de véhicule / engin / matériel 49 
Réaction de produits chimiques 1 

Effet dominos 1 
Évènement météorologique 9 

Conséquences 
Morts 23 

Blessés 77 
Evacuation ou confinement riverain 4 

Dommage matériel interne, perte de 
production 

28 

Dommage matériel externe 4 
Pollution atmosphérique 3 

Pollution des sols 5 
Pollutions des eaux 13 

Atteinte à la faune et la flore 3 
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NB : la somme des accidents par typologie ne correspond pas forcément au nombre d’accidents total du 
domaine d’activité, puisque plusieurs phénomènes ou conséquences peuvent ne pas être renseignés ou avoir 
lieu simultanément. 
 
Il faut aussi noter que cette rubrique comprend beaucoup de carrières en eau et de carrière incluant une 
installation de traitement. Or, le projet de renouvellement concerne la carrière, sans l’usine de traitement des 
sables. L’exploitation se fait hors d’eau. 
 
L’analyse de l’accidentologie nous permet de tirer les conclusions suivantes : 

• Les accidents se produisant principalement dans les carrières de sables et graviers sont les 
accidents liés aux engins (basculement, collision,...) ou aux installations de traitement, 
les effondrements, chutes de blocs ou projections et, dans une moindre mesure, les 
incendies ; 

• Les accidents corporels sont principalement liés aux engins (basculement, collision) ; 

• Les pollutions accidentelles sont majoritairement liées à des débordements de silos de 
stockages créant des pollutions des sols, des eaux et parfois de l’atmosphère pouvant 
atteindre la faune et la flore locale ; 

• Les incendies sont des phénomènes plus rares. Ils ont principalement pour origine des 
facteurs matériels (incendie moteur, incendie des bandes transporteuses, ...). 

 
L’analyse de l’accidentologie montre que l’évolution des engins et la sécurité associée (afin 
de limiter le risque de chute) sur site devront être particulièrement étudiés. 
 
 

3.2 Risque « d’agression » externe 
Les communes de Crépy-en-Valois et Lévignen ont déjà été concernées par respectivement 3 et 6 
arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle comme indiqué sur 
« Géorisques » : 

 Pour la commune de Crépy-en-Valois : 

 Inondation, coulée de boue et mouvement de terrain : 25/12/1999 ; 

 Inondation et coulée de boue : 23/07/1988 et 02/07/2000. 

 Pour la commune de Lévignen : 

 Inondation, coulée de boue et mouvement de terrain : 25/12/1999 ; 

 Inondation et coulée de boue : 08/05/1988, 23/07/1988, 02/07/2000, 04/05/2007 et 
14/07/2010. 

 
Les agressions externes susceptibles d’initier des accidents sur la carrière, pouvant affecter 
l’environnement du site par conséquences indirectes, sont : 

 Les risques naturels, 

 Les risques liés aux activités humaines voisines. 

 

3.2.1 Les risques naturels 
Les risques naturels, tels que les séismes, les tempêtes, les inondations, ..., peuvent avoir des 
répercussions sur la carrière, comme la dégradation d’infrastructures ou l’initiation d’incendies.  
 
Dans cette partie, ces risques naturels sont passés en revue avec leurs impacts éventuels sur la 
carrière.



Localisation
approximative

du projet

Carte de l’aléa sismique 

Figure 5 

Carte des zones de sismicité en France

Source : BRGM
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3.2.1.1 Risque sismique 
 

Le territoire des communes de Crépy en Valois et Lévignen est classé : 

• En zone « aléa très faible » sur la carte de l’aléa sismique de la France (Cf. Figure 5), 

• En zone 1 par l’article R. 563-4 du Code de l’Environnement [4]. 
 
Les bâtiments et équipements de la carrière peuvent être considérés comme appartenant à la 
classe dite à risque normal, classe pour laquelle les conséquences d’un séisme demeurent 
circonscrites à leurs occupants et à leurs voisinages immédiats. Par ailleurs, ces équipements sont 
considérés de catégorie d’importance I, c'est-à-dire que leur défaillance ne présente qu’un risque 
minime pour les personnes ou l’activité économique. Ce sont « les bâtiments dans lesquels est 
exclue toute activité humaine nécessitant un séjour de longue durée et non visés par les autres 
catégories du présent article. » (Art. R 563-3 du Code de l’Environnement).  
 
Ainsi, aucune règle de construction n’est impérative. 
 
Le risque sismique ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans l’Analyse 
Préliminaire des Risques (APR). 
 
 
3.2.1.2  Risque kéraunique 
 

L’article 16 de l’Arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la protection contre la foudre ne s’applique pas 
aux carrières. Pour la carrière de Crépy-en-Valois, seul le local qui sera situé à l’entrée des 
matériaux inertes pourrait être une cible fixe. En ce qui concerne les engins roulants circulant sur le 
site, ils ne nécessiteront aucune mesure particulière, car ils ne représentent pas de danger 
particulier pour leurs conducteurs puisqu’ils sont isolés de toute installation et ligne électriques (effet 
« cage de Faraday »). 
 
Les communes de Crépy-en-Valois et Lévignen sont situées dans le département de l’Oise qui 
présente une fréquence de coups de foudre (densité de foudroiement) par an au km2 (Ng) égale à 
1,5 (Cf. Figure 6). 
 
Ainsi, le risque kéraunique ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans l’APR, 
d’autant que les précautions suivantes seront prises : 

 Pendant un orage, les employés ne circuleront pas à pied, en terrain découvert, 

 Aucun visiteur piéton ne sera accepté pendant un orage. 
 
 
3.2.1.3 Risque d’inondation 
 

Comme indiqué dans le Tome 3 : Etude d'Impact de ce dossier, les terrains du projet ne sont pas 
situés en zone inondable. 
 
Ainsi, le risque d’inondation ne sera pas retenu comme évènement initiateur dans l’APR. 
 
 
3.2.1.4 Risque de tempête 
 
Les évènements de décembre 1999, janvier 2009 et janvier 2010 sur plus de la moitié de la France 
incitent les industriels à prendre ce risque en compte. 
 
L’aléa « tempête » est un aléa peu fréquent dans l’Oise du fait de sa position relativement éloignée 
de la façade maritime.  
 
D’une manière générale, à cause de la pluralité de leurs effets (vent, pluie), et de zones 
géographiques touchées souvent étendues, les conséquences des tempêtes sont fréquemment 
importantes tant pour l’homme que pour ses activités et son environnement.  



Figure 6

Carte générale de la densité de foudroiement (Ng) en France

Source : Météorage
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Ainsi, malgré les consignes de sécurité qui seront suivies en cas de tempête, ce risque ne peut pas 
être exclu. Il sera donc retenu dans l’APR. 
 
 
3.2.1.5 Risque de mouvement de terrain 
 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il est 
fonction de la disposition du relief, du contexte climatique et de la nature des couches géologiques. 
 
Il se manifeste : 

 Soit par un affaissement plus ou moins brutal de cavités naturelles ou artificielles, 

 Soit par des phénomènes de gonflement ou de retrait des sols liés à des changements 
d’humidité des terrains (sécheresse, période pluvieuse). 

 
D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de l’Oise (DDRM 60), la commune de 
Crépy-en-Valois est concernée par des risques de mouvement de terrain, de coulées de boues et 
de cavités souterraines (Cf. Annexe 4). La commune de Lévignen est soumise à un risque de 
coulée de boue. D’après Géorisques, (Cf. Annexe 3), les terrains du projet ne sont pas concernés 
par des effondrements et des cavités souterraines naturelles (karstiques). Concernant le risque 
retrait et gonflement d'argiles, le site se trouve dans une zone d'aléa nul. 
 
Ce risque sera donc pris en compte dans l’APR. 
 
 
3.2.1.6 Risque de feu de forêt 
 
Le risque de feu de forêt est particulièrement présent en France lors des années de sécheresse. En 
2008, avec 2 781 feux de forêts, la France s’est placée au 8ème rang des pays européens les plus 
touchés par des incendies forestiers. Chaque année en moyenne, 4 000 départs de feux ont lieu et  
24 000 ha de forêts sont incendiés en France métropolitaine. 
 
Le DDRM 60 (Cf. Annexe 4) indique que les communes de Crépy-en-Valois et Lévignen ne sont pas 
concernées par un risque significatif de feu de forêt. 
 
Un boisement est situé à l’entrée du site mais ne se situe pas sur une zone qui sera exploitée. Ainsi, 
ce boisement sera maintenu. 
 
Le risque de feu de forêt est nul et ne sera pas pris en compte dans l’APR. 
 

 
 
 

3.2.2 Les risques externes liés aux activités humaines voisines 
 

3.2.2.1 Risque d’accident sur les réseaux publics de transport 
 
Aucune ligne aérienne régulière ne survole le projet et aucune ligne ferroviaire n’est située à 
proximité immédiate, la plus proche étant à environ 1,3 km au nord. Les risques liés aux réseaux 
aérien et ferroviaire ne sont donc pas considérés comme évènements initiateurs dans l’APR. 
 
Aucun cours d’eau n’est présent à moins de 1,8 km. Le plus proche est le ru des Taillandier situé au 
Nord du périmètre. La voie navigable la plus proche, le Canal de l’Ourcq, située à 14,2 km au Sud-
Est de la carrière. 
 
Le carrefour entre la voie d’accès à la carrière et la RD 25 est aménagé. Le carrefour entre le futur 
accès pour les matériaux inertes et la RD 25 sera aménagé de manière à sécuriser cet accès. Les 
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véhicules sortant du site et voulant s’insérer sur le réseau public de transport peuvent représenter 
un risque potentiel d’accident.  
 
 
 
3.2.2.2 Risque lié aux canalisations et réseaux voisins 
 
Des réseaux traversent le périmètre de l’usine de traitement des sables. L’usine fait l’objet d’un 
Arrêté Préfectoral spécifique. Les travaux envisagés pour ce projet de renouvellement de carrière 
n’auront pas lieu au niveau de ces réseaux. 
 
Seuls, les locaux (bungalow et pont-bascule) qui seront installés au niveau de l’entrée des 
matériaux inertes devront être alimentés par le réseau électrique. Le réseau sera identifié et ne 
parcourra que la partie « locaux d’accueil de matériaux inertes » de la carrière. Aucune ligne ne 
traversera la zone d'extraction. Ce risque peut être exclu de l’APR. 
 
 
 
3.2.2.3 Risque d’intrusion et de malveillance 
 
Rappelons tout d’abord que le site est et sera entièrement ceinturé par une clôture équipée de 
panneaux de danger disposés régulièrement. L’ensemble des dispositifs mis en place fait et fera 
l’objet d’une inspection régulière. 
 
Les entrées de la carrière seront fermées par un portail en dehors des heures d’ouverture. Il sera 
donc impossible de pénétrer sur le site par mégarde. 
 
Une intrusion ne pourra donc s'effectuer que par effraction ou franchissement volontaire de la 
ceinture du site durant les heures d’ouverture ou en dehors, ce qui se résume à des situations 
extrêmement rares. 
 
D’autre part, la considération des actes de malveillance dans les Etudes de Dangers n’entre pas 
dans le champ d’application des prescriptions réglementaires. En effet, l'annexe 4 de l'arrêté du 10 
mai 2000 [8] établit une liste d'événements externes susceptibles de conduire à des accidents 
majeurs pouvant ne pas être pris en compte dans l'étude de dangers en l'absence de règles ou 
instructions spécifiques. Les actes de malveillance en font partie [11]. Ainsi, ce risque ne sera pas 
retenu dans l’APR.  
 
 
 
3.2.2.4 Risque lié à la présence d’installations industrielles voisines 
 
Le secteur industriel est développé sur la commune de Crépy-en-Valois.  
En dehors de l’usine de traitement des sables présente sur le périmètre d’autorisation, l’ICPE 
autorisée la plus proche est le site de stockage de déchets non dangereux de SUEZ-SITA au Nord 
du site (Cf. Figure 3). Sur la commune de Lévignen, l’ICPE autorisée la plus proche est le dépôt de 
propane de BUTAGAZ (site SEVESO) à 0,4 km au Sud-Est du site. 
 
Il y a donc des activités industrielles à proximité immédiate du projet, le risque lié à la présence 
d’installations industrielles voisines sera donc retenu dans l’APR. 
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3.3 Potentiels de dangers internes 
 

3.3.1 Risque lié aux produits présents sur la carrière 
 
3.3.1.1 Les produits minéraux 
 
Les matériaux extraits sont et seront du sable. Ces matières minérales sont non combustibles, non 
inflammables et non explosibles. En revanche les poussières de silice peuvent être à l’origine d’une 
irritation des yeux et du système respiratoire en cas d’exposition aigüe et peuvent entrainer une 
silicose ou pneumoconiose fibrosante en cas d’exposition chronique. 
Le risque associé à ces produits minéraux et à considérer dans l’APR est donc la pollution de 
l’air engendrée par l’émission de ces poussières. 
 
 
 
3.3.1.2 Le carburant 
 
Les engins utilisés sur la carrière fonctionneront au Gasoil Non Routier (GNR). Une cuve de 
stockage de GNR est présente dans le site au niveau des installations de traitement du sable.   
 
Le ravitaillement des engins sera réalisé soit : 

 Au niveau de la cuve de stockage de GNR, sur aire étanche, équipée d’un décanteur / 
déshuileur, pour les engins sur roue, 

 Par un camion ravitailleur, en bord à bord sur le périmètre d’exploitation pour les engins sur 
chenille. Dans ce cas, ces ravitaillements seront effectués en présence de kits antipollution 
et de couvertures étanches et selon une procédure stricte. 

 
Les caractéristiques du GNR sont synthétisées dans le tableau ci-dessous (Cf. Annexe 4) : 
 

Tableau 8 : Classification CE et caractéristiques physico-chimiques du carburant GNR 
 

Produit 
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GNR 
708607-

60 
    X   X  X  X   X 

Liquide 
ρ = 820 - 845 kg/m3 

Insoluble dans l’eau
T° auto-

inflammation >250 
°C 

Point éclair = > 
56°C 

LII = 0,6 %vol 
LSI = 7 %vol 

Cuve de 
40 m3 

 

 
La principale précaution de manipulation et de stockage du GNR sera de ne pas fumer ou utiliser 
d'appareils électroniques dans ou à proximité de toute zone de distribution de carburant. 
Le GNR est un liquide inflammable, nocif par inhalation, dangereux pour l’environnement et 
cancérogène. 
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Les risques associés à ce produit et à considérer dans l’APR sont donc l’incendie (en présence 
d’une source d’ignition), les pollutions accidentelles du sol et des eaux et l’explosion (dans des 
conditions particulières de confinement). 
 
 
3.3.1.3 Risques liés aux explosifs 

 
Aucun stockage d’explosifs ne sera réalisé sur le site.  
 
Le choix de la méthode de tir est adapté en fonction des caractéristiques du front à abattre et est 
ajustée par le sous-traitant en fonction des résultats de la foration. 
 
Les détonateurs et boosters sont apportés séparément dans un véhicule spécialisé, ils sont utilisés 
dès réception par l’entreprise sous-traitante.  
 
Les tirs de mines sont et seront réalisés par des « boutefeux » spécialisés dans ce domaine. 
 
Le risque principal lié à ces produits est le départ d’une charge soumise à une énergie 
d’activation impromptue, que ce soit lors du transport (collision avec un engin par exemple), de la 
mise en œuvre de ces substances (opérations de minage) ou encore après la réalisation. Sur la 
carrière, les mesures suivantes seront mises en place : 

 Le type d’explosif utilisé se fait en fonction du besoin et des caractéristiques du tir ; 

 Les explosifs sont utilisés dès réception, les quantités de produits explosifs commandés doivent 
être utilisées dans la journée ; 

 La manipulation des explosifs est réalisée par un boutefeu expert dans ce domaine ; 

 Les produits explosifs non utilisés sont repris par le fournisseur et ceux détériorés ou suspects 
sont remis au fournisseur ou détruits ; 

 Les détonateurs et boosters sont apportés dans des compartiments séparés dans un véhicule 
spécialisé. Ils sont stockés à l’écart des produits explosifs et protégés des chocs ; 

 La zone du tir est évacuée et reste sous le contrôle permanent du boutefeu avant la préparation 
du tir ;   

 Le Dossier de Prescriptions « explosifs » est respecté. 

 
Ainsi, le départ inopiné de charge sera peu probable, mais ce scénario sera tout de même 
considéré dans l’APR du fait de ses conséquences potentiellement significatives. 
 
 
3.3.1.4 Les produits de maintenance et d’entretien 
 
Un atelier est et restera présent sur la carrière, des produits d'entretien sont et seront donc présents 
en quantité limitée sur le site. Ils concernent essentiellement des huiles, graisses et lubrifiants pour 
les engins et l'installation de traitement. 
 
Ces produits sont généralement non inflammables, non explosibles (point éclair élevé et faible 
volatilité) mais combustibles. Ils peuvent donc présenter un risque d’incendie en présence d’une 
source de chaleur et de pollution des sols, ou des eaux en cas de déversement accidentel.  
 
Ces produits sont et seront stockés sur rétention dans des contenants hermétiques (bidons). Des 
moyens de lutte contre l’incendie et contre les déversements accidentels seront disponibles dans 
l’atelier (extincteurs, kits anti-pollution, ...).  
 
Ces risques seront considérés dans l’APR. 
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3.3.1.5 Les déchets  
 
Les déchets produits sont et seront principalement des emballages d'huiles et de graisses, des 
huiles usagées, ainsi que des chiffons souillés stockés au niveau de l’atelier. Ils seront triés sur site 
et repris par des récupérateurs agréés et feront l’objet de bordereaux de suivi des déchets (BSD). 
Le risque associé est le risque d’incendie en présence d’une source d’allumage. Néanmoins, 
comme pour les produits d’entretien, les mesures de lutte contre l’incendie et l’évacuation régulière 
des déchets (quantité limitée) garantiront la maitrise de ce potentiel de danger qui ne sera pas 
considéré dans l’APR. 
 
 
3.3.1.6 Les matériaux inertes extérieurs 
 
Une mauvaise surveillance de l’accueil des matériaux inertes extérieurs pourrait entrainer une 
pollution des sols et/ou des eaux. Néanmoins, la stricte procédure d’accueil mise en place sur le site  
(Cf. Tome 2 : Mémoire technique), avec notamment un contrôle à la bascule, puis au déchargement 
limitera au maximum ce risque.  
 
Le risque lié aux matériaux inertes extérieurs sera considéré dans l’APR. 
 
 

3.3.2 Risques « internes » liés à l’exploitation de la carrière 
 
3.3.2.1 Risques liés aux engins et à la circulation sur site 
 
Les risques proviennent de la coexistence possible des situations suivantes : 
 

 Circulation des engins de chantier ; 

 Circulation du camion de ravitaillement en carburant ; 

 Circulation des véhicules légers de l’entreprise et des sous-traitants éventuels ; 

 Présence habituelle ou occasionnelle d’entreprises sous-traitantes (agréées dans le cadre du 
Règlement Général des Industries Extractives - RGIE) ; 

 Circulation de piétons (employés, sous-traitants ou visiteurs invités). 

 
Peu de véhicules légers circulent sur le site, ils sont pour la plupart limités au bâtiment administratif 
et aux alentours de l’usine.  
 
Les engins sur la carrière seront les suivants : 

 Trois chargeuses pour l'extraction, 

 Une chargeuse pour l’accueil des matériaux inertes, 

 Un échelon de terrassement pour les opérations de découverte et de remise en état (une 
pelle et quatre dumpers). 

 
Les accidents liés aux engins sont principalement : 
 

 Dérive d’un engin (risque de chute, retournement, écrasement du conducteur, pollution 
accidentelle) ; 

 Ecrasement d’un piéton lors d’une manœuvre ; 
 Chutes de blocs et d’objets depuis les fronts supérieurs. 
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La circulation des engins sur la carrière peut être aussi source d’accidents avec les infrastructures. 
 
Ces risques seront étudiés dans l’APR. 
 
 
3.3.2.2 Risques liés à la circulation à l’extérieur du site 
 
Un risque d'accident peut exister entre un camion de livraison ou un employé et un autre véhicule 
sur le réseau public. 
Le lieu le plus sensible est l’insertion sur la RD 25.  
 
Le passage régulier des camions peut engendrer une salissure de la route qui pourrait être à 
l’origine d’un accident.  
 
Ce risque sera étudié dans l’APR. 
 
 
3.3.2.3 Risques liés au traitement et au stockage des matériaux 
 
Les matériaux seront repris au chargeur et alimentent directement les unités de traitement mobiles 
de criblage et concassage. Ces unités sont thermiques et fonctionnent au GNR. 
 
Les produits finis sont stockés en dehors des axes de circulation, de manière distincte et sont 
repérés individuellement conformément au plan de circulation à l’entrée du site.  
 
Des matériaux inertes extérieurs seront également accueillis sur le site dans le cadre du 
réaménagement de la carrière. 
 
Les risques associés au traitement et au stockage des matériaux sont : 

 Chutes et projections d’objets ; 
 Happer dans les mécanismes de transmission ; 
 Pollution des sols et des eaux par une fuite de GNR ; 
 Coupure par des pièces saillantes. 

 
Ces risques seront étudiés dans l’APR. 
 
 
3.3.2.4 Risques liés au carburant, à l’eau et à l’électricité 
 
Le carburant : 
 

Le ravitaillement s’effectuera selon une procédure stricte. Les risques associés seront liés aux 
déversements du produit stocké (Cf. § 3.3.1.2) pouvant être à l’origine de pollutions accidentelles, 
voire d’incendie en présence d’une source d’ignition. Ces risques seront pris en compte dans 
l’APR. 
 
 

L’eau : 
 

Il n’existe aucun captage à moins de 2,3 km (en amont hydrogéologique) du site captant la nappe 
des Calcaires du Lutétien et des Sables de Cuise. En aval hydrogéologique, aucun captage n’est 
présent à moins de 18 km de la carrière. Le projet se situe hors de tout Périmètre de Protection de 
captage AEP (Immédiat, Rapproché ou Eloigné). 
 
Aucun prélèvement d’eau n’existera dans le cadre des activités d’extraction liées à cette demande 
de renouvellement d’autorisation. Le seul puits présent sur le site permet l’appoint de l’usine de 
traitement, qui a un arrêté préfectoral spécifique. 
 



SIBELCO  –  Carrière de Crépy-en-Valois / Lévignen (60) 
Demande de renouvellement d’autorisation de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804 – T4 28 

 

Compte tenu de la distance des captages AEP et des mesures mises en place et décrites dans le 
Tome 3 : Etude d’impact, le risque de pollution des eaux souterraines ne sera pas pris en 
compte dans l’APR. 
 
 

L'électricité : 
 

Les locaux et le pont-bascule de l’accueil des matériaux inertes seront reliés au réseau électrique.  
 
Toute personne intervenant sur une installation ou équipements électriques est soumise à des 
risques.  
 
Ces principaux risques sont les suivants : 

 Contact avec une pièce nue sous tension pouvant occasionner des brûlures externes ou 
internes voire des conséquences mortelles (électrocution) ; 

 Risque de brûlure projection de matière en fusion lors d’un court-circuit ; 

 Risques spécifiques à certains produits ou équipements (risque chimique pour les batteries 
par exemple). 

 
Les équipements pouvant présenter un risque sont : 

 Les éléments fonctionnant à l’aide d’un transformateur ; 

 Les installations annexes fonctionnant électriquement ; 

 Les engins (circuits électriques, batteries). 
 

Ce risque concerne exclusivement les personnes habilitées à intervenir sur des installations 
électriques. 
 
Ces risques seront étudiés dans l’APR. 
 
 
3.3.2.5 Risque de chute 
 
Dès qu’une hauteur potentielle de chute est supérieure à 2 m, il est admis qu’il y ait un risque de 
chute. Ces risques concernent principalement :  
 

 Têtes de front d’exploitation. 
 

Ce risque sera étudié dans l’APR. 
 
 
 
3.3.2.6 Risque lié aux chutes de blocs et aux tirs de mines ratés 
 
L’extraction s’effectuera à ciel ouvert. La découverte, d’une épaisseur moyenne de 10 m, se 
compose d’une couche de terre végétale et de limons, suivie de marno-calcaires et de grès ou de 
sables sales.  
 
Ce risque est lié à l’utilisation d’explosifs destinés à l’abattage des grès de la découverte présents 
sous forme de tables ou de blocs épars. Il peut se traduire : 

 Soit par l’explosion prématurée ou inopinée d’une ou de plusieurs charges sur une ligne de 
tir, installée ou en cours d’installation, avant la mise à feu ; 

 Soit par la non explosion d’une ou de plusieurs charges, lors de la mise à feu d’une ligne de 
tir ; 

 Soit par la projection de blocs au sein du site et en dehors. 
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De tels accidents peuvent être à l’origine : 

 De projections de blocs rocheux à l’intérieur et à l’extérieur du site ; 

 De dommages corporels directs sur le personnel voire sur des automobilistes sur la RD 25 
ou sur des personnes empruntant le chemin agricole au Sud ; 

 De vibrations entraînant des fissures du sol et une instabilité des sols ; 

 D’ébranlements dépassant les seuils limites (dommages matériels).  
 
 
La cinétique d’un accident de tir est variable : rapide en cas de projection de blocs et lente pour les 
fissures des sols.  
 
En règle générale, un tir de mines « raté » avec projections provoque des retombées dans un rayon 
de 300 m en moyenne, parfois 500 m, et exceptionnellement plus.  
 
La situation « encaissée » de la carrière limitera la projection de blocs en dehors de la zone 
d’extraction.  
 
 
Les mesures de prévention contre les risques d’accidents de tirs feront l’objet de prescriptions 
réglementaires spécifiques relevant du Dossier de Prescriptions « Foration-Minage » : 

 Utilisation dès réception des explosifs et aucun dépôt sur site ; 

 Compétence et formation du personnel, réalisation des tirs entièrement sous-traitée à une 
entreprise spécialisée ; 

 Respect des consignes de sécurité par l’ensemble du personnel ; 

 Pose de capteurs lors des premiers tirs et ajustement de la charge unitaire et du plan de tirs 
si nécessaire ; 

 Respect et adaptation du plan de tirs ; 

 Surveillance des accès lors les tirs ; 

 Mise à l’abri du personnel lors des mises à feu ; 

 Information des employés, des riverains et des usagers du chemin agricole par un code 
« coup de sirène » pré-établi. 

 

Malgré ces mesures, ce risque reste à considérer dans l’APR. 
 
 

3.3.3 Risques liés au facteur humain 
Le personnel du site est composé de : 

 1 responsable de site ; 

 2 agents administratifs ; 

 1 chef de carrière ; 

 3 conducteurs de chargeuse ; 

 4 opérateurs de production et chargement à l’usine ; 

 1 responsable de la maintenance ; 

 2 mécaniciens ; 

 1 électricien ; 

 1 responsable de laboratoire et 2 opérateurs de laboratoire ; 

 1 animateur sécurité / environnement. 
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Celles-ci peuvent et pourront être à l’origine d’imprudences :  

 Inattention lors de la conduite impliquant un basculement d’engin, ou une collision, 

 Epandage de carburant par erreur lors de la distribution.  
 
Ces négligences seront susceptibles d’entraîner tous les phénomènes précédemment identifiés : 
pollutions accidentelle, incendies, ... 
 
Des mesures seront prises pour limiter ces imprudences : 

 Formation du personnel aux risques inhérents à la carrière, 

 Interventions d'entreprises extérieures (pour le suivi écologique du site par exemple) traitées 
dans le cadre du Décret n°96.073 du 24 Janvier 1996, 

 Consignes de sécurité affichées, 

 Interdiction de fumer ou d’utiliser un téléphone portable à proximité des zones à risques 
(distribution de carburant). 

 
Malgré ces mesures, l’erreur humaine reste un facteur à considérer dans l’APR. 
 
Les transporteurs extérieurs étant amenés à circuler sur le site (camions clients, sous-traitants, 
approvisionnement,...) pourront notamment être à l’origine d’imprudences :  

 Inattention lors de la conduite impliquant un basculement d’engin, ou une collision, 

 Epandage de carburant par erreur lors de la distribution.  
 
 

3.3.4 Risques liés aux atmosphères explosibles (zones ATEX) 
Trois types de zones ATEX sont définies par la directive 99/92/CE concernant les prescriptions 
minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs 
susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives : les zones 0, 1, 2 (cas des gaz ou 
vapeurs) ou 20, 21, 22 (cas des nuages de poussières combustibles) :  

 Zone de types 0 ou 20 : emplacement où une atmosphère explosive (ATEX) sous forme de 
gaz ou de nuage de poussières est présente en permanence ou pendant de longues durées 
ou fréquemment ; 

 Zone de types 1 ou 21 : emplacement où une ATEX sous forme de gaz ou nuages de 
poussières peut occasionnellement se former dans l’air en fonctionnement normal ; 

 Zone de types 2 ou 22 : emplacement où une ATEX sous forme de gaz, vapeurs, 
brouillards ou nuage de poussière n’est pas susceptible de se former dans l’air en 
fonctionnement normal ou bien si une telle formation se produit néanmoins, n’est que de 
courte durée. 

 
Sur la carrière, l’intérieur de la cuve de GNR et des réservoirs de carburant (cuve de GNR de 
l’installation de traitement, citerne du camion de ravitaillement ou réservoirs des engins) peuvent 
être classés en zone 1. Les risques associés à ces zones sont considérés dans l’APR. 
 
  



SIBELCO  –  Carrière de Crépy-en-Valois / Lévignen (60) 
Demande de renouvellement d’autorisation de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804 – T4 31 

 

3.4 Synthèse des potentiels de danger 
Le tableau suivant récapitule les potentiels de dangers décrits précédemment : 
 

Origine Potentiel de danger 
Retenu ou non pour 

l’APR 

Les risques naturels 

Risque sismique Non 
Risque kéraunique Non 
Risque d’inondation Non 
Risque de tempête Oui 
Risque de mouvement de terrain Oui 
Risque de feu de forêt Non 

Les risques externes 
liés aux activités 

humaines voisines 

Risque d’accident sur les réseaux publics de 
transport 

Non 

Risque lié aux canalisation et réseaux voisins Non 
Risque d’intrusion et de malveillance Non 
Risque lié à la présence d’installations industrielles 
voisines 

Oui 

Les risques liés aux 
produits présents sur la 

carrière 

Les produits minéraux Non 

Le carburant 

Oui 
Concernant le risque 

d’incendie, de pollution 
accidentelle et 

d’explosion
Les produits explosifs Oui 
Les produits de maintenance et d’entretien Oui 
Les déchets Non 
Les matériaux inertes extérieurs Oui 

Les risques « internes » 
liés à l’exploitation de la 

carrière 

Les engins et la circulation sur site Oui 

La circulation à l’extérieur du site Non 
Le traitement et le stockage des matériaux Non 

Le traitement et le stockage des matériaux 
Oui 

Concernant le stockage 
des matériaux

Les utilités : carburant, eau, électricité 
Oui 

Concernant le carburant 
et l’électricité

Les chutes Oui 
Les chutes de blocs et tirs de mines ratés Oui 

Les risques liés aux 
facteurs humains 

Par le personnel du site : inattention lors de la 
conduite impliquant un basculement d’engin ou une 
collision, et l’épandage de carburant par erreur lors 
de la distribution 

Oui 

Par les transporteurs : inattention lors de la conduite 
impliquant un basculement d’engin ou une collision, 
et l’épandage de carburant par erreur lors de la 
distribution 

Oui 

Les risques liés aux 
atmosphères explosives 

Les engins et cuves de stockage de GNR Oui 

 





SIBELCO  –  Carrière de Crépy-en-Valois / Lévignen (60) 
Demande de renouvellement d’autorisation de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804 – T4 32 

 

4 REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 
 
L’INERIS propose 4 principes pour l’amélioration de la sécurité en général des installations classées 
[7] et [8] : 

 Le principe de substitution : substituer les produits dangereux utilisés par des produits aux 
propriétés identiques mais moins dangereux, 

 Le principe d’intensification : intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de 
substances dangereuses mises en œuvre, par exemple : réduire le volume des équipements 
dangereux, minimiser les volumes de stockage,  

 Le principe d’atténuation : définir des conditions opératoires ou de stockage (température et 
pression par exemple) moins dangereuses, 

 Le principe de limitation des effets : concevoir l’installation de manière à réduire les 
impacts d’une éventuelle perte de confinement ou d’un évènement accidentel, par exemple 
en réalisant une conception adaptée aux potentiels de dangers (dimensionnement de la 
tenue d’un réservoir à la surpression par exemple). 

 

4.1 Principe de substitution 
Les produits utilisés sur le site seront le carburant des engins (GNR), non substituable à l’heure 
actuelle et les différents produits d’entretien des engins (graisse, dégraissant,…). 
 
De plus, tous les engins présents sur la carrière seront conformes à la législation en vigueur 
concernant la sécurité des chantiers (plaque, identification, PTC, année de construction) et 
régulièrement contrôlés (état mécanique général, éclairage, freinage, direction....). Ils sont équipés 
d'un dispositif avertisseur, automatiquement mis en marche par l'enclenchement de la marche 
arrière (« cri du lynx »). Ces engins constitueront donc les meilleurs équipements actuellement 
disponibles. 
 
SIBELCO restera attentive aux évolutions et aux progrès notamment en terme de motorisation 
hybride. 
 
Toutes les possibilités de substitution ont été étudiées sur site. 
 
 

4.2 Principe d’intensification 
Les produits utilisés sur le site seront stockés en quantité minimale et adaptée à l’exploitation du 
site.  
La société SIBELCO dispose d’une cuve de GNR dédiée à l’approvisionnement des engins, d’un 
stock d’huile dans l’atelier situé à proximité de l’usine dédié à l’entretien des engins. 
 
 

4.3 Principe d’atténuation 
Les produits utilisés sur le site seront stockés en quantité minimale et adaptée à l’exploitation du 
site.  
 
Les produits de maintenance et d’entretien seront stockés sur rétention, dans le conteneur-atelier, 
dans des conditions de température ambiante. Seules les huiles d’appoint seront stockées sur le 
site.  
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4.4 Principe de limitation des effets 

4.4.1 Mesures contre les risques naturels 
 
4.4.1.1 Mesures contre le risque sismique 
 
Aucune mesure préventive (règle de construction, d’aménagement et d’exploitation parasismique) 
ne s'applique réglementairement. 
 
 
4.4.1.2 Mesures contre le risque kéraunique 
 
En cas d’orage imminent, les employés ne circuleront pas à pied en terrain découvert et aucun 
visiteur piéton ne sera accepté. 
 
 
4.4.1.3 Mesures contre le risque de tempête 
 
Il s’agit, en cas d’annonce ou de constat de tempête exceptionnelle : 

 D’arrêter le travail sur les secteurs menacés par des chutes ; 

 D’éviter de circuler dans les espaces à découvert. 
 
Après la tempête, il s’agira d’établir un constat complet des dégâts (arbres arrachés, clôtures 
abattues, blessés,…) pour pouvoir en planifier les réparations et en tirer les enseignements. 
 
 
4.4.1.4 Mesures contre le risque de mouvement de terrain 
 
En cas de mouvement de terrain, il faudra, tout d’abord, s’écarter afin d’éviter l’ensevelissement, 
puis ne pas entrer dans un bâtiment modulaire (risque d’effondrement de celui-ci). Enfin, il faudra 
prévenir les secours et les autorités. 
 
Par ailleurs un relevé topographique sera réalisé annuellement. Ceci permettra d’identifier 
d’éventuels affaissements. 
 
 
4.4.1.5 Mesures contre le risque de feu de forêt 
 
Le personnel de la carrière tiendra les secours informés de tout départ de feu à proximité, afin que 
ceux-ci puissent intervenir le plus rapidement possible. Cette rapidité d’intervention conditionne 
fortement l’étendue potentielle d’un incendie.  
 
Les mesures préventives pour éviter la propagation d’un incendie venant de l’extérieur sur la 
carrière seront : 

 Présence d’extincteurs sur le site et vérifiés régulièrement par une société agréée ; 

 Entretien régulier de la végétation sur le site et en périphérie (broussailles, mauvaises 
herbes, gazon, arbres, arbustes) ; 

 Présence de retenues d’eau sur site et de front de nature minérale qui constituent des zones 
« coupe-feu » permettant de limiter la propagation d’un incendie. 
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4.4.2 Mesures contre les risques externes liés aux activités 
humaines voisines 

 
4.4.2.1 Mesures contre le risque d’accidents sur les réseaux publics de transport  
 
Les mesures préventives suivantes seront mises en place sur le site : 

 Aménagement (stop, bonne visibilité, panneaux,…) de l'entrée du site et de l’entre des 
inertes et signalisation depuis la RD 25 ; 

 Entretien des voies d’accès pour éviter le dépôt de boues pouvant rendre la chaussée 
glissante ; 

 Passage d’une balayeuse si besoin à l’entrée du site sur la RD 25 ; 

 Mise en place sur le pourtour du site de panneaux de signalisation du danger et d’interdiction 
de pénétrer ; 

 Mesures mises en place contre l‘incendie ; 

 Mesures relatives à la prévention des pollutions ; 

 Contrôle de la surcharge des camions clients ; 

 Contrôle du bâchage des camions clients ; 

 Mise en place d’un protocole transport avec des consignes sur la sécurité et l’environnement 
signé avec les transporteurs venant sur le site. 

 
 
4.4.2.2 Mesures contre le risque lié aux réseaux et canalisations voisines 
 
Les réseaux présents sur le site sont situés au niveau de l’entrée de la carrière et de l’usine. Aucun 
réseau n’est présent dans le périmètre dédié aux activités de carrière. 
 
Aucune mesure n'est à prévoir. 
 
 
4.4.2.3 Mesures contre le risque des installations industrielles voisines 
 
3 sites SEVESO sont situés à moins d’un kilomètre de la carrière SIBELCO. Il s’agit des sites 
suivants : 

 ARROW HOLDING XXI situé à 0,9 km au Nors-Est de la carrière ; 
 FM France situé à 0,9 km au Nord-Est de la carrière ; 
 BUTAGAZ situé à 0,4 km au Sud-Est de la carrière. 

 
Seul le site BUTAGAZ fait l’objet d’un PPRT.  
 
L’ensemble des mesures permettant d’éviter, réduire et suivre les vibrations pouvant être créées sur 
le site permettront d’empêcher tout dommage sur ces ICPE. Par ailleurs une concertation régulière 
avec le site BUTAGAZ sera mise en place. Aucune autre mesure ne sera nécessaire. 
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4.4.3 Mesures contre les dangers « internes » 
 
4.4.3.1 Mesures contre le risque d’accidents sur le réseau interne de transport 
 
Les mesures préventives suivantes seront mises en place sur le site : 

 Limitation de la vitesse à 20 km/h sur le site ; 

 Mise en place d’un plan de circulation ; 

 Mise en place d’un protocole transport avec des consignes sur la sécurité et l’environnement 
signé avec les transporteurs venant sur le site. 

 
 
4.4.3.2 Mesures contre les risques liés aux produits minéraux 
 
En ce qui concerne les poussières de silice, pouvant provoquer la silicose, les mesures suivantes 
seront appliquées pour limiter les risques : 

 Arrosage des pistes pour limiter l’envol de poussières ; 

 Humidification des postes de travail générant des poussières ; 

 Cabines des engins climatisées, fermées en permanence ; 

 Vérification régulière du fonctionnement des dispositifs de ventilation ; 

 Mise à disposition du personnel des EPI adaptés et conformes aux normes en vigueur ; 

 Procéder au nettoyage régulier des locaux ; 

 Mise en œuvre d’un suivi individuel de l’état de santé des salariés exposés et le suivi post-
professionnel ; 

 
Par ailleurs, des mesures seront mises en place concernant l’extraction et la manipulation des 
matériaux qui peuvent être source de risques : chute, ensevelissement. 
 
En ce qui concerne l’accueil de matériaux inertes extérieurs, une procédure stricte d’accueil et de 
contrôle de ces matériaux sera mise en place sur le site .Cette procédure est décrite dans le Tome 
2 – Mémoire technique. 
 
 
4.4.3.3 Mesures contre le risque lié au carburant 
 
En cas de déversement accidentel d'hydrocarbures, des produits absorbants ou du sable seront 
utilisés et il sera fait appel à des entreprises agréées pour évacuer ces produits souillés.  
 
En cas de déversement en dehors des capacités de rétention (incident pendant le ravitaillement, 
incendie, explosion…), la procédure d’urgence suivante sera mise en action : 

 Intervenir rapidement pour stopper le déversement ; 

 Prévenir le personnel du site ; 

 Utiliser des produits absorbants ou du sable ; 

 Procéder au nettoyage du nettoyage du site en respectant la consigne de gestion des 
déchets. 
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Les mesures suivantes seront mises en œuvre et/ou maintenues concernant le risque lié à la 
distribution de carburant : 

 Conformité du flexible de distribution ou de remplissage avec la norme NF T47 255 ; 

 Robinet de distribution muni d’un dispositif automatique commandant l’arrêt de distribution ; 

 Moyens de lutte contre l’incendie à proximité ; 

 Affichage des consignes d’utilisation et de sécurité de l’installation de ravitaillement ; 

 Les sous-traitants intervenant dans le cadre du ravitaillement des engins seront formés et 
sensibilisés à la protection de la qualité des eaux. 

 
 
4.4.3.4 Mesures contre le risque lié aux tirs de mines 
 
Les mesures suivantes sont mises en œuvre pour sécuriser l’activité de minage : 
 

 Les tirs de mine seront réalisés par une entreprise sous-traitante spécialisée dans le domaine ; 

 La mise en œuvre des explosifs se fera par un boutefeu expert dans son domaine possédant 
tous les documents prescris dans le DP Minage ; 

 La zone ne sera réservée qu’aux personnes concernées et la circulation dans la zone interdite 
ne reprendra que sur ordre du boutefeu ; 

 La hauteur des fronts de taille ne sera pas supérieure à 15 m ; 

 Une purge régulière des fronts de taille sera effectuée après chaque tir de mine ; 

 L’implantation des tirs de mine sera étudiée pour une utilisation optimale des tirs de mine ; 

 La foration sera contrôlée en permanence par le mineur ; 

 Les tirs de mine seront mis en œuvre par une technique des charges fractionnées par 
amorçage avec micro-connecteur ou tout autre dispositif équivalent ; 

 Un archivage des données de tirs sera tenu ; 

 Compétence et formation du personnel réalisant les opérations de minage ; 

 En cas d’orage, interdiction de procéder au chargement du tir ; 

 Le respect des consignes propre au site concernant les signaux de tir ; 

 Le respect par l'ensemble du personnel présent sur le site des consignes de sécurité lors de la 
mise à feu. 

 
 
4.4.3.5 Mesures contre le risque lié aux interventions humaines dans les zones de 

dangers 
 
En cas d’intervention du personnel de la carrière ou d’intervenants extérieurs sur des sites identifiés 
comme étant une source de risque, un « permis de travail » devra être délivré par le responsable du 
site. Ce document devra présenter de manière claire les personnes autorisées à intervenir et les 
travaux autorisés, ainsi que les modalités d’intervention. 
 
En cas de nécessité d’utilisation de source de feu dans ces zones à risque, un « permis de feu » 
devra être délivré. 
 
L’intervenant devra être prévenu des risques liés à son intervention et de l’ensemble des moyens de 
secours mis à sa disposition.  
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4.4.4 Mesures vis-à-vis du risque électrique 
 
Les mesures suivantes seront notamment maintenues et/ou adoptées : 

 Consignation lors d’une intervention sur une installation électrique ; 

 Habilitation du personnel et port des EPI adaptés et conformes aux normes en vigueur ; 

 Veiller au bon état des outils électroportatifs ; 

 Signaler toute installation qui serait défectueuse ; 

 Visites régulières et entretien par un organisme de contrôle compétent ; 

 Les équipements métalliques seront reliés à la terre conformément aux règles et normes 
applicables ; 

 Corriger les écarts lors des inspections par les organismes de contrôle. 

 
 

4.4.5 Mesures vis-à-vis du risque de chute 
 

Les mesures suivantes seront notamment maintenues et/ou adoptées : 
 

 Eclairage des installations et utilisation d’un éclairage individuel si celui des installations est 
insuffisant ; 

 Ne pas courir ; 

 Rester à une distance de 2 m du front de taille ; 

 Restriction des accès aux personnes autorisées ; 

 Respect des règles de conformité des accès ; 

 Port de harnais de sécurité et baudrier pour le travail en hauteur. 
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5 ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES (APR) 
 
 
L’objectif de l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) est d’identifier l’ensemble des scénarii 
d’évènements à caractère dangereux en lien avec l’exploitation étudiée et susceptibles de présenter 
un risque vis-à-vis de tiers, à l’extérieur de la carrière (Cf. Tableau 9).  
 
La liste de ces évènements à risque est établie sur la base des potentiels de dangers identifiés lors 
de l’étape précédente. Pour chaque évènement, les mesures préventives ou les moyens de secours 
qui permettent de limiter la probabilité, la cinétique ou la gravité du risque sont indiqués. 
 
Pour les évènements susceptibles d’engendrer des effets à l’extérieur de la carrière, une évaluation 
de l’intensité des effets sera effectuée au Chapitre 6 de ce Tome. 
 
Les risques identifiés comme pouvant avoir des répercussions notables hors du périmètre de la 
carrière seront approfondis dans l’Analyse Détaillée des Risques (ADR). 
 
 
Conformément à la circulaire du 10 mai 2010 [1], dans cette APR ne seront pas considérés : 

 L’Unconfined Vapour Cloud Explosion (UVCE) de gasoil non routier. Un UVCE ne peut se 
produire que pour des produits dont le point éclair est inférieur à 55°C et ce n’est pas le cas 
du GNR, 

 La pressurisation de bac. La circulaire du 10 mai 2010 [1] précise qu’en présence d’évents 
correctement dimensionnés, les phénomènes d’explosion interne et de pressurisation de bac 
sont physiquement impossibles. La citerne de GNR du camion de ravitaillement respectera 
les normes en vigueur et comportera donc des évents correctement dimensionnés. Le risque 
de pressurisation de la citerne de GNR n’est donc pas à prendre en compte dans cette EDD. 
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Tableau 9 : Analyse Préliminaire des Risques 

 

Activité 
concernée 

Situations de 
danger 

Conséquences 
Phénomènes 

dangereux  
Mesures préventives ou curatives 

Effets potentiels 
sur des tiers à 

l’extérieur du site 

Effets 
modélisés 

au § 6 

Prise en 
compte dans 

l’ADR 

Extraction des matériaux 

Extraction des 
matériaux 

Instabilité des fronts 
Excavation 
Tempête 

Effondrement du 
front en cours 
d’extraction 

Ensevelissement 
(personnes ou engins) 

Blessures 
Dégâts matériels 

Effet létal 

Respect du délaissé réglementaire (bande de 10 m en limite de site et en limite de la  
RD 25) 

Carrière interdite au public, site clôturé 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

Stocks temporaires, évacués au fur et à mesure de l’extraction des matériaux 
Stocks limités en hauteur et en surface 
Surveillance des alertes « tempête » 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Chute du front de 
taille 

Blessure 
Blessures 
Effet létal 

Présence de blocs rocheux/mini-merlons 
Panneaux indiquant le risque de chute 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Foudre / Départ 
inopiné de charge 

Explosion 
Projections de 

roches 
Dégâts matériels 

Blessures 

Effets de surpression 
Blessures 
Effet létal 

Dossier de prescription « Minage » 
Opérations de minage réalisées par du personnel sous-traitant spécialiste 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Tir de mines 

Projections de 
roches 

Blessures 
Effet létal 

Dégâts matériels 

Plan de tir adapté au profil du front, au gisement, à l'orientation des fronts à la position 
des riverains 

Balisage de l’aire de tir, et panneautage en entrée de carrière 
Procédure d’avertissement des tirs de mines,  
Panneau indiquant le danger « tir de mines » 

Communication avec les riverains sur les tirs de mines  
Périmètre de sécurité lors du tir réadapté pour chaque opération et coupure du chemin 

agricole lors des tirs de mines 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’accident 

OUI = 
scénario 7 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Explosion 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’accident 

OUI = 
scénario 8 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Engins 

Collision, 
retournement 

Dégâts matériels 
Blessures 

Epandage de 
carburant 

Pollutions des sols et 
des eaux 
Blessures 
Effet létal 

Formation à la conduite 
Plan de circulation communiqué aux employés et sous-traitant, panneaux de 

signalisation 
Entretien des pistes et arrosage par temps sec avec une tonne à eau 

Kits anti-pollution 
Curage, traitement du sol 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 
Mise en place de merlons de sécurité en bord de fosse, dont la hauteur sera conforme à 

la règlementation vis-à-vis du diamètre des roues des engins 

NON 
Effets interne au 

site 
NON NON 

Source d'ignition Incendie Effets thermiques 

Entretien régulier des engins 
Permis de feu 

Intervention du personnel de la carrière formé aux risques  
Extincteurs vérifiés régulièrement par un organisme agréé 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’accident 

OUI = 
scénarii 1 et 

2 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Fuite d’un réservoir 
Epandage de 

carburant 
Pollutions des sols  

Entretien régulier des engins 
Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 
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Circulation sur la carrière 

Circulation sur la 
carrière 

Collision entre deux 
engins ou véhicules 

Dégâts matériels 
Blessures 

Epandage de 
carburant 

Pollutions des sols et 
des eaux 

Mise en place d’un plan de circulation 
Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Accident routier 
ayant un impact sur 
la voie d’accès à la 

carrière 

Impossibilité 
d’évacuer les 

matériaux extraits 
Arrêt de l’activité 

- 
Signalisation de la carrière sur la RD 25 

Nettoyage de l’accès au site 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Installations annexes 

Atelier 
Source d'ignition 
Fuite d’un fût de 

produit dangereux 

Incendie 
Epandage de 

produits polluants 

Effets thermiques 
Pollution des sols  

Permis de feu 
Fûts en permanence sur rétention.  

Curage, traitement du sol 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Alimentation en 
carburant 

Décrochement du 
flexible 

d’alimentation 

Epandage de 
carburant 

Pollution des sols et des 
eaux 

Camion citerne de ravitaillement présent occasionnellement sur le site pour le 
ravitaillement des engins sur chenille  

Ravitaillement sur une couverture étanche, selon une procédure stricte 
Ravitaillement des engins sur roue sur une aire étanche reliée à un décanteur-

déshuileur 
Kits anti-pollution 

Curage, traitement du sol 
Intervention du personnel de la carrière formé aux risques 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Erreur humaine 
Source d’ignition 

Incendie Effets thermiques 
Interdiction de fumer ou d’utiliser un téléphone portable à proximité de la citerne et du 

camion de ravitaillement 
Pas de distribution de carburant durant un orage,  
Extincteurs vérifiée 1x/an par un organisme agréé 

Effets possibles 
en dehors du site 
en fonction de la 
localisation de 

l’incident 

OUI = 
scénarii 3 et 

4 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Explosion Effets de surpression 
OUI = 

scénarii 5 et 
6 

En fonction 
des 

conclusions 
du §6 

Installations 
électriques 

Court-circuit Incendie Effets thermiques 
Nettoyage préventif 

Extincteurs vérifiée 1x/an par un organisme agréé 
Contrôle des installations électriques 1x/an par un organisme agréé 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 

Inertes extérieurs 
Mauvaise 

surveillance 
Epandage de 

produits dangereux 
Pollution des sols 

Procédure accueil 
Surveillance du personnel 

NON 
Effets Internes au 

site 
NON NON 
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6 EVALUATION DE L’INTENSITE DES EFFETS 
 
 
L’APR réalisée dans le paragraphe précédent a mis en évidence 8 scénarii pouvant 
potentiellement avoir des conséquences à l’extérieur du site et nécessitant donc une évaluation de 
l’intensité des effets. Ces scénarii sont les suivants : 
 

Tableau 10 : Synthèse des scénarii pouvant éventuellement avoir des effets en dehors du site 

Scénario Potentiel de danger Risque 

1 Collision de deux engins sur la carrière Incendie de la nappe de carburant formée 

2 
Collision entre un engin et le camion de 

ravitaillement de GNR 
Incendie de la nappe de carburant formée 

3 
Accident de dépotage au niveau du 

camion de ravitaillement hors aire étanche 
Incendie de la nappe de carburant formée 

4 
Accident de dépotage au niveau du 

camion de ravitaillement ou fuite de GNR 
au niveau de l’aire étanche 

Incendie de la nappe de carburant formée 

5 
Epandage de carburant lors de l’opération 

de ravitaillement 
Explosion du camion de ravitaillement 

6 
Epandage de carburant lors de l’opération 

de ravitaillement 
Explosion du réservoir des engins 

7 Tirs de mines ratés Projection de débris 

8 Source d’ignition en présence d’explosifs 
Explosion des produits explosifs utilisés 

pour les tirs de mine surpression 

 
NB : le risque de collision à l’entrée du site a bien été pris en compte. Cependant, après la mise en 
place des mesures décrites au § 4.4.2.1, le risque est très limité. De plus, au cas où un tel accident 
surviendrait, le personnel du site préviendrait immédiatement les services de secours adaptés 
(Gendarmerie, pompiers, SAMU). 
 
 
 

6.1 Evaluation de l’intensité des effets thermiques 

6.1.1 Seuils de référence des flux thermiques 
 
On s'attachera, conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005 [2], à rechercher les distances pour 
lesquelles la valeur du flux thermique sera égale à : 

 3 kW / m² : flux minimal létal pour 120 secondes d'exposition (Z2), 

 5 kW / m² : flux minimal létal pour 60 secondes d'exposition, douleur après 12 secondes, 
formation de cloques en 30 secondes pour des personnes non protégées, intervention 
rapide de personnes protégées et bris de vitres sous l'effet thermique (Z1), 

 8 kW / m² : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des dangers très graves 
pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 du Code de l’Environnement (Z0). 
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Tableau 11 : Seuil de référence des effets thermiques 

 Effets sur les structures Effets sur l’homme 

3 kW/m² - 
Dangers significatifs ou effets 

irréversibles 

5 kW/m² 
Seuil des destructions de vitres significatives (plus 

de 10 % des vitres) 
Dangers graves ou premiers effets 

létaux 

8 kW/m² 
Seuil des dégâts graves 
Seuil des effets dominos 

Dangers très graves ou effets létaux 
significatifs 

 
 

6.1.2 Modèle de calcul utilisé 
 
Le modèle utilisé est celui de la flamme solide [7] qui se base sur la formule suivante : 
 
 

 F0
 

 
Le flux thermique (Φ) est calculé à partir du pouvoir émissif du combustible (Φ 0), du facteur de 
forme de la flamme (F), du coefficient d’atténuation atmosphérique (ζ) et du coefficient d’absorption 
de l’élément extérieur (α). 
 
 
Coefficient d’absorption extérieur 
 

Le coefficient d’absorption extérieur (α) est compris entre 0 et 1, nous le prendrons égal à 1 dans 
notre calcul (hypothèse pénalisante). 
 
 
Coefficient d’atténuation atmosphérique 
 

Le coefficient d’atténuation atmosphérique sera calculé à partir de la formule de Bagster (utilisée, 
entre autres, par le TNO, DNC et l’UFIP) : 
 

09,007,1  x
 

 
Il se base sur une humidité relative de 70% et une température de 15°C. Cette formule dépend 
également de la distance (x) de la flamme à la source. 
 
 
Facteur de forme 
 

Le facteur de forme (F) se calcule selon la formule suivante : 
 

S
x

F 



2

21 coscos
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Pour simplifier le calcul du facteur de forme, nous considérons un feu de nappe carrée [7]. C'est-à-
dire que nous considérons que la cellule à risque (combustibles en feu) occupe une surface au sol 
carrée. Le côté de ces carrés est le diamètre équivalent de la cellule à risque noté K. 
 
D’après l’IT89 [10] pour une source ponctuelle face au front de flamme, un feu de nappe carré 
présente un angle maximal qui implique que θ1 = θ 2 = 45° et que cos θ 1 + cos θ 2 = √2, d’où : 
 

LK
x

F 
²

2

  
 
 
La hauteur des flammes L sera calculée selon la formule de Thomas (pour un vent de 5 m/s) : 

 
 
 

 
Le débit masse surfacique de combustion (m) correspond à la masse volumique (ρ) multipliée par 
la vitesse de régression de la nappe (v) : 
 

vm    
 
 
Les débits masse de combustion sont déterminés grâce à différentes sources bibliographiques qui 
seront cités spécifiquement pour chaque scénario étudié.  
 
 
Pouvoir émissif 
 

Les valeurs des flux Φ0 ont été déterminées expérimentalement par certains organismes et sont 
issues de la littérature [7]. Ils seront cités spécifiquement pour chaque scénario étudié. A partir de 
ces formules, on obtient : 

09,2/1735,174,0
02,9








 



 Km

x  

 
 
Cette formule permet d’obtenir la distance (x) de la flamme à la source en fonction des paramètres 
données précédemment et des flux d’effets thermiques (Φ), à savoir : 

 Φ = 3 kW / m2 : rayon (Z2), 

 Φ = 5 kW / m2 : rayon (Z1), 

 Φ = 8 kW / m2 : rayon (Z0). 
 

735,074,018,19 KmL 
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6.1.3 Evaluation de l’intensité des effets associés aux scénarii 1, 2, 3 et 4 
Les rayons d’effets thermiques ont été calculés pour les scénarii 1, 2, 3 et 4 et pour les différents flux thermiques. Les résultats de ces calculs sont 
présentés dans le Tableau 12. 
 

Les données suivantes ont été utilisées : 

 Pouvoir émissif : 42 kW/m² (Source : Donnée expérimentale obtenue par Yumoto (1997))  

 Débit masse surfacique : 0,035 kg/m².s (Source : Donnée expérimentale obtenue par Babrauskas pour le fioul lourd (1983))  
 

Tableau 12 : Rayons d’effets thermiques calculés pour les scénarii 1, 2, 3 et 4 

Scénario Evènement Combustible Cellule 
Rayon d’effets thermiques 
pour un flux thermique de : 

3 kW/m² 5 kW/m² 8 kW/m² 

1 

incendie d’une nappe de 
carburant formée suite à 

la collision entre deux 
engins 

GNR épandu 
au sol 

nappe de carburant assimilée à un carré de 10 m x 10 m. On 
considère, que 1 m3 de GNR se déverse sur une épaisseur de 1 

cm (hypothèse largement majorante). 
21 m 16 m 13 m 

2 

incendie d’une nappe de 
carburant formée suite à 

la collision entre un 
engin et le camion de 

ravitaillement 

GNR épandu 
au sol 

nappe de carburant assimilée à un carré de 16 m x 16 m. On 
considère, de façon pénalisante qu’un tiers de la citerne du 

camion de ravitaillement, soit 5 m3 se déverse avant l’intervention 
des secours et forme une nappe de carburant de 2 cm 

d’épaisseur couvrant 250 m². 

31 m 24 m 19 m 

3 
Accident de dépotage 
lors du ravitaillement 

hors aire étanche 

GNR épandu 
au sol 

nappe de carburant assimilée à un carré de 16 m x 16 m. On 
considère, de façon pénalisante qu’un tiers de la citerne du 

camion de ravitaillement, soit 5 m3 se déverse avant l’intervention 
des secours et forme une nappe de carburant de 2 cm 

d’épaisseur couvrant 250 m². 

31 m 24 m 19 m 

4 
Accident de dépotage 

lors du ravitaillement au 
droit de l’aire étanche 

GNR épandu 
au sol 

nappe de carburant assimilée à un carré de 10 m x 10 m. On 
considère, de façon pénalisante qu’un tiers de la citerne du 

camion de ravitaillement, soit 2,5 m3 se déverse avant 
l’intervention des secours et forme une nappe de carburant de 2,5 
cm d’épaisseur couvrant l’aire étanche d’une surface de 100 m². 

21 m 16 m 13 m 
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Les rayons d’effet thermique associés aux scénarii 1, 2, 3 et 4 sont représentés sur la Figure 7. 
 

A condition que les évènements aient lieu à plus de 31 mètres des limites du site, les rayons 
restent cantonnés au sein du périmètre de la demande. Néanmoins, ces effets thermiques peuvent 
provoquer des effets dominos comme l’incendie d’un autre engin (étudiés dans le Chapitre 7). 
 

A condition que le ravitaillement des engins sur chenille, hors aire étanche (scénario 3), ait lieu au 
centre de la carrière, au niveau du fond de fouille, les rayons restent cantonnés au sein du 
périmètre de la demande. En ce qui concerne le ravitaillement sur aire étanche (scénario 4), cet 
événement sera moins de 20 m des limites du périmètre d’autorisation.  
 

Néanmoins, en cas de déversement de carburant dû à un accident entre le camion citerne de 
ravitaillement et un engin à l’entrée nord du site (scénario 2) ou entre deux engins dans la bande 
réglementaire des 10 m (scénario 1), les rayons d’effets thermiques sortiront de la carrière. Aucun 
camion ne circule dans la bande des 10 m. 
 

Ainsi, les scénarii 1, 3 et 4 ne seront pas pris en compte dans l’ADR.  
En revanche, le scénario 2 nécessite une analyse approfondie dans l’ADR.  
 
 

6.2 Evaluation de l’intensité des effets de surpression 

6.2.1 Seuils de référence 
On s'attachera, conformément à la circulaire du 31 janvier 2007 et au guide "Maîtrise de 
l'urbanisation autour des sites industriels à haut risque" du Secrétariat d'Etat auprès du 
Premier Ministre chargé de l'Environnement et de la Prévention des risques technologiques et 
naturels majeurs (DEPPR) d’octobre 1990, à rechercher les distances pour lesquelles, la valeur de 
la surpression sera égale à : 
 

 D0 ou 200 mb (millibar) : seuil des effets létaux significatifs délimitant la « zone des 
dangers très graves pour la vie humaine » mentionnée à l’article L. 515-16 du Code de 
l’environnement ; 

 D1 ou 140 mb (millibar) : premiers effets de mortalité dus à l'onde de choc ; 

 D2 ou 50 mb (millibar) : premiers dégâts et blessures notables. 
 

6.2.2 Formules utilisées 
Les formules suivantes seront utilisées, si H/D est inférieur à 1, pour calculer les distances (d) 
selon les seuils de surpression : 

 d200 = 0,036 x (Ps x D² x H)1/3   pour une surpression de 200 mb ; 

 d140 = 0,048 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 140 mb ; 

 d50 = 0,104 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 50 mb. 
 

Les formules suivantes seront utilisées, si H/D est supérieur à 1, pour calculer les distances (d) 
selon les seuils de surpression : 

 d200 = 0,045 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 200 mb ; 

 d140 = 0,060 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 140 mb ; 

 d50 = 0,131 x (Ps x D² x H)1/3 pour une surpression de 50 mb. 
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Plan des rayons d’effets thermiques
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Avec : 

 P : pression de service du réservoir en Pa ; 

 D : diamètre ou longueur du réservoir en m ; 

 H : hauteur du réservoir en m. 
 
Ces formules partent de l’hypothèse que la citerne est pratiquement vide, de manière à être dans 
le cas le plus défavorable où la phase gazeuse susceptible de provoquer l'explosion est la plus 
importante. 
 
De même elles tiennent compte uniquement de la dépression que subit la citerne en passant 
brutalement de sa pression de service à la pression atmosphérique (éclatement du réservoir). 
 
 

6.2.3 Evaluation de l’intensité des effets associés aux scénarii 5 et 
6 

 
Les rayons d’effets de surpression ont été calculés pour les scénarii 5 et 6 et pour les différents 
seuils de surpression. Les résultats de ces calculs sont présentés dans le Tableau 13 ci-après. 
 
Les rayons de surpression sont représentés sur la Figure 8. 
 
A condition que les évènements aient lieu à plus de 17 mètres des limites du site, les rayons 
restent cantonnés au sein du périmètre de la demande. Néanmoins, ces effets de surpression 
peuvent provoquer des effets dominos comme l’explosion d’un autre engin ou du camion de 
ravitaillement (étudiés dans le Chapitre 7). 
 
A condition que le ravitaillement des engins sur chenille, hors aire étanche (scénario 3), ait lieu au 
centre de la carrière, au niveau du fond de fouille, les rayons restent cantonnés au sein du 
périmètre de la demande. En ce qui concerne le ravitaillement sur aire étanche (scénario 4), cet 
événement sera moins de 20 m des limites du périmètre d’autorisation. Néanmoins les parcelles 
sur lesquelles les effets thermiques seront observés hors périmètre d’autorisation se trouvent à 
l’intérieur de la zone clôturée du site et aucune personne ou activité non liée à la carrière ne pourra 
se trouver dans cette zone.  
 
Ces deux scénarii (5 et 6) ne nécessitent donc pas une analyse approfondie dans l’ADR. 
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Tableau 13 : Caractéristiques des effets de surpression associés aux scénarii 5 et 6 

Scénario Evènement 
Organe 
sensible 

D : diamètre 
ou longueur 

(m) 

H : hauteur 
(m) 

Hypothèse
Pression 

de service 
(Pa) 

D0 
d (200mb) 

D1 
d (140mb) 

D2 
d (50mb) 

5 

Explosion de la 
citerne du 
camion de 

ravitaillement 

Citerne du 
camion 

(environ 15 
m3) 

2,5 3,7 H/D = 1 101300 6 8 17 

6 

Explosion du 
réservoir d’un 
engin lors du 
ravitaillement 

Réservoir de 
l’engin 

0,5 1 H/D > 1 101300 1 2 4 
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6.3 Evaluation de l’intensité des effets des projections de 
débris lors d’un tir de mines raté (Scénario 7) 

6.3.1 Seuils de référence 
L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation stipule que : 
 
« compte tenu des connaissances limitées en matière de détermination et de modélisation des effets 
de projection, l'évaluation des effets de projection d'un phénomène dangereux nécessite, le cas 
échéant, une analyse, au cas par cas, justifiée par l'exploitant. Pour la délimitation des zones d'effets 
sur l'homme ou sur les structures des installations classées, il n'existe pas à l'heure actuelle de valeur 
de référence. Lorsqu'elle s'avère nécessaire, cette délimitation s'appuie sur une analyse au cas par cas 
comme mentionné au premier alinéa. ». 
 
Pour les projections générées par les tirs de mines, le Tableau suivant présente les zones de dangers 
délimitées en termes de probabilité d’atteinte par les débris : 
 

Désignation de la 
zone 

Z1 Z2 Z3 Z4 

Probabilité d’atteinte de 
la zone 

10-2 10-3 10-4 10-5 

 
 
Quelle que soit la zone de dangers, la projection de débris a des conséquences graves pour les biens 
et les personnes. 
 

6.3.2 Formules utilisées 
L'analyse du risque de projection s'appuie sur des études menées aux États-Unis depuis les années 
1980 sur l'évaluation des vitesses de déplacement des éléments d'un front de taille par 
cinématographie rapide. Ces travaux ont conduit à la formule de CHIAPETTA : 

𝑉 𝐾
𝐵

𝐸 /

,

 

 
 
Avec : Vo :  La vitesse initiale de projection en m/s 

K : Coefficient de site issu d'instrumentation in situ, variant en fonction du massif, de l'explosif 
et de leur interaction. K varie de 1,45 à 42 dans la publication initiale 
B:  Epaisseur de roche au droit de l'explosif en m 
El: Energie linéique de la charge explosive en MJ/m 

 
 
Les travaux menés en France dans les années 1990 (A. BLANCHIER), permettent d'étendre cette loi 
du domaine de l'instrumentation d'un site à celui de la prévision du risque en affectant au coefficient K 
une variabilité statistique décrite par une loi gaussienne.  
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La valeur de K varie selon la probabilité d'atteinte de la vitesse Vo selon le tableau ci-dessous : 
 

Probabilité d’atteindre 
la vitesse Vo 

5.10-1 5.10-2
 10-2

 10-3
 10-4

 10-5
 

K 14 25 32 40,7 50,4 60,3 

 
 
A partir de cette vitesse initiale Vo, la trajectoire d'un bloc émis lors d'un tir sous un angle α sur 
l'horizontale et situé à la hauteur h par rapport au point d'impact au sol, est définie par les relations 
suivantes, négligeant les frottements de l'air :  
 

𝑋 𝑉 cos 𝛼 . 𝑡 
𝑍 𝑔. 𝑡 𝑉 sin 𝛼 . 𝑡 ℎ 

 
Avec: X :  Abscisse horizontale de la trajectoire (m)  

Z:  Ordonnée verticale de la trajectoire (m)  
t:  Temps (s)  
g : Accélération de la pesanteur (m/s2)  
h : Hauteur du tir par rapport au sol 

 
 
L'abscisse de l'impact au sol est définie par la formule :  
 

𝑋
𝑉 cos 𝛼

𝑔
𝑉 sin 𝛼 𝑉 sin 𝛼 2𝑔ℎ  

 
 
La distance maximale de projection est atteinte lorsque :  
 

sin 𝛼     soit α=45° pour h=0 (terrain plat) 

 
 
Remarque : Le point d’impact des projections dépend donc de la vitesse initiale et de la hauteur entre 
la cote de la zone de départ de la projection et la cote du point d’impact. Dans les calculs ci-dessous, la 
cote de départ dépendra de l’altitude du front d’exploitation considéré et la cote d’arrivée de l’altitude 
de la cible considérée. 
 
Les plans de tirs qui seront réalisés sur la carrière de Crépy-en-Valois seront évolutifs en fonction des 
matériaux et contraintes d’exploitation mais d’après le précédent dossier d’autorisation les 
caractéristiques moyennes suivantes : 

 Charge unitaire maximum de 5 kg par trou ; 

 Chargement des trous en d’émulsion encartouchée de type IREMITE 3000.  

 

Pour le calcul des rayons des zones de dangers en cas de tirs de mines ratés les caractéristiques 
suivantes seront considérées : 

 La largeur de banquette B sera égal à 4 m ; 

 L’épaisseur du bourrage sera égal à 2 m. 
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Les explosifs considérés dans les calculs ci-après ont les charges linéiques suivantes pour des trous 
chargés sur 4 m de avec 5 kg maximum. 
 

Type d’explosifs 
Energie totale 

(MJ/kg) 
Hauteur de 

chargement (m) 
Energie linéique 

(MJ/m) 

IREMITE 3000 3,79 4 4,7 

 
 

6.3.3 Résultats 
6.3.3.1 Projection lors d’un tir au plus près des premières habitations 
Les tirs de front les plus proches des premières habitations qui constituent les cas les plus 
défavorables pour les projections vers l’avant en direction de cette cible se dérouleront au moment du 
décapage en partie Sud, en première phase d’exploitation.  
 
Les calculs de projections pour un point d’impact au niveau de la première habitation à la cote 133 m 
NGF concernent donc la situation la plus défavorable suivante :  
 
 Tir d’un front de 3 m de hauteur entre les cotes 135 et 132 m NGF : 

 
 
Le Tableau suivant présente la distance de projection maximale pour les tirs de mine dans ce front (Cf. 
Figure 9) : 
 

Front cote 135 m – Impact cote 133 m  

EMULSTAR 3000 – Sommet du tir 

Zones de dangers Z1 Z2 Z3 Z4 

Distance d'impact (m) charge de 7 kg 22 m 33 m 49 m 68 m 

Distance d'impact (m) charge de 5 kg 18 m 26 m 38 m 53 m 
 
 
La première habitation sera située à plus de 500 m des points de tir considérés et le site de Butagaz à 
sera situé à plus de 300 m. Par conséquent, ni les habitations ni le site de Butagaz ne pourront être 
atteints par des projections « avant » en cas de tir de mines raté, en particulier lors de l’utilisation de 
charges de 5 ou 7 kg.  
 
 
 
Cette situation n’engendrera pas de risques sur les infrastructures à l’extérieur de la fosse 
d’exploitation, mais elle sera néanmoins étudiée dans l’ADR car les zones à risques sortent du 
périmètre du site et atteignent notamment la RD 25 à l’Est du site et le chemin rural au Sud du 
site. 
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6.3.3.2 Projection lors d’un tir au plus près des premières habitations, à l’arrière 
Le risque de projection vers l’arrière du front proviendra de l’arrachement des matériaux de surface ou 
par rupture mécanique du bourrage des trous de mine. Ainsi dans les calculs de la vitesse initiale Vo, 
la largeur de banquette est remplacée par l’épaisseur du bourrage, soit 2 m. 
 
Les tirs de front les plus proches des premières habitations qui constituent les cas les plus 
défavorables pour les projections vers l’arrière en direction de cette cible se dérouleront en fin 
d’exploitation.  
L’angle de projection est fixé par l’inclinaison des trous par rapport à l’horizontale. On suppose que la 
déviation des forages peut engendrer un angle de 85° (inclinaison de 5° vers l’arrière ou vers les 
côtés).  
 
Les calculs de projections pour un point d’impact au niveau de la première habitation à la cote 133 m 
concernent donc la situation la plus défavorable suivante :  
 
 Tir d’un front de 3 m de hauteur entre les cotes 135 et 132 m NGF : 

 
 
Le Tableau suivant présente la distance de projection maximale pour les tirs de mine dans ce front : 
 

Front cote 135 m – Impact cote 133 m  

EMULSTAR 3000 – Sommet du tir 

Zones de dangers Z1 Z2 Z3 Z4 

Distance d'impact (m) charge de 7 kg 16 m 26 m 40 m 56 m 

Distance d'impact (m) charge de 5 kg 13 m 20 m 31 m 44 m 
 
 

La première habitation sera située à plus de 500 m des points de tir considérés et le site de Butagaz à 
sera situé à plus de 300 m. Par conséquent, ni les habitations ni le site de Butagaz ne pourront être 
atteints par des projections « avant » en cas de tirs de mines ratés, en particulier lors de l’utilisation de 
charges de 5 ou 7 kg.  
 
N.B : Ces distances prennent en compte la bande des 10 m. Donc ces distances sont donc situées à 
10 m du périmètre d’autorisation. 
 
 
Cette situation n’engendrera pas de risques sur les infrastructures à l’extérieur de la fosse 
d’exploitation, mais elle sera néanmoins étudiée dans l’ADR car les zones à risques sortent du 
périmètre du site et atteignent notamment la RD 25 à l’Est du site et le chemin rural au Sud du 
site. 
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6.4 Evaluation de l’intensité des effets d’une explosion 
du véhicule de transport des explosifs (Scénario 8) 

6.4.1 Seuils de référence 
La définition des zones de dangers générées par une explosion s’appuie sur les seuils définis par 
l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation.  
 
Elles correspondent en pratique aux zones d’effets définies par les seuils mentionnés à l’article 11 de 
l’arrêté du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et à la prévention des 
accidents dans les établissements pyrotechniques. 
 
Selon l’arrêté du 20 avril 2007, une activité pyrotechnique est à l'origine de zones dangereuses 
séparées en cinq catégories suivant la gravité probable des dangers qu'elles présentent pour les 
personnes et pour les biens (Cf. Tableau suivant). L'étendue de ces zones est fonction de la 
configuration du terrain, des moyens de protection mis en place et de la nature des explosifs ainsi que 
de la quantité maximale concernée. 
 

 

Désignation de 
la zone 

Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Conséquences 
sur l’homme 

Extrêmement graves 
(Blessures mortelles dans 

plus de 50% des cas) 
Très graves Graves Significatives 

Effets indirects par 
bris de vitre 

Dégâts prévisibles 
aux biens 

Extrêmement graves 
Importants et 

effets dominos
Graves Légers 

Destructions 
significatives de vitres

 
 
Ces zones correspondent à des cercles concentriques centrés sur l’objet explosif. Les limites des zones 
dangereuses sont atteintes dès lors que l'effet souffle, projection ou dégagement de chaleur peut s'y 
produire avec une certaine intensité. Ces zones sont délimitées par des seuils définis dans l’annexe II de 
l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 
la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation (Cf. Tableau ci-dessous). 
 
 

Désignation de la zone Z1 Z2 Z3 Z4 Z5 

Saut de pression (mbar) 430 200 140 50 20 

Chaleur dégagée (kW/m2) 
- Effets sur les structures 

- Effets sur l’homme 

16 
(t<120s) 

8 5 3 
 

 
 
La limite de la zone Z2 correspond au seuil des effets létaux significatifs (SELS). 
La limite de la zone Z3 correspond au seuil des effets létaux (SEL). 
La limite de la zone Z4 correspond au seuil des effets irréversible (SEI). 
 

6.4.2 Formules utilisées 
Selon la circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0111 du 20 avril 2007, les distances R (exprimées en mètres) 
des limites des zones d’effets correspondant à la charge de masse Q (masse nette de matière 
explosible exprimée en kilogrammes TNT), placée au niveau du sol, sont définies en atmosphère 
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normale, c’est-à-dire dans des conditions normales de température et de pression, au-dessus d’un 
terrain plat sans protection particulière. 
 
Les rayons des zones de dangers générées par la phase surpression pour les explosifs de division de 
risque 1.1 utilisés dans la fosse d’extraction sont présentés dans le tableau suivant : 

Désignation de 
la zone 

Z1 
Z2 

SELS 

Z3 
SEL 

Z4 
SEI 

Z5 

Distance en m 
pour charge de 

masse Q 
0 < R1 < 5.Q1/3 < R2 < 8.Q1/3 < R3 < 15.Q1/3 < R4 < 22.Q1/3 < R5 < 44.Q1/3 

 
On admet que, en terrain plat et sans protection particulière, la détonation d’une masse Q entraîne la 
détonation presque simultanée de toute masse susceptible de détonner : 

 dans un rayon R = 0,5 Q 1/3, 
 dans un rayon R = 2,4 Q 1/3  s’il y a risque de projection. 

 

6.4.3 Résultats 
D’après le paragraphe 3.14 du Tome 3 : « Etude d’impact », la charge maximale calculée d’après la loi 
de Chapot est de 300 kg afin de ne pas dépasser une vitesse de 10 mm/s au niveau du site Butagaz 
situé au Sud-Est des limites de la carrière. Cette charge maximale a été calculée pour le cas le plus 
défavorable, à savoir une vitesse de vibrations atteignant le seuil limite autorisé de 10 mm/s. 
 
Sur le site de Crépy-en-Valois, les explosifs sont utilisés pour fragmenter les dalles de grès présente 
dans la partie supérieure du gisement de sable.  
 
De mai 2000 à mars 2017, la société SIBELCO était autorisée à exploiter un dépôt d’explosifs situé sur 
le site de la carrière de Crépy-en-Valois, à proximité de l’usine de traitement de sable. Le dépôt ne 
devait pas excéder 50 kg d’explosifs. SIBELCO a souhaité cesser le stockage d’explosifs sur site pour 
demander l’autorisation d’utiliser les produits explosifs dès réception. Cette autorisation a été accordée 
par l’arrêté préfectoral du 29 mars 2019 (Cf. Annexe 7). 
 
La charge unitaire ne devrait pas excéder 5 kg, comme précisé dans le précédent dossier 
d’autorisation. Ainsi, en considérant une charge maximale de 300 kg, charge maximale calculée par la 
loi de Chapot, cela représente 60 trous. 
 
L’émulsion explosive pourra être de type IREMITE 3000, acheminé encartouché sur place par un 
sous-traitant, équivalent TNT d’environ 0,8 ; division de risque 1.1, groupe de compatibilité D. 
 
De manière majorante, l’équivalent TNT des détonateurs électriques et cordeaux détonants est pris 
égal à 1,2. 
 
Les dispositifs d’amorçage et les explosifs encartouchés seront acheminés dans 2 véhicules de 
transport différents. 
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Les dispositifs d’amorçage et accessoires pyrotechniques pour les tirs de mines qui complèteront le plan 
de tir sont listés ci-dessous : 

Nature 
Classe 

transport et 
stockage 

Quantité 
nécessaire pour 

chaque tir 

Masse 
unitaire 

Masse totale 
transportée 

Type cordeau détonant 1-1 D 
480 m 

(8 m par trou) 
12g/m  

(Eq TNT 1,2) 
5,76 kg 

Détonateurs électriques 1-1 B 
60 unités 

(1 par trou) 
< 2 g 

(Eq TNT 1,2) 
1,20 kg 

TOTAL 6,96 kg 

 
Nous considérons qu’un surplus de produits peut être occasionnellement transporté, augmentant la 
quantité à 8 kg d’explosifs pour les dispositifs d’amorçage et 400 kg pour l’émulsion explosive, pour 
une charge de 7 kg par trou. 
 
Par conséquent, les accidents pyrotechniques pouvant se produire lors des opérations 
d’approvisionnement sont : 

 la détonation en masse de 8 kg (9,6 kg TNT) d’explosifs de division de risque 1.1 contenu dans 
le véhicule de transport des accessoires de tir ; 

 La détonation en masse de 400 kg d’émulsion explosive (320 kg TNT).  
 
Le tableau suivant présente les zones de dangers générées par les détonations de 320 kg TNT,  
7 kg TNT et 5 kg TNT (Cf. Figure 10) : 

Zone 
Dommages prévisibles 

aux personnes 

Dégâts 
prévisibles 
aux biens 

Distances 
pour 320 kg 

TNT  

Distances pour 
7 kg (trou de 

mines), 5,6 kg TNT 

Distances pour 
5 kg (trou de 

mines), 4 kg TNT 

Seuils 
des 

effets 

Z1 
Extrêmement graves  

(Blessures mortelles dans 
plus de 50% des cas) 

Extrêmement 
graves 

35 m 10 m 9 m 
 

Z2 Très graves 
Importants et 

effets dominos 
55 m 16 m 14 m SELS 

Z3 Graves Graves 103 m 29 m 26 m SEL 

Z4 Significatives Légers 151 m 43 m 38 m SEI 

Z5 
Effets indirects par bris de 

vitres 

Destructions 
significatives 

de vitres 
301 m 85 m 76 m 

 

 

SELS = Seuil des Effets Létaux Significatifs. SEL = Seuil des Effets Létaux. SEI = Seuil des Effets Irréversibles 

 
Dans le cas où le véhicule de transport des émulsions explosives encartouchées contient un maximum de 
320 kg TNT de matières explosives, les rayons d’explosion peuvent sortir du périmètre de la carrière si le 
véhicule stationne au niveau de l’installation de traitement. La ferme située au Nord ne sera pas atteinte par 
les zones de dangers Z1 à Z4. En revanche, elle sera atteinte par la zone de dangers Z5. 
Des consignes de sécurité seront établies pour ces opérations et un périmètre de protection sera délimité 
pendant les opérations de chargement des trous de mine afin de garantir qu’aucune personne extérieure 
aux opérations ne soit présente en zones de dangers Z1 à Z3. 
 
La localisation du véhicule de transport lors des opérations de déchargement sera obligatoirement à plus 
de 160 m de l’habitation ou le bâtiment extérieur à la carrière le plus proche. 
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Concernant l’explosion de la charge d’un trou de mines, aucun habitat ou bâtiment relevant d’une 
activité extérieure à la carrière ne sont identifiés dans les zones pyrotechniques à effets particuliers.  
 
En cas d’explosion d’une charge unitaire d’un trou de mines (5 à 7 kg), les rayons de 
surpression n’atteignent aucun habitat ou bâtiment relevant d’une activité extérieure à la 
carrière. Néanmoins, la zone Z5 atteint la RD25 à l’Est et le chemin rural au Sud du périmètre en 
cas d’explosion au niveau des fronts d’exploitation.  
Par ailleurs, la limite du rayon de surpression Z5 atteint la ferme situé au Nord du périmètre de 
la carrière en cas d’explosion de 400 kg d’explosifs pendant le déchargement du véhicule de 
transport d’explosifs. Ces situations seront étudiées dans l’ADR. 
 
N.B : Ces distances prennent en compte la bande des 10 m. Donc ces distances sont donc situées à 
10 m du périmètre d’autorisation. 
 
 

6.5 Cotation des scénarii évalués 
 
L’évaluation des effets a permis de coter les évènements redoutés à partir de l’échelle présentée au 
Chapitre 1 et rappelée ci-après :  
 

Scénario Potentiel de danger Risque Cotation
Echelle et prise en compte 

dans l’ADR 

1 
Collision de deux engins sur la 

carrière 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
0 

Effets confinés à l’intérieur de 
la zone clôturée du site = pas 

d’ADR 

2 
Collision entre un engin et le 
camion de ravitaillement de 

GNR 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
++ 

Effets sortant du périmètre de 
la carrière = prise en compte 

dans l’ADR 

3 

Accident de dépotage au 
niveau du camion de 

ravitaillement hors aire 
étanche 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
0 

Effets confinés à l’intérieur de 
la zone clôturée du site = pas 

d’ADR 

4 

Accident de dépotage au 
niveau du camion de 

ravitaillement ou fuite de GNR 
au niveau de l’aire étanche 

Incendie de la 
nappe de carburant 

formée 
0 

Effets confinés à l’intérieur de 
la zone clôturée du site = pas 

d’ADR 

5 
Epandage de carburant lors de 

l’opération de ravitaillement 

Explosion du 
camion de 

ravitaillement 
0 

Effets confinés à l’intérieur de 
la zone clôturée du site = pas 

d’ADR 

6 
Epandage de carburant lors de 

l’opération de ravitaillement 

Explosion du 
réservoir des 

engins 
0 

Effets confinés à l’intérieur du 
périmètre du site = pas d’ADR 

7 Tirs de mines ratés 
Projection de 

débris 
++ 

Effets sortant du périmètre de 
la carrière = prise en compte 

dans l’ADR 

8 
Source d’ignition en présence 

d’explosifs 

Explosion des 
produits explosifs 

utilisés pour les tirs 
de mine  

+++ 
Effets sortant du périmètre de 
la carrière = prise en compte 

dans l’ADR 

 
Les scénarii 2, 7 et 8 ont des effets potentiels en dehors du périmètre de la carrière : ils 
nécessitent par conséquent une Analyse Détaillée des Risques (ADR). 
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7 EFFETS DOMINOS 
 

7.1 Les principes 
Un incendie peut provoquer : 

 Un autre incendie ; 

 Une explosion ; 

 Un déversement de produits dangereux ; 

 Un rayonnement thermique ; 

 Des émanations gazeuses toxiques. 
 
Une explosion peut provoquer : 

 Une autre explosion ; 

 Un incendie (et toutes ses conséquences ci-dessus) ; 

 Une émanation de gaz toxiques. 
 
Un déversement de produits inflammables peut provoquer : un incendie. Les seuils des effets dominos 
sont de 8 kW/m² pour les effets thermiques et 200 mbars pour les effets de surpression. 
 
 

7.2 Récapitulatif des effets dominos sur la carrière 
Les effets dominos sur ce site peuvent être de plusieurs types : 

 Propagation d'un incendie suite à l'explosion du camion citerne ou de la citerne de GNR ; 

 Propagation d’un incendie d’un engin à un autre engin ; 

 Propagation d’un incendie de la cuve à l’atelier voisin; 

 Propagation d’un incendie de la citerne du camion de ravitaillement à un engin et vice-versa. 
 
Ces effets sont susceptibles de sortir du site du fait des distances associées aux effets 
thermiques et de surpression pouvant se produire sur la carrière et des localisations 
réciproques des effets. 
 

A noter qu’un incendie au sein de la carrière restera fort probablement circonscrit au sein du site, du 
fait de la nature minérale des terrains extraits et de l’encaissement du site. 
 
 

7.3 Les effets « dominos » à l’extérieur du site 
En cas d’explosion du camion de transport d’explosifs contenant une charge de 400 kg d’explosifs au 
niveau de l’installation de traitement, les zones de dangers Z3 à Z5 ont des effets en dehors du 
périmètre d’autorisation de la carrière. Néanmoins, en respectant une distance minimale de 150 m des 
limites du site, aucune habitation ne pourra être atteinte.  
La Figure 11 présente les différentes zones de risques significatifs sur la carrière de Crépy-en-Valois. 
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8 ANALYSE DETAILLEE DES RISQUES (ADR) 
 

8.1 Détermination de la probabilité 
 
La probabilité pour que les différents scénarii retenus pour l’ADR puissent avoir lieu est déterminée par 
GéoPlusEnvironnement en fonction du nombre et de la fiabilité des barrières de sécurité mises en 
œuvre pour prévenir le risque. 
 

8.1.1 Scenario 2 : Incendie d’une nappe de carburant formée suite à la 
collision entre un engin et le camion de ravitaillement 

 
Barrières de sécurité pour éviter le scénario 2 : incendie d’une nappe de carburant formée par 
collision d’un engin et du camion de ravitaillement 

 
 
L’arbre de défaillance associé au scénario 2 est représenté sur la Figure 12. D’après cet arbre de 
défaillance, le scénario 2 est très improbable (D). 

 
  

                                                 
1 Les Niveaux de confiance (NC) sont basés sur les normes NF-EN 61508 et NF-EN 61511 adaptées. Les NC 
varient du niveau « 1 » au niveau « 4 », NC1 étant le niveau le plus bas, NC4 le plus élevé. Un NC détermine un 
facteur de réduction du risque (1 : 1/10, 2 : 1/100, 3 : 1/1000, 4 : 1/10000). 

Description de la 
barrière 

Fonction de sécurité 
assurée 

Type de 
mesure de 

sécurité 

Type de 
barrière 

Cotation du 
niveau de 
confiance 

(NC)1 

Temps de 
réponse 

Permis de feu 
Evite la mise en place d’une 

source de chaleur 
Prévention Procédure NC1 Aucun 

Formation du 
personnel 

Réduit les dégâts humains 
et limite l’expansion de 

l’incendie voire le diminue 
Prévention Procédure NC1 Aucun 

Contrôle régulier 
du matériel 

Evite la mise en place d’une 
source de chaleur 

Prévention Procédure NC1 Aucun 

Interdiction de 
fumer 

Evite la mise en place d’une 
source de chaleur 

Prévention Procédure NC1 Aucun 

Enveloppe du 
flexible 

Evite la mise en place d’une 
source de chaleur 

Prévention Passive NC1 Aucun 

Moyens de lutte 
contre l’incendie 

Limite l’expansion de 
l’incendie voire le diminue 

Intervention Active NC1 Instantané 

Clôture/merlon du 
site 

Limite les zones de collision 
entre véhicules 

Prévention Passive NC1 Aucun 

Signalisation et 
plan de circulation 
adapté 

Limite les zones de collision 
entre véhicules 

Prévention Passive NC1 Aucun 



A

B

A

A

B

B

B

Explosion de la 
citerne

5

Surpression
associée

Epandage de carburant

Incendie de la 
citerne mobile

 de 
ravitaillement

Arbre papillon : incendie d’une nappe de carburant s’échappant de la citerne du camion de ravitaillement 

(SCENARIO 2)
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8.1.2  Scénario 7 : projection de débris lors d’un tir de mines raté 
Par définition les zones de dangers générées par les projections des tirs de mine sont délimitées en 
termes de probabilité d’atteinte par les débris. 
 
 La correspondance entre ces classes de probabilité et celles de l’arrêté du 29 septembre 2005 est 
illustrée dans le Tableau suivant : 
 

Désignation de la zone Z1 Z2 Z3 Z4 
Probabilité d’atteinte de la zone  
Formule de CHIAPETTA  

10-2 10-3 10-4 10-5 

Niveau de probabilité (Arrêté du 29/09/05) A B C D 
 

Correspondance des probabilités d’atteinte des zones de dangers par les débris avec  
les probabilités d’occurrence de l’arrêté du 29 septembre 2005. 

 
Les calculs de projection réalisés dans le chapitre 6 ont déterminé les distances correspondant à ces 
zones de dangers. 
 
D’après l’ensemble de ces éléments, le scénario 7 est, suivant les cas, courant (A) à très 
improbables (D). 
 
Barrières de sécurité pour éviter le scénario 7 : projection de débris lors d’un tir de mines raté 

 
Les barrières de sécurité mises en place permettront de maintenir la probabilité d’un tir de mines raté 
comme très improbable (D). L’arbre de défaillance de ce scénario est présenté en Figure 13. 
 
 

8.1.3 Scénario 8 : Explosion du camion de transport d’explosifs 
Pour le cas particulier des opérations pyrotechniques, les classes de probabilité sont notées P0 à P5 
conformément à l’arrêté du 20 avril 2007 fixant les règles relatives à l'évaluation des risques et à la 
prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques.  
 

                                                 
1 Les Niveaux de confiance (NC) sont basés sur les normes NF-EN 61508 et NF-EN 61511 adaptées. Les NC 
varient du niveau « 1 » au niveau « 4 », NC1 étant le niveau le plus bas, NC4 le plus élevé. Un NC détermine un 
facteur de réduction du risque (1 : 1/10, 2 : 1/100, 3 : 1/1000, 4 : 1/10000). 

Description de la 
barrière 

Fonction de sécurité 
assurée 

Type de 
mesure de 

sécurité 

Type de 
barrière 

Cotation du 
niveau de 

confiance (NC)1 

Temps de 
réponse 

Réalisation des tirs de 
mines par un sous-
traitant spécialisé dans 
les tirs 

Réduit la probabilité de 
« rater » le tir de mines 

Prévention 
Procédure+ 
formation 

NC1 Aucun 

Bonne connaissance 
du gisement par  
SIBELCO 

Réduit la probabilité de 
« rater » le tir de mines 

Prévention 
Formation du 

personnel 
SIBELCO 

NC1 Aucun 

Formation du 
personnel 

Réduit les dégâts humains et 
réduit la probabilité d’un tir 

raté  
Prévention Procédure NC1 Aucun 
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Arbre papillon : Projection de débris lors d’un tir de mines raté 

(SCENARIO 7)

A

A

ou
Projection de débris 
et atteintes de tiers

 extérieurs

B

B

Barrières :

1) Réalisation et mise en oeuvre du tir de mines par du personnel compétent,
bien formé, spécialisé ;

2) Bonne connaissance du gisement par SIBELCO et le sous-traitant réalisant les tirs de mines ;

3) Personnel SIBELCO formé à la sécurité lors des tirs de mines, respect des consignes
de sécurité, mise en place et maintien de gardes issues durant la réalisation de
l’ensemble des opérations de tir.

2

1

1
C

3
D

Mauvaise préparation et mise 
en place du tir de mines

Aléa géologique (faille,
 cavité, argile)

Mauvaise formation du personnel  
assurant la sécurité des tiers
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Les classes de probabilité P0, P1, P2, P3 correspondent respectivement aux classes de probabilités E, 
D, C et B au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005. Les classes de probabilité P4 et P5 correspondent 
toutes deux à la classe A au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005.  
 
La correspondance entre les classes de probabilité au sens de l’arrêté du 20 avril 2007 et de l’arrêté du 
29 septembre 2005 est illustrée dans le Tableau suivant issu du guide SFEPA : 
 

Niveau de probabilité 
Arrêté du 20/04/07 

P0 P1 P2 P3 P4/P5 

Niveau de fréquence 
Arrêté du 29/09/05 

E D C B A 

Qualitative 
Possible mais 
extrêmement 
peu probable 

Très 
improbable 

Improbable Probable Courant 

Quantitative F < 10-5 10-4 > F > 10-5 10-3 > F > 10-4 10-2 > F > 10-3 F > 10-2 

 
 
Barrières de sécurité pour éviter le scénario 8 : explosion du camion de transport d’explosifs 

 
L’arbre de défaillance associé au scénario 8 est représenté sur la Figure 14. D’après cet arbre de 
défaillance, le scénario 8 est très improbable (P1/D). 
 
  

                                                 
1 Les Niveaux de confiance (NC) sont basés sur les normes NF-EN 61508 et NF-EN 61511 adaptées. Les NC 
varient du niveau « 1 » au niveau « 4 », NC1 étant le niveau le plus bas, NC4 le plus élevé. Un NC détermine un 
facteur de réduction du risque (1 : 1/10, 2 : 1/100, 3 : 1/1000, 4 : 1/10000). 

Description de la barrière 
Fonction de sécurité 

assurée 

Type de 
mesure de 

sécurité 

Type de 
barrière 

Cotation du 
niveau de 

confiance (NC)1 

Temps de 
réponse 

Transport et manipulation 
des accessoires, 
détonateurs et explosifs en 
emballages de transport 

Evite la mise en place d’une 
source de chaleur / énergie 

d’activation 
Prévention Passive NC1 Aucun 

Permis de feu 
Evite la mise en place d’une 

source de chaleur 
Prévention Procédure NC1 Aucun 

Formation du personnel 
Réduit les gestes et 

comportements dangereux 
du personnel 

Prévention Procédure NC1 Aucun 

Contrôle régulier du matériel 
Evite la mise en place d’une 

source de chaleur 
Prévention Procédure NC1 Aucun 

Interdiction de fumer 
Evite la mise en place d’une 

source de chaleur 
Prévention Procédure NC1 Aucun 

Moyens de lutte contre 
l’incendie 

Limite l’expansion d’un 
incendie conséquent 

Intervention Active NC1 Instantané

Clôture/merlonnage du site 
Limite les zones de collision 

entre véhicules 
Prévention Passive NC1 Aucun 

Signalisation et plan de 
circulation adapté 

Limite les zones de collision 
entre véhicules 

Prévention Passive NC1 Aucun 
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Arbre papillon : explosion lors de la manipulation des explosifs à l’arrivée du camion de transport 

(SCENARIO 8)

Flamme nue

Point chauds résultant 
d'échauffements électriques 

ou mécaniques

Etincelles d'origine électrique 
ou mécanique

A

A

A ou Point d ’ignition Explosion, effets de surpression

B

B

B

MalveillanceA

FoudreA

B

B

Barrières actives : 
1) Surveillance du site par les employés SIBELCO
2) Moyens de lutte contre l’incendie

Barrières de procédure : 
3) Aucune circulation d’engins et  ensemble des moteurs coupés lors de la manipulation
    des explosifs
4) Accès réglementé lors de la manipulation des explosifs
5) Respect des conditions de stockage temporaire et de déchargement (séparation entre

les accessoires et les explosifs encartouchés)
6) Interdiction de fumer et de travail par point chaud

Barrières passives : 
7) Clôture du site
8) Pas de manipulation des explosifs en période orageuse

1 4

8

3

3
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6

2
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8.2 Détermination de la gravité des scenarii 
Les gravités sont déterminées à partir des figures de rayons des effets réalisées précédemment, des 
instructions de la Circulaire française du 10 mai 2010.  
 
La gravité de chacun des scénarii d’accidents potentiels retenus est fonction du nombre de personnes 
présentes dans les zones de dangers 3, 5 et 8 kW/m², P0 à P5 et Z1 à Z4, le nombre de personnes 
étant à compter en « équivalent personnes en permanence » selon les règles décrites ci-dessous : 

 Dans les cas où les critères de l’échelle (effets létaux significatifs, premiers effets létaux, effets 
irréversibles) ne conduisent pas à la même classe de gravité, c’est la classe la plus grave qui 
est retenue ; 

 Pour les bâtiments de société (industries et autres activités ne recevant pas habituellement de 
public), il est proposé de prendre le nombre de salariés (ou le nombre maximal de personnes 
présentes simultanément dans le cas de travail en équipe), le cas échéant sans compter leur 
route d’accès. 

 

8.2.1 Caractéristiques des cibles potentielles situées à proximité du 
site 

 
Les surfaces comprises dans les zones de dangers identifiées correspondent à la ferme située au Nord 
du site, la RD 25 longeant le périmètre à l’Est et le chemin rural longeant le périmètre au Sud, où sera 
installée l’entrée pour l’accueil des matériaux inertes extérieurs. Ce chemin est très peu fréquenté.  
 
Conformément à la Circulaire du 10 mai 2010, il est proposé de retenir une densité de population de 10 
personnes par tranche de 1 ha pour les terrains aménagés et potentiellement fréquentés, et d’une 
personne par tranche de 100 ha pour les terrains aménagés et peu fréquentés. 
 
Dans le cas d’une zone d’activité, les routes d’accès aux industries ou sociétés ne doivent pas être 
prises en compte (0 personne). 
 
Dans le cas d’une route très fréquentée ou si l’axe de circulation concerné est susceptible de connaître 
des embouteillages fréquemment pour d’autres causes qu’un accident de la route ou qu’un événement 
exceptionnel du même type, compter 300 personnes permanentes par voie de circulation et par 
kilomètre exposé. Dans le cas de la carrière de Crépy-en-Valois, il a été considéré 0,4 personne 
permanente par km exposé par tranche de 100 véhicules par jour pour la route RD 25, conformément à 
la Circulaire du 10 mai 2010. 
 
Dans le cas de Crépy-en-Valois, le secteur est peu fréquenté excepté par la circulation le long de la 
RD 25. On considèrera donc : 

 En cas d’effets sur la ferme, 4 personnes correspondant à la moyenne d’une famille ; 

 En cas d’effets sur la RD 25, 0,4 personne par km par tranche de 100 véhicules/jour. Ainsi, cela 
représente pour 27 personnes par km exposé pour une circulation moyenne de 6 700 véhicules 
par jour (Cf. §2.14 du « Tome 3 – Etude d’impact ») ; 

 En cas d’effets sur des chemins ou des terrains aménagés et peu fréquentés, une personne par 
tranche de 100 ha. 
 

Les sites ICPE et notamment les 3 sites SEVESO ne sont pas pris en compte ici car ils se situent hors 
de tous rayons d’exposition calculés pour les différents scénarios.  
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8.2.2 Gravités des scenarii d’accidents potentiels 
Le nombre théorique de personnes exposées est calculé en appliquant les critères précédemment 
cités aux surfaces concernées ainsi que le nombre de personnes potentiellement impactées par les 
différents scénarii présentés ci-avant. Ces valeurs permettront ensuite de définir la gravité des 
dangers. 
 
Les calculs du nombre de personnes potentiellement exposées sont présentés ci-après. 
 

 
Scénario 2 : incendie d’une nappe de carburant formée par la collision entre un engin et le 
camion citerne de ravitaillement 

Zone de danger Lieu englobé 
Surface 
exposée 

Habitations 
exposées 

Nombre de personnes 
potentiellement exposées 

8 kW/m² – effets létaux 
significatifs Route menant à 

la carrière 
SIBELCO de 

Crépy-en-Valois 

0 m² 0 <1  

5 kW/m² – premiers effets 
létaux 

0 m² 0 <1 

3 kW/m² – effets 
irréversibles 

890 m² 0 <1 

 
La situation la plus pénalisante par rapport à la grille de gravité est déterminée par le nombre de 
personnes dans la zone des effets irréversibles. Selon cette grille, le critère de gravité du scénario 2 
est « Sérieux » (< 1 personne exposée). 
 

 
Scénario 7 : projections de débris en cas de tir de mines raté 

Zone de danger Lieu englobé 
Surface 
exposée 

Habitations 
exposées 

Nombre de personnes 
potentiellement 

exposées 
Z1 

RD 25 (sur 0,7 km) et 
chemin rural au Sud du 

périmètre* 

6 906 m² 0 1 
Z2 18 280 m² 0 1 
Z3 37 331 m² 0 20 
Z4 60 873 m² 0 20 

 

*On considère la RD25 et le chemin rural ensemble du fait que la surface exposée, outre la portion de 
route, correspond à des terrains aménagés et peu fréquentés dans les 2 cas. Le nombre de personnes 
potentiellement exposées associé au chemin rural est inférieur à 1. 
 

La situation la plus pénalisante par rapport à la grille de gravité est déterminée par le nombre de 
personnes dans la zone des premiers effets létaux sur la santé humaine. Selon cette grille, le critère de 
gravité du scénario 7 est « Catastrophique » (entre 10 et 100 personnes exposées dans la zone des 
premiers effets létaux). 
 

Scénario 8 :  

 explosion du camion de transport d’explosifs 

Zone de danger Lieu englobé 
Surface 
exposée 

Habitations 
exposées 

Nombre de personnes 
potentiellement 

exposées 

 Z1 

Route menant à la 
carrière SIBELCO de 
Crépy-en-Valois et ferme 
située au Nord 

0 0 0 
seuil des effets 

létaux significatifs 
Z2 

0 0 0 

premiers effets 
létaux 

Z3 
0 0 0 

Seuil des effets 
irréversibles 

Z4 
0 0 15 

 Z5 45 100 m² 0 4 
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 explosion du lors de la manipulation d’explosifs au niveau du front d’exploitation 

Zone de danger Lieu englobé 
Surface 
exposée 

Habitations 
exposées 

Nombre de personnes 
potentiellement 

exposées 

 Z1 

RD 25  

0 0 0 
seuil des effets 

létaux significatifs 
Z2 

0 0 0 

premiers effets 
létaux 

Z3 
0 0 0 

Seuil des effets 
irréversibles 

Z4 
0 0 0 

 Z5 3 280 m² 0 19 

 
La situation la plus pénalisante par rapport à la grille de gravité correspond à une explosion lors de la 
manipulation d’explosifs au niveau du front d’exploitation le long de la RD 25. Celle est déterminée par 
le nombre de personnes dans la zone des effets irréversibles. Selon cette grille, le critère de gravité du 
scénario 8 est « Important » (entre 10 et 100 personnes exposées dans la zone des effets 
irréversibles). 
 
 

8.3 Détermination de la cinétique 
Aucune cinétique accidentelle ne concerne le risque d’explosion et projections de débris en cas de tir 
de mines raté. 
 
Néanmoins, ces activités étant prévues dans le cadre de l’exploitation, des mesures de prévention 
seront mises en place au préalable. 
 
 

8.4 Détermination de la criticité 
 
Le croisement de la gravité et de la probabilité du risque d’explosion étudié dans les 3 scénarii  permet 
d’affecter pour cet évènement un couple « Gravité – Probabilité » et d’en déterminer la criticité 
suivante : 
 

Niveau de 
probabilité 

Niveau de gravité
M S I C D 

Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux

E 
Extrêmement 
peu probable 

     

D 
Très 

improbable 
 

Scénario 2 : incendie 
suite à la collision 
entre un engin et le 

camion de 
ravitaillement 

Scénario 8 : 
explosion lors de 
la manipulation 

d’explosifs 

Scénario 7 : 
projection de débris 
lors d’un tir de mines 

raté 

 

C Improbable      

B Probable      

A Courant      

 

Acceptable 
Critique : des mesures de réduction 
des risques supplémentaires doivent 

être définies 

Inacceptable : des mesures de 
réduction des risques supplémentaires 

doivent être définies 
 
L’Analyse Détaillée du Risque (ADR) des différents scénarii montre que les risques associés sont 
critiques. Des mesures de maitrise des risques supplémentaires seront définies. 
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8.5 Mesures de maitrise des risques 
 
Réalisé dans le respect de l’environnement et de la réglementation en vigueur, le projet de carrière de 
la société SIBELCO présentera des risques relativement limités. Globalement, aucun risque 
inacceptable n’a été défini. 
 

8.5.1 Scénario 2 
Aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire concernant ce scénario. Les mesures de prévention, 
les équipements de lutte contre les dangers et nuisances éventuelles et les moyens et consignes 
d’intervention en cas de sinistre, mis en place par SIBELCO, permettront d’atteindre un niveau de 
risque aussi bas que possible et acceptable. 
 

8.5.2 Scénario 7 
Concernant le scénario 7 de projection de débris lors d’un tir de mines raté, les mesures suivantes 
seront mises en place : 
 

• En cas de tirs de mine à moins 70 m de la RD 25 et à moins de 40 m du chemin rural au Sud 
du périmètre, l’exploitant s’engage à utiliser une méthode d’abattage mécanique avec un brise 
roche hydraulique. 

• Information des riverains et des usagers des chemins par un code « coup de sirène » 
préétabli, et invitation à rentrer à l’abri pour les habitations les plus proches ; 

• Blocage du chemin au Sud du site lors des tirs de mines. 
 

En considérant qu’aucun tir de mines n’aura lieu à moins de 70 m de la RD 25, le nouveau nombre 
de personnes exposées est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Zone de danger Lieu englobé Surface 
exposée 

Habitations 
exposées 

Nombre de personnes 
potentiellement 

exposées 
Z1 

RD 25 

0 0 0 
Z2 0 0 0 
Z3 19 550 m² 0 1 
Z4 30 370 m² 0 1 

 

La situation la plus pénalisante par rapport à la grille de gravité avec prise en compte des mesures qui 
seront mises en place est déterminée par le nombre de personnes dans la zone des premiers effets 
létaux. Selon cette grille, le nouveau critère de gravité du scénario 7 est « Sérieux » (au plus 1 
personne exposée). 

 

8.5.3 Scénario 8 
Concernant le scénario 8 d’explosion du camion d’explosif, les mesures supplémentaires suivantes 
seront mises en place : 

• Déchargement et manipulation des explosifs au plus proche de la zone de tir et à une 
distance supérieure à 160 m des limites du site.  

  



SIBELCO  –  Carrière de Crépy-en-Valois / Lévignen (60) 
Demande de renouvellement d’autorisation de carrière 

Etude de Dangers 

 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804 75 

 

8.6 Détermination de la criticité résultante 

Niveau de probabilité 
Niveau de gravité

M S I C D 
Modéré Sérieux Important Catastrophique Désastreux

E 
Extrêmement peu 

probable 
     

D Très improbable  

Scénario 2 : incendie 
suite à la collision entre 
un engin et le camion de 

ravitaillement 
 

Scénario 8 : explosion 
lors de la manipulation 

d’explosifs 
Scénario 7 : projection de 

débris lors d’un tir de 
mines raté 

   

C Improbable      
B Probable      
A Courant      
 
Aucun risque critique ne subsiste après application des mesures supplémentaires de maîtrise 
des risques. 
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9 RECAPITULATIF DES MOYENS D’INTERVENTION ET DE 
SECOURS DISPONIBLES SUR LE SITE ET A 

L’EXTERIEUR 
 

9.1 Moyens de lutte contre l’incendie 
La société SIBELCO dispose et disposera de nombreux extincteurs de types différents et adaptés à 
chaque cas. Au moins un extincteur sera présent dans chaque engin évoluant sur le site, un dans 
l’atelier et un autre à proximité des installations de chargement sur bande en carrière. Un plan de 
localisation des extincteurs sera tenu à jour. 
 
Le personnel sera formé à l’utilisation de ces extincteurs et suivra un recyclage régulier. Ces 
extincteurs seront vérifiés tous les ans par une société agréée. 
 
En cas de départ d’incendie, une procédure prévoira les actions suivantes : 

 Alerter le chef de carrière, en précisant le lieu de l’incendie, la présence ou non de victime et les 
biens impliqués dans l’incendie ; 

 Couper l’alimentation du feu ; 

 Chercher à éteindre le feu avec les moyens d’intervention présents sur site sans mettre sa vie 
en danger ; 

 Aller au point d’arrivée des secours (entrée de la carrière) pour les diriger au plus vite vers le 
lieu du sinistre. 

 

Le chef de carrière s’assurera ensuite du remplacement des extincteurs utilisés. 
 
 
 

9.2 Moyens de lutte contre les déversements accidentels 
En cas de déversement accidentel d'hydrocarbures (camion de ravitaillement, cuve de GNR ou 
réservoir d’engins), les kits d’intervention rapide anti-pollution seront utilisés et il sera fait 
appel à des entreprises agréées pour évacuer ces produits souillés.  
 
En cas de déversement en dehors des capacités de rétention (incident pendant le ravitaillement, 
incendie, explosion…), la procédure d’urgence suivante sera mise en action : 

 Couper le moteur de l’engin concerné ; 

 Faire évacuer les abords de cet engin ; 

 Les employés circonscrivent le déversement (kit anti-pollution) ; 

 Répandre du produit absorbant (kit anti-pollution) ; 

 Le chef de carrière est prévenu ; 

 Les pompiers sont prévenus, si nécessaire ; 

 Un balisage de la zone est mis en place ; 

 Les autorités de tutelle sont prévenues : DREAL, Mairie, etc. ; 

 Les produits déversés et les produits absorbants seront évacués par des entreprises agréées. 
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9.3 Moyens de secours aux blessés 
 
Le site disposera des moyens suivants : 

 Au moins un Sauveteur Secouriste du Travail est présent sur le site. Ce dernier sera formé, 
diplômé et maintenu au niveau dans le cadre de la formation professionnelle, 

 Une trousse d'urgence est et sera à disposition du Sauveteur Secouriste du Travail dans les 
engins au niveau des zones d’extraction, 

 Des moyens de communication des travailleurs isolés. 

 
De plus, si l’accident le nécessite, le Chef de Carrière fera appel aux Sapeurs Pompiers. Les numéros 
d’urgence seront rappelés, sur une fiche, dans tous les engins et locaux. 
 
 
 
 

9.4 Procédure d’alerte 
 

 
L’ensemble du personnel aura pris connaissance des dossiers de prescriptions et les consignes de 
sécurité applicables au site et ces documents seront disponibles dans les locaux du personnel. 
 
Si un accident survient sur le site, la procédure d'alerte suivante s'appliquera : 

 En cas d’accident, prévenir le chef de carrière, qui se chargera d’alerter les secours internes 
et/ou externes ; 

 En absence de réponse, alerter les secours ; 

 Prévenir les personnes à contacter dans tous les cas. 

 
La société SIBELCO s’appuiera sur ses procédures internes et sur son retour d’expérience dans 
l’exploitation de carrières pour mettre en place des consignes spécifiques propres à cette carrière. 
 
En zone isolée, les travailleurs disposeront toujours d’un système de communication.  
 
Tous ces points sont rappelés régulièrement au personnel du site lors des recyclages de la formation 
aux premiers secours et lors de la lecture des consignes d’exploitation. 
 
Enfin, tout incident ou accident grave sera signalé à la DREAL Haut-de-France. 
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10 CONCLUSION 
 
L’analyse des risques réalisée pour la carrière SIBELCO à Crépy-en-Valois et Lévignen (60) a eu pour 
objectif d’identifier, dans un premier temps, les différents scénarii d’évènements potentiellement 
dangereux et susceptibles d’avoir des effets potentiels vis-à-vis des tiers (c'est-à-dire en dehors de la 
carrière) malgré la mise en place de mesures préventives simples de maîtrise des risques. 
 

Suite à cette Analyse Préliminaire des Risques et à l’étude des éventuels effets irréversibles ou létaux 
à l’extérieur de la carrière, 3 scénarii ont été étudiés dans l’Analyse Détaillée des Risques : 

 Collision entre un engin et le camion de ravitaillement, 

 Projections de débris lors de tirs de mines ratés, 

 Explosion des produits explosifs utilisés pour les tirs de mines. 
 

Des mesures complémentaires de réduction de la probabilité et de la gravité de tels accidents ont été 
proposées. 
 

Le respect des consignes, une vigilance accrue du personnel lors des opérations de ravitaillement, de 
manipulation des explosifs et de tirs de mines permettront d’éviter et/ou limiter qu’un évènement 
critique ne se produise sur la carrière.  
 

Au final, avec la mise en place de l’ensemble des mesures proposées, aucun évènement critique 
pouvant affecter des tiers ne sera susceptible de se produire. 
 
 

Toutes mesures de prévention et moyens de lutte contre les incendies et les déversements 
accidentels d’hydrocarbures seront maintenus en place sur cette carrière : 

 Les opérations d’approvisionnement en carburant pour les engins sur chenille s’effectueront 
au dessus d’une couverture étanche selon une procédure stricte par un camion citerne présent 
occasionnellement sur site. Pour les autres engins l'approvisionnement s'effectuera sur l’aire 
étanche de ravitaillement dédiée à cet effet et à des distances supérieures à 30 m des zones 
à risque (route, limite de site, autre engin, habitations). Les fûts de produits dangereux seront 
placés sur rétention et sous abri ; 

 La vitesse des camions et engins sera limitée à 30 km/h sur l’ensemble du site mais elle pourra 
être limitée localement à 20 ou 10 km/h dans le zones où le risque de collision est plus 
important ; 

 Un entretien régulier de la végétation présente sur le site (haies, broussailles et taillis) sera 
réalisé et les déchets seront soit broyés soit évacués par une entreprise spécialisée ; 

 Le site sera entièrement ceinturé (clôtures, merlons, portail) ; 

 L’entrée/sortie du site restera correctement aménagée et signalée (stop, bonne visibilité, 
panneaux,…) ; 

 Les voies d’accès seront nettoyées au besoin pour éviter le dépôt de boues pouvant rendre la 
chaussée glissante ; 

 Des extincteurs et des kits anti-pollution seront à disposition dans l’atelier et sur chaque 
engin ainsi qu'à proximité des groupes mobiles de traitement ; 

 En cas de tirs de mine à moins 70 m de la RD 25 et à moins de 40 m du chemin rural au Sud 
du périmètre, la charge unitaire devra être adaptée afin de garantir la réalisation du tir dans les 
meilleures conditions de sécurité.  
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Titre I : Portée du PPRT, dispositions générales

Article 1. Champ d'application

Le présent règlement du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) liés à la société 
BUTAGAZ, sur la commune de LEVIGNEN, s'applique aux différentes zones situées à l'intérieur 
du périmètre d'exposition aux risques, cartographiées sur le plan de zonage réglementaire joint.

Objectif:

Le  PPRT  a  pour  objet  de  limiter  les  effets  des  accidents  susceptibles  de  survenir  dans  les 
installations, comme celle de la société BUTAGAZ, et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, 
la santé et la sécurité publiques directement ou par pollution du milieu (article L515-15 du Code de 
l'Environnement).

Pour répondre à l'objectif de sécurité de la population, le PPRT permet d'agir :
– d'une part  sur  la  réduction de la  situation de vulnérabilité  des  personnes  déjà  implantées  à 

proximité du site  industriel  (en agissant  en particulier  sur  le  bâti  existant,  et  en mettant  en 
oeuvre des mesures foncières),

– et d'autre part sur la maîtrise du développement de l'urbanisation future, avec notamment des 
mesures sur le bâti futur.

Article 2. Délimitation du zonage et principes de réglementation

Conformément à l'article L515-16 du Code de l'environnement, le PPRT délimite, à l'intérieur du 
périmètre d'exposition aux risques, plusieurs types de zones réglementées. Les zones sont définies 
en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur probabilité, de leur cinétique, mais aussi à 
partir des orientations stratégiques déterminées par les acteurs du PPRT (Personnes et Organismes 
associés POA et services instructeurs) lors de son élaboration. La délimitation de ces zones est 
expliquée dans la note de présentation du PPRT.

Les trois zones réglementées sont les suivantes :
– Une zone grisée correspondant à l'emprise foncière de BUTAGAZ
– Une zone rouge d'interdiction stricte
– Une zone bleue d'autorisation limitée 

La zone incolore au sein du périmètre d'exposition aux risques ne fait l'objet d'aucune prescription 
réglementaire.

Des mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives à l'aménagement, 
l'utilisation  ou  l'exploitation  des  constructions,  des  ouvrages,  des  installations  et  des  voies  de 
communication peuvent également être prescrites dans ces zones.
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Titre II  : Réglementation des projets

Article 3. Définition de « projet »

On entend ici par « projet » l'ensemble des constructions nouvelles, des extensions de constructions 
existantes, des changements de destination ainsi que les aménagements, réalisés à compter de la 
date d'approbation du PPRT.

Article 4. Définition de « bâtiment ou ouvrage générant des risques »

Un bâtiment ou un ouvrage générant des risques est un bâtiment ou un ouvrage qui, dans le cadre de 
la  législation  sur  les  ICPE,  inclut  la  source  potentielle  pouvant  entraîner  la  survenance  d'un 
phénomène dangereux.

Chapitre 1. Dispositions applicables en zone grisée (G)

Article 5. Définition de la zone grisée

La zone grisée est celle où il convient de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de 
nouvelles implantations (hors de l'activité Butagaz).
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux habités ou occupés 
par des tiers.

Article 6. Sont interdits en zone grisée :

Tous les modes d'occupation du sol sauf, pour l'établissement à l'origine du risque, ceux mentionnés 
à l'article 7. 

Article 7. Sont autorisés en zone grisée :

Pour l'établissement à l'origine du risque, tous les modes d'occupation du sol à l'exception :
– des changements de destination des constructions existantes,
– des constructions, des extensions et des réaménagements à usage d'habitation et de locaux de 

sommeil qui n'ont pas trait au gardiennage ou à la surveillance,
– des implantations ou des extensions des établissements recevant du public.

Chapitre 2. Dispositions applicables en zone rouge (R)

Article 8. Définition de la zone rouge

Dans la zone rouge, les personnes sont principalement exposées à un aléa thermique « très fort 
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plus » (TF+) à « fort plus » (F+) et à un aléa surpression « fort » (F) à « moyen » (M).

Article 9. Sont interdits en zone rouge :

Tous les modes d'occupation ou d'utilisation du sol autres que ceux autorisés à l'article 10.

Article 10. Sont autorisés en zone rouge :

- Les activités agricoles, à l'exception des constructions,
- Les travaux de mise en place de clôtures nécessaires à l'activité agricole, sans que leur nature 
puisse accroître le risque,
- Pour l'établissement à l'origine du risque, les aménagements, les extensions ou les constructions. 
Une différence existe selon que les projets génèrent ou non du risque:

• concernant les bâtiments ou ouvrages générant du risque, leur résistance est évaluée dans le 
cadre du dossier ICPE et ils doivent respecter les règles d'urbanisme en vigueur,

• concernant les autres bâtiments ou ouvrages, ils doivent faire l'objet d'une étude1 démontrant 
qu'en cas de survenance d'un phénomène dangereux, les personnes présentes au sein de ce 
projet sont protégées des effets thermiques et de surpression.

Chapitre 3. Dispositions applicables en zone bleue  (B)

Article 11. Définition de la zone bleue

Dans la zone bleue (B), les personnes sont principalement exposées à un aléa thermique « moyen 
plus » (M+) et à un aléa surpression « faible » (Fai).

Article 12. Sont interdits en zone bleue :

Tous les modes d'occupation ou d'utilisation du sol autres que ceux autorisés à l'article 13.

Article 13. Sont autorisés en zone bleue :

✔ Les nouvelles constructions nécessaires aux exploitations agricoles, à l'exclusion des logements 
et des constructions comprenant des surfaces vitrées,

✔ Les travaux de mise en place de clôtures nécessaires à l'activité agricole, sans accroître le risque.

Titre III : Mesures de protection des populations
(Règles définies en application de l'article L.515-16 IV du code de l'environnement en vigueur)

Le PPRT prescrit des mesures de protection des populations face aux risques encourus. Ces mesures 
peuvent  concerner  l'aménagement,  l'utilisation  ou  l'exploitation  des  constructions,  ouvrages, 

1 Conformément à l'article R.431-16 du Code de l'Urbanisme actuellement en vigueur, une attestation de réalisation de 
l'étude doit être jointe à la demande d'autorisation d'occupation du sol.
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installations et voies de communication existant à la date d'approbation du plan.

Article 14. Prescriptions sur les usages

– Une signalisation de danger à destination du public sera mise en place sur le chemin de la Folie, 
dans le sens de circulation de la commune vers le site, au niveau du passage de la zone bleue à 
la zone rouge (panneau de type A14 sous-titré « zone à risques »).

– Une signalisation d'interdiction d'arrêt et de stationnement sera mise en place le long de la RD 
25,  dans  sa  portion  couverte  par  la  zone  rouge.  Par  exception,  seuls  les  arrêts  et  les 
stationnements générés par l'activité agricole seront autorisés. Les panneaux seront placés au 
niveau du passage de la zone bleue à  la zone rouge dans les deux sens de la circulation.

Ces mesures obligatoires sont à la charge des gestionnaires des voiries sus-citées. Elles doivent être 
réalisées dans un délai de 1 an à compter de la date d'approbation du PPRT.  
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ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.1 Pr1.1 Préésentation de FM Logisticsentation de FM Logistic

La SociLa Sociééttéé FM HOLDINGFM HOLDING de transport, dde transport, d’’entreposage et de conditionnement entreposage et de conditionnement 
a a ééttéé crcréée en 1967. Elle emploie e en 1967. Elle emploie àà ce jour 12.000 personnes. ce jour 12.000 personnes. 

���� RAISON SOCIALE FM FRANCE
���� FORME JURIDIQUE SAS
���� NUMÉRO SIRET 367 801 404 00123
���� CODE NAF 5210 B – Entreposage et stockage non frigorifique
���� CAPITAL SOCIAL 3 412 390 €
���� ADRESSE DU SIEGE SOCIAL Rue de l'Europe

57 370 PHALSBOURG

22 Entrepôts sont install22 Entrepôts sont installéés en France dont s en France dont 3 entrepôts en Picardie3 entrepôts en Picardie

32 Entrepôts sont implant32 Entrepôts sont implantéés hors de France : Russie, Pologne, Espagnes hors de France : Russie, Pologne, Espagne……

Le site de CrLe site de Créépypy--enen--Valois a Valois a ééttéé construit en 1992construit en 1992

Le Chiffre dLe Chiffre d’’affaires 2011, en progression constante a affaires 2011, en progression constante a ééttéé de 744 Mde 744 M€€

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.2 1.2 -- PrPréésentation du site de Crsentation du site de Créépypy--en Valoisen Valois

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Localisation du siteLocalisation du site

RRééunion Publique du 8/12/12. union Publique du 8/12/12. 66

1.2 1.2 -- PrPréésentation du site actuelsentation du site actuel

Vue satelliteVue satellite

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.2 1.2 -- PrPréésentation du futur sitesentation du futur site

ExtensionExtension

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.2 1.2 -- PrPréésentation des bâtiments: CPN1sentation des bâtiments: CPN1

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique



RRééunion Publique du 8/12/12. union Publique du 8/12/12. 99

ExtensionExtension

1.2 1.2 -- PrPréésentation des bâtiments : CPN2sentation des bâtiments : CPN2

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.3 1.3 –– Demandes dDemandes d’’autorisation dautorisation d’’exploiter et exploiter et 
dd’’institution de servitudes publiquesinstitution de servitudes publiques

Nouvelles capacitNouvelles capacitééss Nouveaux produitsNouveaux produits

CPN1CPN1
13 cellules de 13 cellules de 

stockagestockage

InchangInchangééeses

Majoritairement Majoritairement 
PRODUITS COURANTS PRODUITS COURANTS 

des rayons des des rayons des 
supermarchsupermarchééss

InchangInchangééss

CPN2CPN2
5 cellules de 5 cellules de 

stockagestockage

Extension Extension àà 15 15 
cellulescellules

PRODUITS COURANTS PRODUITS COURANTS 
++

PRODUITS CLASSES PRODUITS CLASSES 

AAéérosols, produits rosols, produits 
toxiques, comburantstoxiques, comburants

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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1.4 1.4 –– FM Logistic en quelques chiffresFM Logistic en quelques chiffres

350 personnes 350 personnes 
permanentespermanentes

CapacitCapacitéé 650 p.650 p.

EFFECTIFEFFECTIF

AujourdAujourd’’huihui DemainDemain

400 / 410400 / 410 personnes personnes 
permanentespermanentes

CapacitCapacitéé 750P750P..

EntrepôtsEntrepôts

67.000 m267.000 m2

942.000 m3942.000 m3

67.936 tonnes67.936 tonnes

84.920 Palettes84.920 Palettes

102.000m2102.000m2

1.1332.000 m31.1332.000 m3

116.416 tonnes116.416 tonnes

145.520 palettes145.520 palettes

Espaces vertsEspaces verts 54.885 m254.885 m2

Kraft Kraft –– Bourgeois Bourgeois -- MapaMapa / / SpontexSpontex
Materne Materne –– Colgate Colgate –– MontMont--BlancBlanc……

ClientsClients

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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2.1 2.1 -- OrganisationOrganisation

2.2 2.2 –– ModalitModalitéé dd’’exploitationexploitation

2.3 2.3 –– MarchMarchéés et clients et clientèèlesles

22–– Nature des activitNature des activitééss

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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2.1 2.1 –– Organisation du siteOrganisation du site

CPN1 = 13 cellulesCPN1 = 13 cellules

CPN2 = 15 cellulesCPN2 = 15 cellules
Bâtiments de Bâtiments de 

stockagestockage

GarageGarage

Station de serviceStation de service

Station de lavageStation de lavage

Locaux techniques :Locaux techniques :

Salle de chargeSalle de charge

ChaufferieChaufferie

2 locaux Sprinklers 2 locaux Sprinklers 

2 Postes de garde2 Postes de garde

Quais de chargement / dQuais de chargement / dééchargementchargement

Locaux Locaux 
annexesannexes

Voies de circulation, parkings, espaces vertsVoies de circulation, parkings, espaces verts

Nature des activit

Nature des activitééss

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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2.2 2.2 –– ModalitModalitéés ds d’’EXPLOITATIONEXPLOITATION

TRANSPORTTRANSPORT

FM FM 
LOGISTICLOGISTIC

MANUTENTIONMANUTENTION ENTREPOSAGEENTREPOSAGE

PICKING PICKING 
PrPrééparation des paration des 

commandescommandes

GESTION DES GESTION DES 
PRODUITSPRODUITS
PrPrééparation cde, paration cde, 

inventaireinventaire

PASSAGE A PASSAGE A 
QUAIQUAI

RRééception / Expception / Expééditiondition

Nature des activit

Nature des activitééss

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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2.2 2.2 –– ModalitModalitéés ds d’’EXPLOITATIONEXPLOITATION

FM FM 
LOGISTICLOGISTIC

Nature des activit

Nature des activitééss

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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2.3 2.3 –– MarchMarchéés et Clients et Clientèèlesles

LL’’organisation et les modes de stockage sont fonction organisation et les modes de stockage sont fonction 
des des «« besoins des clientsbesoins des clients »»

Ils ne sont pas Ils ne sont pas «« figfigééss »»

FM Logistic a choisi deFM Logistic a choisi de ::

Suivre en Suivre en «« temps rtemps rééelel »» les produits classles produits classéés entrant sur le sites entrant sur le site

Respecter les seuils de dRespecter les seuils de dééclaration claration «« par produitspar produits »»

Garder une gestion en Garder une gestion en «« cohcohéérencerence »» avec la ravec la rééglementationglementation

toutefoistoutefois

Nature des activit

Nature des activitééss

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique



RRééunion Publique du 8/12/12. union Publique du 8/12/12. 1717

3.1 3.1 –– CompatibilitCompatibilitéé avec le PLUavec le PLU

3.2 3.2 –– Plan de circulation  Plan de circulation  
Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

33–– Servitudes et contraintesServitudes et contraintes

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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3.1 3.1 –– CompatibilitCompatibilitéé avec le PLU avec le PLU 
Servitudes
Servitudes

FM LogisticFM Logistic

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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3.1 3.1 –– CompatibilitCompatibilitéé avec le PLU avec le PLU 

Le projet est Le projet est 
compatible avec le compatible avec le 

PLU, ce dernier PLU, ce dernier éétant tant 
compatible avec le compatible avec le 

PADD PADD 

Les zones UI et AUx Les zones UI et AUx 
sont destinsont destinéées es àà

accueillir des activitaccueillir des activitéés s 
industrielles et industrielles et 

artisanales dont des artisanales dont des 
entrepôtsentrepôts

Servitudes
Servitudes

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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3.2 3.2 –– Plan de circulation Plan de circulation –– Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Plan de circulation recommandPlan de circulation recommandéé
par la mairie pour limiter le trafic routier par la mairie pour limiter le trafic routier 

dans les zones urbainesdans les zones urbaines

Pas de servitudes dPas de servitudes d’’utilitutilitéé publique publique ««actuellementactuellement »»
dans la zone ddans la zone d’’implantation de limplantation de l’’extension envisagextension envisagééee

Servitudes
Servitudes

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.1 4.1 -- Paysage Paysage –– patrimoine naturelpatrimoine naturel
4.2 4.2 -- Milieu naturelMilieu naturel
4.3 4.3 -- Eau, Air, Climat, SanitaireEau, Air, Climat, Sanitaire
4.4 4.4 -- Bruit et vibrationsBruit et vibrations
4.5 4.5 -- Environnement socioEnvironnement socio--ééconomiqueconomique
4.6 4.6 -- Choix du siteChoix du site

4 4 –– Etude dEtude d’’impact sur impact sur 
ll’’environnementenvironnement

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4 4 –– Etude dEtude d’’impact sur limpact sur l’’environnementenvironnement
Etude d
Etude d’’impact

impact

ConformConforméément ment àà ll’’article R.512article R.512--8 du Code de l8 du Code de l’’environnementenvironnement

LL’é’étude dtude d’’impact a pour objet dimpact a pour objet d’’analyser de manianalyser de manièère systre systéématique matique 
et formaliset formaliséée, les conse, les consééquences du projet sur le milieu humain, les quences du projet sur le milieu humain, les 
milieux naturels (sols, faune et flore), le paysagemilieux naturels (sols, faune et flore), le paysage: : 

Effets de lEffets de l’’exploitation sur lexploitation sur l’’environnementenvironnement

Mesures envisagMesures envisagéées pour supprimer, limiter, compenser es pour supprimer, limiter, compenser 
les inconvles inconvéénientsnients

Analyse de lAnalyse de l’é’état actuel du site et de son environnementtat actuel du site et de son environnement

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.1 4.1 –– Paysage Paysage –– Patrimoine culturelPatrimoine culturel
Etude d
Etude d’’impact

impact

Pas de monuments Pas de monuments 
historiqueshistoriques

Pas de sites classPas de sites classééss

Aucun intAucun intéérêt archrêt archééologiqueologique

Aucun circuit touristiqueAucun circuit touristique

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.2 4.2 –– Milieu naturelMilieu naturel
Etude d
Etude d’’impact

impact

TERRAIN POSITIFTERRAIN POSITIF
Aucune zone protAucune zone protééggééee

Pas de cours dPas de cours d’’eaueau

Natura 2000 Natura 2000 àà 4000m4000m

Limite dLimite d’’une zone ZICOune zone ZICO **

(*) = Zone communautaire pour les oiseaux(*) = Zone communautaire pour les oiseaux

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.2 4.2 –– Milieu naturelMilieu naturel

Etude d
Etude d’’impact

impact

ZNIEFFZNIEFF

ZICO du massif de la forêt de Retz : ZICO du massif de la forêt de Retz : 
Impact mineurImpact mineur

Peu dPeu d’’effet sur le milieu natureleffet sur le milieu naturel

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.3 4.3 ––Eau Eau –– Air Air -- Climat Climat -- SanitaireSanitaire

EAUEAU
Aucun cours dAucun cours d’’eau aux alentours du siteeau aux alentours du site
Gestion maGestion maîîtristrisééee des eaux usdes eaux uséées et pluvialeses et pluviales
Pas de point de captage dPas de point de captage d’’eau eau àà proximitproximitéé du site (6km) du site (6km) 

Gestion des dGestion des dééchets chets (s(sééparation des produits dangereux et traitement paration des produits dangereux et traitement 
extextéérieur, drieur, dééchchèèterie interne)terie interne)
Aucun polluant traceur de risqueAucun polluant traceur de risque
Risque liRisque liéé aux activitaux activitéés exclus exclu

Pas de source significative de Pas de source significative de rejets atmosphrejets atmosphéériquesriques (chaufferie, (chaufferie, 
circulationcirculation))
FM Logistic ne gFM Logistic ne géénnèère pas dre pas d’’odeursodeurs

Vents dominants Vents dominants non dirignon dirigééss vers les zones urbainesvers les zones urbaines
Risque de foudre : CrRisque de foudre : Créépypy--enen--Valois est classValois est classéée 21.755e 21.755��������
commune de France dans lcommune de France dans l’’ordre des communes ordre des communes àà risque avec risque avec 
0,65 arcs / km2 / an. Toutefois classement 0,65 arcs / km2 / an. Toutefois classement «« prprééventifventif »» des des 
bâtimentsbâtiments
TempTempéératures modratures modéérréées es -- Moyennes  hiver : 4, Moyennes  hiver : 4, ééttéé : 18,5: 18,5��������

SANITAIRESANITAIRE

CLIMATCLIMAT

AIRAIR

Etude d
Etude d’’impact

impact

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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4.4 4.4 –– Bruit et vibrationsBruit et vibrations

BruitBruit

PICKINGPICKING
MANUTENTIONMANUTENTION
CHAUDIERECHAUDIERE

EXTRACTEUR DEXTRACTEUR D’’AIRAIR
TRAFIC VEHICULESTRAFIC VEHICULES
CHARGEMENTCHARGEMENT
DECHARGEMENTDECHARGEMENT

VibrationVibration

SOURCES SOURCES 
INTERIEURESINTERIEURES

SOURCES SOURCES 
EXTERIEURESEXTERIEURES

AUCUNE ACTIVITE A LAUCUNE ACTIVITE A L’’ORIGINE DE VIBRATIONSORIGINE DE VIBRATIONS

Etude d
Etude d’’impact

impact
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CirculationCirculation

VOIE ROUTIEREVOIE ROUTIERE
200 camions / J200 camions / J

+ 100 camions / J+ 100 camions / J

Plan de circulation municipal

VOIE FERREEVOIE FERREE Selon dSelon déésir du clientsir du client
Non utilisNon utiliséé actuellementactuellement

Les mesures de bruit rLes mesures de bruit réévvèèlent des dlent des déépassements des seuils limites autorispassements des seuils limites autoriséés dont s dont 
ll’’influence des installations de rinfluence des installations de rééfrigfrigéération de la sociration de la sociééttéé LOGIDIS COMPTOIR MODERNELOGIDIS COMPTOIR MODERNE
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4.5 4.5 –– Environnement socioEnvironnement socio--ééconomiqueconomique

SITESITE

13.794 habitants13.794 habitants

Le site est entourLe site est entouréé de bâtiments de bâtiments àà usage usage 
industriels et commerciaux :industriels et commerciaux :

LOGISTIC COMPTOIRS MODERNESLOGISTIC COMPTOIRS MODERNES

Transports LAMBERTTransports LAMBERT

Transports BLONDELTransports BLONDEL

StStéé PARISIENNE DE GESTION DPARISIENNE DE GESTION D’’ARCHIVEARCHIVE

Et. SAINTEEt. SAINTE--BEUVE (matBEUVE (matéériel de jardin)riel de jardin)

LL’é’établissement recevant du public le plus proche est tablissement recevant du public le plus proche est àà 100m de 100m de 
la limite de proprila limite de propriééttéé et 200m de let 200m de l’’entrepôt le plus procheentrepôt le plus proche

LL’’habitation la plus proche est habitation la plus proche est àà plus de 300mplus de 300m

Etude d
Etude d’’impact

impact

DEMOGRAPHIEDEMOGRAPHIE

ERPERP

HABITATIONHABITATION
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4.6 4.6 –– Choix du siteChoix du site

Position Position 
ggééographiqueographique

Bien desservieBien desservie

Place stratPlace stratéégique pour la diffusion des gique pour la diffusion des 
produitsproduits

PossibilitPossibilitéé embranchement ferembranchement fer

Etude d
Etude d’’impact

impact

Zone IndustrielleZone Industrielle

FerFer

EnvironnementEnvironnement Entrepôt existant adaptEntrepôt existant adaptéé àà ll’’environnementenvironnement

EmploiEmploi CrCrééation consation consééquente dquente d’’emploiemploi
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Conclusion de lConclusion de l’é’étude dtude d’’impactimpact
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LL’’IMPACT DE FM LOGISTIC EST FAIBLEIMPACT DE FM LOGISTIC EST FAIBLE
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5.1 5.1 –– Rappel de lRappel de l’’environnement de la plateenvironnement de la plate--formeforme
5.2 5.2 –– Description des 2 Description des 2 éétablissementstablissements
5.3 5.3 –– Nomenclature des produitsNomenclature des produits
5.4 5.4 –– Identification des potentiels de dangerIdentification des potentiels de danger
5.5 5.5 –– Analyse prAnalyse prééliminaire des risquesliminaire des risques
5.6 5.6 –– RRééduction des potentiels de dangersduction des potentiels de dangers
5.7 5.7 –– RRééduction des risquesduction des risques
5.8 5.8 –– Mesure des risques maMesure des risques maîîtristrisééss
5.9 5.9 –– BilanBilan

5 5 –– Etude des dangersEtude des dangers
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L’étude du danger doit être en relation avec l’importance 
des risques engendrés par l’installation (arrêt(arrêtéé du 29/09/05du 29/09/05)) :

Justifier que le projet peut atteindre dans des conditions des conditions ééconomiques   conomiques   
acceptablesacceptables un niveau de risque aussi bas que possible, compte-tenu de l’état des 
connaissances, des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation;

Préciser, la nature et l’organisation des moyens de secours privmoyens de secours privééss dont le 
demandeur dispose où dont il s’est assuré le concours en vue de combattre les effets 
d’un éventuel sinistre;

Comporter un résumé non technique , explicitant la probabilité, la cinétique et les 
zones d’effets des accidents potentiels, ainsi qu’une cartographie des zones cartographie des zones àà
risquesrisques significatifs.

Seuls sont décrits les événements physiquement vraisemblables, à l’exclusion des actes de malveillance 
(Arrêté Ministériel du 10 mai 2000.)

5 5 -- Etude des dangersEtude des dangers
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5.1 5.1 –– Environnement de la plateEnvironnement de la plate--formeforme

Etude des dangers

Etude des dangers
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5.2 5.2 –– Description des 2 Description des 2 éétablissements : CPN1tablissements : CPN1

Etude des dangers

Etude des dangers

Produits courants de la grande Produits courants de la grande 
distribution distribution 

(plus ou moins combustibles)(plus ou moins combustibles)

AlimentaireAlimentaire
HuileHuile
ElectromElectroméénagernager
HygiHygièène corporelne corporel
RentrRentréée des classese des classes
MatiMatièères plastiques (jouets)res plastiques (jouets)
BricolageBricolage
Palettes en bois vides, cartonPalettes en bois vides, carton

Ces produits sont classés dans les rubriques 
1510, 1530, 1532, 2662, 2663, 2711, 1520 et 
1525 de la nomenclature des IC. 

Cette catCette catéégorie de produits dits  gorie de produits dits  
«« courantscourants »» peut inclure peut inclure éégalement galement 
dd’’autres produits si ceuxautres produits si ceux--ci prci préésentent sentent 
un risque de même nature que ceux un risque de même nature que ceux 
listlistéés cis ci--dessus.dessus.

Produit 1510 : Produit 1510 : stockage de matières 
combustibles dans un entrepôt couvert
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5.2 5.2 –– Description des 2 Description des 2 éétablissements : CPN2tablissements : CPN2

Etude des dangers

Etude des dangers

Produits courants de la grande Produits courants de la grande 
distribution distribution 

Produits « classés » sont des 
produits d’entretien, désinfectants 
et/ou de nettoyage pour le linge, la 
vaisselle, les sols, les surfaces 
vitrées et autres surfaces, des 
comburants…

++
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liquides inflammables (point éclair < 
100�C),

solides inflammables,
générateurs d’aérosol contenant 

des gaz inflammables liquéfiés 
Comburants 
Produits très toxiques et 

toxiques, dangereux pour 
l’environnement (généralement 
faiblement combustible) 

corrosifs (faiblement combustible).

Ces produits relèvent de rubriques de la 
nomenclature : 1131, 1172, 1173, 1200, 
1412, 1432, 1450, 1611, 1630, 2255
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Etude des dangers

Etude des dangers
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5.3 5.3 –– Nomenclature des produitsNomenclature des produits
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5.4 5.4 –– Identification des Potentiels de dangerIdentification des Potentiels de danger

Etude des dangers

Etude des dangers

ANALYSE DES RISQUESANALYSE DES RISQUES

Identifier les Identifier les potentiels potentiels de dangersde dangers

Identifier Identifier systsystéématiquementmatiquement les accidents les accidents 
critiques relatifs critiques relatifs àà ces potentiels de dangersces potentiels de dangers

METHODE : METHODE : 

Analyse des accidents survenus aux installations similairesAnalyse des accidents survenus aux installations similaires

Identification des risques liIdentification des risques liéés aux substances dans les conditions de mise en s aux substances dans les conditions de mise en œœuvreuvre

Identification des Identification des ééquipements qui prquipements qui préésentent un dangersentent un danger

Identification et qualification des potentiels de dangersIdentification et qualification des potentiels de dangers

++
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5.4 5.4 –– Identification des potentiels de dangerIdentification des potentiels de danger

Etude des dangers

Etude des dangers

DANGERS LIES AUX PRODUITSDANGERS LIES AUX PRODUITS

Organisation desOrganisation des
zones de stockagezones de stockage
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5.4 5.4 –– Identification des potentiels de dangerIdentification des potentiels de danger

Etude des dangers

Etude des dangers DANGERS LIES AUX ACTIVITESDANGERS LIES AUX ACTIVITES

Identifier les dangersIdentifier les dangers
du site & du site & éétudier les effetstudier les effets
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Etude des dangers

Etude des dangers

STRATEGIE DE LUTTE STRATEGIE DE LUTTE 
CONTRE LCONTRE L’’INCENDIEINCENDIE

Formation et prFormation et préésence dsence d’é’équipiers de quipiers de 
11�������� interventionintervention

Gestion de lGestion de l’’alarme alarme 

SystSystèèmes automatiques mes automatiques 
(motopompes, sprinkler..)(motopompes, sprinkler..)

PLATEPLATE--FORME MISE AU FORME MISE AU 
STANDARD DE SECURITESTANDARD DE SECURITE

Compartimentage en cellulesCompartimentage en cellules

Murs coupeMurs coupe--feu (RIE 120 feu (RIE 120 –– 240)240)

DDééflecteurs de non propagation de flecteurs de non propagation de 
gaz et de flammegaz et de flamme

Rampe de projection dRampe de projection d’’eaueau

Extinction automatiqueExtinction automatique

Ventilation et dVentilation et déétection de gaztection de gaz

Protection des accProtection des accèèss

RRééduction des potentiels de dangerduction des potentiels de danger

5.4 5.4 –– Identification des potentiels de dangerIdentification des potentiels de danger
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5.5 5.5 –– Analyse prAnalyse prééliminaire des risquesliminaire des risques

Etude des dangers

Etude des dangers

PHENOMENES DANGEREUXPHENOMENES DANGEREUX

RISQUESRISQUES

Risques externesRisques externes

Chute dChute d’’avionavion
Transports (fer / camions)Transports (fer / camions)
Canalisation de gaz (200m)Canalisation de gaz (200m)

Entreprises voisinesEntreprises voisines
MalveillanceMalveillance

Risques origine naturelRisques origine naturel

InondationInondation
SismiqueSismique
FoudreFoudre
NeigeNeige
VentVent

Risques de perte Risques de perte 
dd’’utilitutilitéé

GazGaz
ElectricitElectricitéé
EauEau
Air comprimAir compriméé
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5.5 5.5 –– Analyse prAnalyse prééliminaire des risquesliminaire des risques

Etude des dangers

Etude des dangers

ETUDE QUANTITATIVEETUDE QUANTITATIVE

Chaque phChaque phéénomnomèène dangereux identifine dangereux identifiéé
fait lfait l’’objet dobjet d’’un un examen quantitatifexamen quantitatif ddéétailltailléé

Incendie cellule de produits fortement combustiblesIncendie cellule de produits fortement combustibles

Incendie cellule de produits faiblement combustiblesIncendie cellule de produits faiblement combustibles

Incendie cellule de produits toxiques ou dIncendie cellule de produits toxiques ou d’’acide ou de baseacide ou de base

Incendie de cellule dIncendie de cellule d’’aaéérosolsrosols

Propagation dPropagation d’’un incendie un incendie àà plusieurs cellulesplusieurs cellules

EFFETS THERMIQUESEFFETS THERMIQUES

EFFETS SURPRESSIONEFFETS SURPRESSION

EFFETS TOXIQUESEFFETS TOXIQUES

EFFETS SUR LEFFETS SUR L’’EAUEAU
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5.5 5.5 –– Analyse prAnalyse prééliminaire des risquesliminaire des risques

Etude des dangers

Etude des dangers

ETUDE QUANTITATIVEETUDE QUANTITATIVE

Plan Particulier 
d’Intervention (PPI)

Moins important que dans le cas 
d’une seule cellule

Effets limités à ceux de la 
surpression de l’incendie de 
la chaufferie
Effet Modéré

Hautement improbable67 – Incendie généralisé

Cellule 5a susceptible, 
atteindre  Sté. Logidis
Comptoir Moderne
Zone clôturée

Moins important que dans le cas 
d’une seule cellule

Effets limités à ceux évoquésSortie possible mais possibilité
mise en place d’un mur de 
protection en limite de 
propriété

66 – Incendie plusieurs 
cellules (8c 8d)

Risques maîtrisésEffet plus faible que classe 64Projection de boitier jusqu’à
50m
Pas de surpression

Contenu à l’intérieur du site
65 – Aérosols (CPN2)

Risques maîtrisésFort dégagement de fumée
Mise en place d’un plan de  
circulation  (voies proches du site))

Produit petits volumes 
Suppression limitée

Murs REI 120
Doublage REI 240 
Contenu < limites de propriétés

64 – Produits inflammables 
ou comburant 
(CPN2)

Risques maîtrisésAucun effet si durée < 1h00

Dépôt de produit possible :
Impliquant : règle hygiène simple 
(laver légumes, mains…)
Alerte population 

Pas de surpressionVitesse  < V.  produits courants
Rubriques 1172 et 1173 non 
stockées dans cellules 8B, 8c, 
13b, 13c
Contenu à l’intérieur du site

63 – Toxiques (acide / base) 
sur CPN2

Risques maîtrisésAucun effet irréversible à hauteur 
d’homme

Sans effetContenu à l’intérieur du site62 – Produits faiblement 
combustibles

Risques maîtrisésAucun effet irréversible à hauteur 
d’homme

Sans effetEffets contenus excepté
Cellule 5a susceptible, 
atteindre  Sté. Logidis
Comptoir Moderne
Zone clôturée

61- Produits courants 
fortement 
combustibles

CONCLUSIONTOXIQUESUPPRESSIONTHERMIQUEScénario
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5a5a 8c8c
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5.5 5.5 –– Analyse prAnalyse prééliminaire des risquesliminaire des risques

Etude des dangers

Etude des dangers

BILAN DES ACCIDENTS  MAJEURS POTENTIELSBILAN DES ACCIDENTS  MAJEURS POTENTIELS
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RRééunion Publique du 8/12/12. union Publique du 8/12/12. 4545

5.7 5.7 –– RRééduction des risquesduction des risques

Etude des dangers

Etude des dangers

DEMARCHE : Examen des phDEMARCHE : Examen des phéénomnomèènes dangereuxnes dangereux
pour chaque cas identifipour chaque cas identifiéé par lpar l’’analyse pranalyse prééliminaireliminaire

PhPhéénomnomèène dne déétailltailléé depuis ses causes jusqudepuis ses causes jusqu’à’à ses consses consééquencesquences

VulnVulnéérabilitrabilitéé de lde l’’environnement des installations concernenvironnement des installations concernééeses

Avis sur la cinAvis sur la cinéétique de ltique de l’’accidentaccident

Mesures de sMesures de séécuritcuritéé
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5.7 5.7 –– Etude dEtude déétailltailléée de re de rééduction des risquesduction des risques

Etude des dangers

Etude des dangers
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Demandes conjointes dDemandes conjointes d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans environnement dans 
le cadre de lle cadre de l’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Etude des dangers

Etude des dangers 5.7 5.7 –– Etude dEtude déétailltailléée de re de rééduction des risquesduction des risques
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Etude des dangers

Etude des dangers

ProbabilitProbabilitéé dd’’occurrenceoccurrence
EnchaEnchaîînement des nement des éévvéénementsnements

ComplCompléémentaritmentaritéé des interventions automatique (sprinkler) et humainedes interventions automatique (sprinkler) et humaine

5.7 5.7 –– Etude dEtude déétailltailléée de re de rééduction des risquesduction des risques

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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Etude des dangers

Etude des dangers

Pollution environnementale  par les eaux dPollution environnementale  par les eaux d’’extinctionextinction

5.7 5.7 –– Etude dEtude déétailltailléée de re de rééduction des risquesduction des risques

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Les capacitLes capacitéés de zones de rs de zones de réétentions en cas de sinistre sont pour CPN1 de 4287mtentions en cas de sinistre sont pour CPN1 de 4287m33 et pour CPN2 de 3680met pour CPN2 de 3680m3.3.

Elles sont dimensionnElles sont dimensionnéés en conss en consééquence pour maitriser les risques de pollutionquence pour maitriser les risques de pollution

Le dimensionnement selon la rLe dimensionnement selon la rèègle D9A de lgle D9A de l’’APSAD est respectivement pour CPN1 et CPN2 de 3629m3 et 3645m3. APSAD est respectivement pour CPN1 et CPN2 de 3629m3 et 3645m3. 
''AssemblAssembléée ple plééninièère des socire des sociééttéés d'assurances dommages d'assurances dommage

Cibles principales à protéger : Station de pompage d: Station de pompage d’’eau potable AUGER (3 points) eau potable AUGER (3 points) àà 6km, le ru 6km, le ru 
Taillandiers Taillandiers àà 1km au Nord, les espaces sylvestres (rongeurs, mammif1km au Nord, les espaces sylvestres (rongeurs, mammifèères chênes)res chênes)

Solution : Retenir les eaux dans des bassins de rSolution : Retenir les eaux dans des bassins de réétentiontention
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5.8 5.8 –– Mesure des risques maMesure des risques maîîtristrisééss
Etude des dangers

Etude des dangers

Les mesures permettent de contenir les effets Les mesures permettent de contenir les effets 
dans les limites des 2 sites:dans les limites des 2 sites:

Compartimentage des cellules paroi REI 120Compartimentage des cellules paroi REI 120
Compartimentage supplCompartimentage suppléémentaire pour les mentaire pour les 

cellules destincellules destinéées aux produits classes aux produits classéés REI 240s REI 240
DDéépassement en toiture des murs REI 120passement en toiture des murs REI 120
Couverture par des pannes de stabilitCouverture par des pannes de stabilitéé au feu au feu 

de de ½½ heure heure 
SystSystèèmes de dmes de déésenfumage, senfumage, sprinklagesprinklage, propre , propre 

rrééseau incendie connectseau incendie connectéé au rau rééseau public, seau public, 
chaufferie aux normes de lchaufferie aux normes de l’’arrêtarrêtéé du 25 juillet du 25 juillet 
19971997

Local de charge aux normes de lLocal de charge aux normes de l’’arrêtarrêtéé du 29 du 29 
mai 2000mai 2000

ConformitConformitéé des cellules ddes cellules d’’aaéérosolsrosols

Exemple de calcul du risque incendie dExemple de calcul du risque incendie d’’une celluleune cellule

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Dimensionnement de zones de rDimensionnement de zones de réétention eau tention eau 
(voirie des quai et bassin de r(voirie des quai et bassin de réétention) respectant tention) respectant 
les prles prééconisations de lconisations de l’’article 12 de larticle 12 de l’’arrêtarrêtéé du 2 du 2 
fféévrier 1998vrier 1998

ProcProcéédure de gestion des produits et ddure de gestion des produits et dééfinition finition 
des conditions de stockagedes conditions de stockage

etc.etc.
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5.8 5.8 –– Mesure des risques maMesure des risques maîîtristrisééss

Etude des dangers

Etude des dangers

Par cellule : dPar cellule : dééfinition des produits admis,finition des produits admis,
du mode de stockage,(hauteur, quantitdu mode de stockage,(hauteur, quantitéé) ) 

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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5.8 5.8 –– Mesure des risques maMesure des risques maîîtristrisééss

Etude des dangers

Etude des dangers

GRILLE FRÉQUENCE-GRAVITÉ DE L’ARRÊTÉ DU 29
SEPTEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRÊTÉ DU 10 MAI 2000

FM LOGISTIC de Crépy-en-Valois doit se conformer à cet arrêté qui doit notamment 
préciser  « le positionnement des accidents potentiels susceptibles d’affecter les 
personnes à l’extérieur de l’établissement selon la grille de l’annexe V du présent arrêté ».

Seul le scSeul le scéénario 5 entranario 5 entraîîne des effets irrne des effets irrééversibles sortant de la limite de propriversibles sortant de la limite de propriééttéé

Mesure de maMesure de maîîtrise des risquestrise des risques
(tableau MMR)(tableau MMR)

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

TrTrèès s 
improbableimprobable improbableimprobable probableprobable courantcourantExtrêmement Extrêmement 

peu probablepeu probable
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6.1 6.1 –– Effets thermiquesEffets thermiques
6.2 6.2 –– Effets de surpressionEffets de surpression
6.3 6.3 –– Effets toxiquesEffets toxiques
6.4 6.4 –– Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publique publique (PPRIT)(PPRIT)

66–– Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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66–– Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Article L515-8 du Code de l’Environnement
Modifié par Ordonnance n����2010-418 du 27 avril 2010 – Article 3 (V)

Lorsqu'une demande d'autorisation concerne une installation classée à implanter 
sur un site nouveau et susceptible de créer, par danger d'explosion ou 
d'émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la santé ou la 
sécurité des populations voisines et pour l'environnement, des servitudes 
d'utilité publique peuvent être instituées concernant l'utilisation du 
sol ainsi que l'exécution de travaux soumis au permis de construire.

Les dispositions ciLes dispositions ci--dessus sont dessus sont éégalement applicables en raison des risques galement applicables en raison des risques 
supplsuppléémentaires crmentaires créééés par une s par une installation nouvelle sur un site existant ou 
par la modification d'une installation existante, n, néécessitant la dcessitant la déélivrance livrance 
d'une nouvelle autorisationd'une nouvelle autorisation. . 

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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LLéégers dgers déébordements hors de lbordements hors de l’’emprise de la sociemprise de la sociééttéé
Ces zones sont protCes zones sont protééggééeses

6.1 6.1 –– Effets thermiquesEffets thermiques
Servitudes d

Servitudes d’’utilitutilitéé

publique
publique

Résultat des modélisations : Seul un accident majeur potentiel a une cinétique ou 
une intensité telle que les effets irréversibles sortent de la propriété.
Scénario 5  de gravité « Modéré » au sens de la circulaire du 10 mai 2010. 
La probabilité d’occurrence de ce scénario a été estimée de classe D ((trtrèès improbable)s improbable)

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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6.2 6.2 –– Effets de surpression (chaufferie)Effets de surpression (chaufferie)

Servitudes d

Servitudes d’’utilitutilitéé

publique
publique

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Les effets irrLes effets irrééversibles sont contenus dans le siteversibles sont contenus dans le site
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6.3 6.3 –– Effets toxiquesEffets toxiques

Le calcul de la dispersion atmosphérique a été réalisé pour 12 conditions 
météorologiques pour chacune des configurations de stockage

Servitudes d

Servitudes d’’utilitutilitéé

publique
publique

Afin de contenir 
les effets toxiques 
irréversibles à la 
hauteur de 10 m à
l’intérieur des 
limites de 
propriété du site :

FM Logistic a retiré
la rubrique 1331 
(engrais) du 
dossier.  

Les produits 
classés dans les 
rubriques 1172 et 
1173 (toxiques pour 
l’environnement) ne 
seront pas stockés 
dans les cellules 
8b, 8c, 13b et 13c 
de CPN2

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

Aucun seuil dAucun seuil d’’effets effets 
nn’’est atteint au solest atteint au sol

116m 116m 

H: 40mH: 40m
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6.4 - Présentation des zones avec servitudes d’utilité publique

Effets thermiques : Effets thermiques : 

Zone 1 Zone 1 –– Elle est clôturElle est clôturéée e 
pour en interdire lpour en interdire l’’accaccèèss..

Sont interditesSont interdites : : 
la construction de tout 
nouveau projet à l’exception 
d’extensions liées à l’activité à
l’origine du risque ; 
la réalisation d’ouvrages et 

d’aménagements 
(infrastructures de transport 
pour les véhicules, cyclistes et 
piétons, parkings, arrêts de 
bus…) ;
les habitations légères de 

loisir habitées en permanence. 

5 zones 5 zones àà risque ont risque ont ééttéé reprepéérrééeses pour le PPRT pour le PPRT (plan de pr(plan de préévention risques technologiques)vention risques technologiques)

Effets  de surpression : Effets  de surpression : 
Zone 2 Zone 2 -- Toute nouvelle Toute nouvelle 
construction est autorisconstruction est autoriséée e 
exceptexceptéé les ERP difficilement les ERP difficilement 
éévacuables.vacuables.
La construction doit résister 
aux effets de surpression de 
50mbars. Les surfaces vitrées 
sont limitées..

Effets thermiquesEffets thermiques
Zone 3Zone 3 -- Toute nouvelle Toute nouvelle 
construction est autorisconstruction est autoriséée excepte exceptéé
les ERP difficilement les ERP difficilement éévacuablesvacuables..

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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Zones 4 & 5 Zones 4 & 5 -- La hauteur de La hauteur de 
toute nouvelle construction toute nouvelle construction àà
usage d'habitation ou autre usage d'habitation ou autre doit doit 
être limitêtre limitéée au fae au faîîtage. tage. 

Un dépassement de la hauteur 
maximale ne peut être autorisé
que pour des raisons 
techniques ou fonctionnelles
(cheminée, réservoir...), ainsi 
qu'en l'absence de tout accès à
une hauteur supérieure à celle 
maximale

Hauteur maximaleHauteur maximale
Zone 4 : 15 mZone 4 : 15 mèètrestres
Zone 5 : 20 mZone 5 : 20 mèètrestres

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

6.4 - Présentation des 5 zones avec servitudes d’utilité publique
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77–– ConclusionsConclusions

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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Conclusions

Conclusions

IMPACT SUR LIMPACT SUR L’’ENVIRONNEMENT : ENVIRONNEMENT : FAIBLEFAIBLE

LES RISQUES DLES RISQUES D’’ACCIDENTS MAJEURSACCIDENTS MAJEURS :  :  MAMAÎÎTRISES TRISES 

ETUDE DE DANGERETUDE DE DANGER

Les modLes modéélisations  nlisations  n’’ont ront réévvéélléé ququ’’un accident majeur potentielun accident majeur potentiel (sc(scéénario de la cellule nario de la cellule 
8c vers 8b susceptible de g8c vers 8b susceptible de géénnéérer des effets irrrer des effets irrééversibles en dehors du site : impact de la versibles en dehors du site : impact de la 
rue du Bois de rue du Bois de TilletTillet sur une distance de 40m. (sur une distance de 40m. (gravitgravitéé jugjugéée mode modéérréé au sens de la au sens de la 
circulaire du 10 mai 2010. Probabilitcirculaire du 10 mai 2010. Probabilitéé classe D)classe D)
Un Un éécran thermique de 2 mcran thermique de 2 mèètres de hauteur et de 40m de longueur en limite de propritres de hauteur et de 40m de longueur en limite de propriééttéé permettrait de limiter permettrait de limiter 
les effets les effets àà ll’’intintéérieur des limites de propririeur des limites de propriééttéé..

Autorisation dAutorisation d’’exploiter exploiter 

Servitudes dServitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique

PERIMETRE NON CONSTRUCTIBLE : PPRT (Plan de PrPERIMETRE NON CONSTRUCTIBLE : PPRT (Plan de Préévention des Risques)vention des Risques)
Convention passConvention passéée avec la Ste avec la Stéé LOGIDIS COMPTOIR MODERNELOGIDIS COMPTOIR MODERNE

SITE dSITE d’’IMPLANTATION : IMPLANTATION : ADAPTE ADAPTE àà ll’’ACTIVITEACTIVITE

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique
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QUESTIONS / REPONSESQUESTIONS / REPONSES

Merci de votre attentionMerci de votre attention

Demande dDemande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter au titre des installations classexploiter au titre des installations classéées pour la protection de les pour la protection de l’’environnement dans le cadre de environnement dans le cadre de 
ll’’extension de la plateextension de la plate--forme logistique de Crforme logistique de Créépypy--enen--Valois et  dValois et  d’’instauration de servitudes dinstauration de servitudes d’’utilitutilitéé publiquepublique



BSCR  – Commune de Villamblain (45) 
Demande d’autorisation d’ouverture de carrière 

Etude de Dangers 
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ANNEXE 3 
 

DONNEES D’ACCIDENTOLOGIE 

 

SOURCE : ARIA 

  



























































BSCR  – Commune de Villamblain (45) 
Demande d’autorisation d’ouverture de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4 
 

EXTRAIT DU DOSSIER DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS DE 

L’OISE 

 

SOURCE : SEINE-ET-MARNE.GOUV.FR 

  



















































































































































































































BSCR  – Commune de Villamblain (45) 
Demande d’autorisation d’ouverture de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 5 
 

DESCRIPTIF GEORISQUE SUR LES COMMUNES DE CREPY-EN-VALOIS ET 

LEVIGNEN 

 

SOURCE : GEORIQUES.GOUV.FR 
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Descriptif des risques
Edité le 18/12/2019 à 08h21

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Information sur la commune:

60800 - CREPY-EN-VALOIS

Informations sur la commune

Nom : CREPY-EN-VALOIS

Code Postal : 60800

Département : OISE

Région : Hauts-De-France

Code INSEE : 60176

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 02/11/2016

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3 (détails en annexe)

Population à la date du 19/12/2016 : 14058

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Mouvements de terrain

Effondrement

Retrait-gonflements des sols

Aléa moyen

Cavités souterraines

carrière, indéterminé

Séismes

1 - TRES FAIBLE

Installations industrielles

Sites et sols industriels Sites inventaire BASIAS Canalisations m. dangereuses Secteurs d'Information sur les Sols (SIS)
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Commune exposée à un territoire à risque important d'inondation (TRI) : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Non
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INONDATIONS (SUITE)

PROGRAMME DE PRÉVENTION - PAPI

Commune faisant l'objet d'un programme de prévention (PAPI) : Non
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

28 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département OISE (Affichage des 10 plus récents)

06/06/2007 - 07/06/2007
Crue pluviale (temps montée indéterminé),Lave

torrentielle, coulée de boue, lahar,Ecoulement sur
route,Ruissellement rural

aucun_blesses inconnu

31/12/1994 - 27/01/1995
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),Ecoulement sur route,Ruissellement
rural,Ruissellement urbain,Nappe affleurante,rupture

d'ouvrage de défense

de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

09/01/1955 - 30/01/1955 Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures),Nappe affleurante de 1 à 9 morts ou disparus 30M-300M

31/12/1909 - 27/01/1910
Crue nivale,Crue pluviale lente (temps montée tm > 6

heures),Ruissellement rural,Nappe
affleurante,Mer/Marée,rupture d'ouvrage de défense

de 10 à 99 morts ou disparus 300M-3G

12/01/1841 - 25/01/1841 Crue nivale de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

31/01/1784 - 27/03/1784
Crue nivale,Crue pluviale

(temps montée indéterminé)
inconnu inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Commune exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans la commune  : Oui

Cette carte illustre l'ensemble des mouvements de terrain recensés dans votre commune.?

Source: BRGM-MEDDE

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES CAVITÉS SOUTERRAINES ?

Cavités recensées dans la commune  : Oui

La carte représente les cavités présentes dans votre commune.?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA COMMUNE ?

Type d'exposition de la commune : 1 - TRES FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Séismes : Non
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SÉISMES (SUITE)

LISTE DES SÉISMES LES PLUS IMPORTANTS POTENTIELLEMENT RESSENTIS DANS LA COMMUNE

L'intensité traduit les effets et dommages induits par le séisme en un lieu donné. Son échelle est fermée et varie de I (non
ressenti) à XII (pratiquement tous les bâtiments détruits). A ne pas confondre avec la magnitude qui traduit l'énergie
libérée par les ondes sismiques, qui est mesurée sur une échelle ouverte et dont les plus forts séismes sont de l'ordre de
magnitude 9.

?

Séismes les plus importants potentiellement ressentis dans la commune de CREPY-EN-VALOIS

Commune Intensité interpolée
Intensité interpolée

par classes
Qualité du calcul Fiabilité de la donnée

observée SisFrance Date du séisme

CREPY-EN-VALOIS 4.74 IV-V calcul peu précis
données

incertaines
18/10/1356

CREPY-EN-VALOIS 4.67 IV-V calcul précis
données

incertaines
18/09/1692

CREPY-EN-VALOIS 4.67 IV-V calcul précis
données assez

sûres
06/04/1580

CREPY-EN-VALOIS 4.43 IV-V calcul précis
données assez

sûres
12/05/1682

CREPY-EN-VALOIS 4.25 IV-V calcul peu précis
données assez

sûres
21/05/1382

CREPY-EN-VALOIS 4.23 IV calcul précis
données assez

sûres
03/01/1117

CREPY-EN-VALOIS 4.16 IV calcul précis
données

incertaines
04/04/1640

CREPY-EN-VALOIS 4.06 IV calcul précis
données assez

sûres
30/04/1756

CREPY-EN-VALOIS 3.98 IV calcul précis
données assez

sûres
29/08/1873

CREPY-EN-VALOIS 3.84 IV calcul précis
données

incertaines
23/04/1449
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA COMMUNE COMPORTE-T-ELLE DES SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Commune exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués  : 2

Sur cette carte, sont indiqués les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif. La carte représente les implantations de votre commune.

?

Source: MTES, DREAL/DRIEE

LA COMMUNE COMPORTE-T-ELLE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans la commune  : 85

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations de votre commune.

?

Source: BRGM
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION DES
SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Informations sur les Sols (SIS) dans la commune  : 1

Sur cette carte sont indiqués les Secteurs d'information sur les sols (SIS) publiés par l'Etat. La carte représente les SIS
de votre commune. Les SIS recensent les terrains où la pollution avérée du sol justifie, notamment en cas de
changement d'usage, la réalisation d'études de sols et sa prise en compte dans les projets d'aménagement.

?

Source: MTES, DREAL/DRIEE
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA COMMUNE EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles dans votre commune  : 12

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes dans votre commune.

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre commune  : 3

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes dans votre commune.

?

Source: BRGM
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA COMMUNE EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Canalisations de matières dangereuses dans la commune  : Oui

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement. La carte représente les implantations présentes dans votre commune.

?

Source: CEREMA
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA COMMUNE EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Installations nucléaires situées à moins de 10km de la commune  : Non

Installations nucléaires situées à moins de 20km de la commune  : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE VOTRE COMMUNE ?

Le potentiel radon de votre commune est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.W_eyw-LLQnU
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.

http://www.prim.net
http://glossaire.prim.net/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

60PREF19990198 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

60PREF19880030 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

60PREF20000014 02/07/2000 02/07/2000 06/11/2000 22/11/2000
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents dans le périmètre
administrative d’une commune choisie par l’internaute. Il résulte de l’intersection géographique entre un périmètre
donné et des informations aléas, administratives et réglementaires. En ce qui concerne les zonages, la précision de la
représentation sur Géorisques par rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage
entre les couches est possible. Seules les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle
sous format papier, font foi. Les informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation
particulière, et aucune garantie n'est apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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Descriptif des risques
Edité le 18/12/2019 à 08h22

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Information sur la commune:

60800 - LEVIGNEN

Informations sur la commune

Nom : LEVIGNEN

Code Postal : 60800

Département : OISE

Région : Hauts-De-France

Code INSEE : 60358

Commune dotée d'un DICRIM : Oui, publié le 05/06/2009

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 6 (détails en annexe)

Population à la date du 22/09/2015 : 882

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Mouvements de terrain

Coulee

Retrait-gonflements des sols

Aléa moyen

Séismes

1 - TRES FAIBLE

Installations industrielles Sites inventaire BASIAS

Canalisations m. dangereuses
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Commune exposée à un territoire à risque important d'inondation (TRI) : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Non
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INONDATIONS (SUITE)

PROGRAMME DE PRÉVENTION - PAPI

Commune faisant l'objet d'un programme de prévention (PAPI) : Non
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

28 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département OISE (Affichage des 10 plus récents)

06/06/2007 - 07/06/2007
Crue pluviale (temps montée indéterminé),Lave

torrentielle, coulée de boue, lahar,Ecoulement sur
route,Ruissellement rural

aucun_blesses inconnu

31/12/1994 - 27/01/1995
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),Ecoulement sur route,Ruissellement
rural,Ruissellement urbain,Nappe affleurante,rupture

d'ouvrage de défense

de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

09/01/1955 - 30/01/1955 Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures),Nappe affleurante de 1 à 9 morts ou disparus 30M-300M

31/12/1909 - 27/01/1910
Crue nivale,Crue pluviale lente (temps montée tm > 6

heures),Ruissellement rural,Nappe
affleurante,Mer/Marée,rupture d'ouvrage de défense

de 10 à 99 morts ou disparus 300M-3G

12/01/1841 - 25/01/1841 Crue nivale de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

31/01/1784 - 27/03/1784
Crue nivale,Crue pluviale

(temps montée indéterminé)
inconnu inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Commune exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans la commune  : Oui

Cette carte illustre l'ensemble des mouvements de terrain recensés dans votre commune.?

Source: BRGM-MEDDE

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES CAVITÉS SOUTERRAINES ?

Cavités recensées dans la commune  : Non

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA COMMUNE ?

Type d'exposition de la commune : 1 - TRES FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRN Séismes : Non
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SÉISMES (SUITE)

LISTE DES SÉISMES LES PLUS IMPORTANTS POTENTIELLEMENT RESSENTIS DANS LA COMMUNE

L'intensité traduit les effets et dommages induits par le séisme en un lieu donné. Son échelle est fermée et varie de I (non
ressenti) à XII (pratiquement tous les bâtiments détruits). A ne pas confondre avec la magnitude qui traduit l'énergie
libérée par les ondes sismiques, qui est mesurée sur une échelle ouverte et dont les plus forts séismes sont de l'ordre de
magnitude 9.

?

Séismes les plus importants potentiellement ressentis dans la commune de LEVIGNEN

Commune Intensité interpolée
Intensité interpolée

par classes
Qualité du calcul Fiabilité de la donnée

observée SisFrance Date du séisme

LEVIGNEN 4.74 IV-V calcul peu précis
données

incertaines
18/10/1356

LEVIGNEN 4.65 IV-V calcul précis
données

incertaines
18/09/1692

LEVIGNEN 4.65 IV-V calcul précis
données assez

sûres
06/04/1580

LEVIGNEN 4.44 IV-V calcul précis
données assez

sûres
12/05/1682

LEVIGNEN 4.24 IV calcul peu précis
données assez

sûres
21/05/1382

LEVIGNEN 4.24 IV calcul précis
données assez

sûres
03/01/1117

LEVIGNEN 4.14 IV calcul précis
données

incertaines
04/04/1640

LEVIGNEN 4.00 IV calcul précis
données assez

sûres
30/04/1756

LEVIGNEN 3.97 IV calcul précis
données assez

sûres
29/08/1873

LEVIGNEN 3.83 IV calcul peu précis
données assez

sûres
03/08/1728
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA COMMUNE COMPORTE-T-ELLE DES SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Commune exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués  : 0

LA COMMUNE COMPORTE-T-ELLE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans la commune  : 8

Sur cette carte, sont indiqués les anciens sites industriels et activités de service recensés à partir des archives
disponibles, départementales et préfectorales.... La carte représente les implantations de votre commune.

?

Source: BRGM
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION DES
SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Informations sur les Sols (SIS) dans la commune  : 0
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA COMMUNE EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles dans votre commune  : 1

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes dans votre commune.

?

Source: BRGM

LA COMMUNE EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre commune  : 0
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

Votre commune est soumise à un PPRT Installations industrielles : Oui

Le PPRT (Plan de Prévention des Risques Technologiques) est un document réglementaire destiné à faire connaître les
risques et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions
d'urbanisme et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures
de prévention, de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Préscrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révise

Butagaz -
Levignen

Effet thermique,
Effet de

surpression
10/12/2007 17/03/2009 19/05/2009 - / - / -
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA COMMUNE EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Canalisations de matières dangereuses dans la commune  : Oui

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement. La carte représente les implantations présentes dans votre commune.

?

Source: CEREMA
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA COMMUNE EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Installations nucléaires situées à moins de 10km de la commune  : Non

Installations nucléaires situées à moins de 20km de la commune  : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE VOTRE COMMUNE ?

Le potentiel radon de votre commune est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.W_eyw-LLQnU
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.

http://www.prim.net
http://glossaire.prim.net/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 6

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

60PREF19990377 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 5

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

60PREF19880015 08/05/1988 09/05/1988 24/08/1988 14/09/1988

60PREF19880033 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

60PREF20000016 02/07/2000 02/07/2000 06/11/2000 22/11/2000

60PREF20080003 04/05/2007 04/05/2007 31/03/2008 04/04/2008

60PREF20110003 14/07/2010 14/07/2010 30/03/2011 06/04/2011
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents dans le périmètre
administrative d’une commune choisie par l’internaute. Il résulte de l’intersection géographique entre un périmètre
donné et des informations aléas, administratives et réglementaires. En ce qui concerne les zonages, la précision de la
représentation sur Géorisques par rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage
entre les couches est possible. Seules les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle
sous format papier, font foi. Les informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation
particulière, et aucune garantie n'est apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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ANNEXE 6 
 

FICHE DE DONNEES SECURITE DU GNR 
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BSCR  – Commune de Villamblain (45) 
Demande d’autorisation d’ouverture de carrière 

Etude de Dangers 
 

 
 
GéoPlusEnvironnement R1807804  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 7 
 

ARRETE PREFECTORAL DU 29 MARS 2019 AUTORISANT L’UTILISATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS PAR SIBELCO SUR LE SITE DE CREPY-EN-
VALOIS 

 

SOURCE : SIBELCO 

 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisé par : 
GéoPlusEnvironnement 

 
 
 

Agence Centre et Nord :  
2 rue Joseph Leber - 45 530 VITRY-AUX-LOGES 

Tél : 02 38 59 37 19 - Fax : 02 38 59 38 14 
e-mail : geo.plus.environnement2@orange.fr 

 
 

 
Siège Social / Agence Sud :  

Le Château 
31 290 GARDOUCH 

Tél : 05 34 66 43 42 - Fax : 05 61 81 62 80  
e-mail : geo.plus.environnement@orange.fr 

 
Agence Ouest :  

5 chemin de la Rôme - 49 123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 
Tél : 02 41 34 35 82 - Fax : 02 41 34 37 95 

e-mail : geo.plus.environnement3@orange.fr 
 

Agence Sud-Est :  
1 175 Route de Margès - 26 380 PEYRINS 
Tél : 04 75 72 80 00 - Fax : 04 75 72 80 05 

e-mail : geoplus@geoplus.fr 
 

Agence Est :  
7 rue du Breuil – 88200 REMIREMONT 

Tél : 03 29 22 12 68 - Fax : 09 70 06 14 23 
e-mail : geo.plus.environnement4@orange.fr 

 
Antenne Afrique Centrale :  

BP 831 – LIBREVILLE - GABON 
Tél : (+241) 02 85 22 48 

e-mail : geo.plus.environnement@orange.fr 
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